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OBSERVATIONS 
DE 

E:I SOll.lETT.l!IT • Al'llÊS ,·illlFIC\TIO~ 1 ., U ~i&l~UTtllt, 

LE COMPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICE i844 

f.T 

LES COHPTES PROflSOIRES DES EXERCICES fU5 ET tS-16, 

PREMIÈRE PARTIE, 

La Cour des Comptes est réinstallée dans son hôtel, qui avait été incendié le Réin~111llatio11 ile la 
. , • . Cour d~ Comptes ,tans 

7 novembre 18-46. La reconstruction de cet édifice a eu heu conformément son luitd. 
aux plans et devis dressés par M. l'ingénieur en chef des ponts et chaussées 
Roget, el qui ont été placés sous les yeux <les Chambres; le crédit mis à cet 
effet à la disposition du Gou vernernent n'a point été dépassé; on doit en conclure 
que les calculs ont été exactement faits, el que la surveillance des travaux a 
été active et vigilante. C'est un témoignage que la Cour se plaît à rendre à 
tous ceux. qui y ont concouru. Il ne nous semble point inopportun de consi- 
3ner ici ces quelques mots d'éloges , car c'est chose assez rare que de voir une 
construction d'une certaine importance se terminer sans nécessiter l'emploi 
<l'un crédit supplémentaire 1 surtout en fait de bâtiments publics. Du reste, la 
Cour <les Comptes tenait beaucoup elle-même à ce que la limite du crédit con- 
cernant la réédification de son hôtel ne fût pas franchie. Si cc bon exemple 
<levait venir de quelque part , c'était à clic à le donner , à elle, dont la mission 
est surtout d'empêcher les transferts el de veiller à ce que les articles du 
Budget ne soient pas dépassés. 

Afin de compléter le système d'incombustibilité adopté pour la reconstruc 
tion de cet hôtel , il était désirable <le placer les papiers dans des casiers en 
fer. Le devis n'avait point fait mention de cette livraison; il ne devait point 
la comprendre dans ses prévisions, parce qu'elle constitue une fourniture 
mobilière. La Cour a pris cette dépense à sa charge, en l'imputant sur l'allo 
cation de son matériel; s~il devient possible d'économiser quelques fonds sur cc 
crédit, on les fera servir à l'achèvement de ces casiers ou étasères ~ dont la 

"> ..• 
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Cuu,(•s dt: retards i1p 
portés dans l'exécutiou 
de certaines Jisposilion;; 
lég\,l::,,ti,cs, r.onc~rnanl 
la r.omptr,hilit~MI' Etat. 

plus flTtrnde salle d'archives est déjà pourrnc. On s'est demandé s'il ne serait 
pas prudent et utile de foire placer un ou deux paratonnerres au faite du bâ 
timent, dont la couverture métallique est plus exposée que les toitures ordi 
naires , aux atteintes du fluide électrique; celle question c'est au Gouvernement 
qu'il appartient de la foire? e xaminer et de la résoudre. 

Les événements extraordinaires qui ont marqué le cours de cette année ont fait 
éclater l'admirable snncs:-e de la Belgiquc , et lui vaudront une paac brillante 
dans l'histoire des nations; mais les 3randes secousses politiques ont toujours, 
a11 point de vue des transactions financières et du crédit crénéral et pnrticulier , 
un ébranlement qui se fait apercevoir au loin. 

La Bclrrique s'en est naturellement ressentie, et nu milieu des GT,n'es préoc 
cupations qui absorbaient les instants les plus précieux du Gotm~mcmenl, il lui 
était difficile de se conformer exactemeut à toutes les prescriptions des lois qui 
régissent la fortune publique: quelques-unes des dispositions qu'elles renfer 
ment n'ont pas encore reçu leur exécution. Ce n'est pas en YUC de déverser sur 
l'admiuistration une censure intempestive que la Cour fait celle remarque; 
c'est comme mention d'un fait que son devoir lui impose l'obligation de con 
signer dans son cahier. 

Quand nous en viendrons aux détails, nous indiquerons en quoi tJÎL encore 
I'insuflisauce <lu contrôle cl de la comptabilité, sans omettre toutefois les ré 
formes cl les améliorations qu'ils ont subies, el dont la Cour n'a cessé de pour 
suivre la réalisation avec le zèle et la constance que le pays est en droit 
d'attendre des élus de la Chambre des Représentants. 

l'.u111111c11l l:t Cour des 
l'.omplc; c"mprcod ~:• 
Till!'-$1011. 

Jamais la Cour ne s'est laissé rebuter par l'aridité des détails dont sont 
hérissées les vérifications matérielles soumises à ses investigutions. Une expé 
rience de dix-huit années lui a révélé le secret des écritures habilement ménaaécs 
pour dissimuler les irrégularités budgétaires. Les procédés de chaque service 
lui sont bien connus aujourd'hui , cl elle peul y pénétrer assez profondément 
pour découvrir l'abus li, où il se alissc, el le signaler soit aux chefs des Départe 
monts i\1inistériels, soit aux Chambres Léuis!ati,,es. scion la nature cl l'impor 
tance des faits. 

Jamais non plus la Cour n'a manqué de franchise ni de celle indépendance 
de caractère qui constituent un des plus saints devoirs de ce corps de judicature; 
aucune considération personnelle ne l'a empêchée de faire redresser cl de signa 
ler, au besoin. les fautes et les erreurs de l'administration cl des comptables de 
l'État. li va de soi que nous n'entendons parler ici que des opérai ions de comp 
tabilité qui affectent notre contrôle; et encore n'est-ce, pour ainsi dire, qu'au 
point de vue des dépenses, car cc contrôle, en ce qui concerne les receues , ne 
sera cornplétemcnet efficace qu'alors que les lois relatives à l'organisation de la 
Cour des Comptes et à la comptabilité publique. fonctionneront dans toutes 
leurs parties. 

Au demeurant, il nous semble qnc nous avons le droit d'être crus, lorsque 
nous affirmons que, malgré la tourmente presque généra_le au centre de 
laquelle nous nous tramons placés, il y a: dans l'administration, non-seulement 
une tendance à l'adoption des bonnes règles, mais encore une amélioration 
pratique dans leur application. 
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Dans son dernier rapport 1 la Cour a consigné les diligences faites par elle 
pour assurer, le plus promptement possible, l'entière exécution des lois de con 
trôle el de comptabilité. 

Depuis lors , plusieurs dispositions essentielles sont intervenues; elle va les 
faire connaître : 

Un arrêté royal du 27 décembre 1847 a déclaré obligatoircs , à partir du 
ter janvier l8-fü, les articles 11 3, 5, 61 7, 8, 111 12, 13, 14, 15, 16, 19, 20, 
21, 22, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 31, 34, 35, 40, 46, 47, 51 et 52 de la loi sur 
la comptabilité de l'État. 

Sous la même date a paru un second arrêté royal , déclarant obli 
gatoires, aussi à partir du 1 cr janvier 1848, les articles 17 et 23 de la 
même loi, et rérrlant en mème temps le service des dépenses dont il est 
question aux articles 14 cl 1t5 de la loi <lu 29 octobre 18-rn sur la Cour <les 
Comptes. 

Sous la même date encore, uu arrêté royal a déterminé de quelle manière 
seront obligatoires les articles 2, 30, 32, 33, 4'.21 ;,3, -H, 4:5; -49, JÛ et ;53 de 
la loi sur la comptabilité <le l'État. 

Les articles 91 10, 18, 36, 37, 38, 3H, 41, -48~ (56 et 57 de cette loi avaient 
été rendus obligatoires dès le !cr janvier 1847, par l'arrêté royal du 27 dé 
cembre 181~6. 

Le JJ/oni'teur du Ier janvier 1B48, n° 1, renferme un arrêté royal du 31 dé 
cembre 1811-7 1 prenant toutes les mesures nécessaires pour assurer l'exécution 
de la loi du l;5 novembre 1847, portant institution de l'administration <le la 
caisse d'amortissement et de celle des dépôts et consignations. 

Le même numéro du J1/011iteur contient un second arrêté royal, ét:plemcnl 
dt; 31 décembre ! 847, portant nomination des membres de la commission de 
surveillance de ladite caisse. 

Sous la date du 19 février 1Bli8 (J1/oni'teu1· n° 67), est intervenu un arrèté 
royal, réglant la forme des Budrrets et leurs rapports avec les comptes à 
rendre. 

Nous citerons maintenant deux dispositions spéciales. également prises depuis 
la distribution de notre dernier cahier , pour assurer le contrôle de quelques 
recettes et dépenses de l'lhat. 

Un arrêté royal du 21 avril lB4B; porté en exécution du n° 3 de l'article 37 
de la loi générale sur les pensions civiles et ecclésiastiques, a réglé le taux 
moyen pour lequel le casuel et les autres émoluments outreront dans la liqui 
dation des pensions des patrons-pilotes; pilotes, matelots, receveurs du pilo 
tage, a3·ents de la police maritime et receveurs des droits de police maritime. 

Une circulaire de l\1. le i\Jiuistre des Finances, en date du 12 mai 1848, a dé 
terminé le mode à suivre pou!' renseigner, dans la cornptabilité , l'emprunt dé 
crété par la loi du 6 mai l848. 

Il est encore d'autres circulaires ou dispositions réglementaires, qui ont vu 
le jour dans le dessein de corriger ou de prévenir des abus, et d'entourer les 
dépenses publiques d'un surcroît de garanties au point de vue de l'économie 
et de la régularité. La Cour ne fera pas ici l'analyse de ces documents, parce 
qu'ils seront reproduits en tout ou eu partie dans les faits de comptabilité sur 
Iesquelsportcnt ses remarques. 

Le service de la caisse d'amortissement et de celle des dépôts el consigna- 
3 

Ci lat iontl':irYèl~;ro,· au\'. 
eonceruant la <·<>111pta 
hilité p11l,Ji1111", 1•1~. 
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tions a fait l'objet d'arrêtés royaux dont on vient de rappeler le texte. Nous 
espérons que les embarras financiers qui ont été la suite inévitable des événe 
ments auxquels nous avons fait allusion, et dont le contre-coup s'est fait sentir 
dans notre pays, n'auront point fait obstacle à ce que la Cour soit mise en 
situation d'exercer, en temps utile, le contrôle qui lui est dévolu par la loi sur 
cette branche importante de l'administration publique. 

1•,~rol{atins c-mti- Nous croyons devoir mettre en évidence quelques nouveaux cas où des ar- 
tutionnelles d11 11<,i. ~ é • • é é 1 ' 1 C d r> • rel •s rnyaux ont el r ·c arnes par a our es , ... omptes, pour sanctionner cer- 
Citatihns de plU5ieurs • 

cas , ou de. arrêtés lames dépenses. 
ro,·:i11,,: ont ,:li: réeln- . • , • • • 
111k Une décision ministérielle du 27 juillet 1847 ayant donné une rétroactivité 

de quatorze mois à la jouissance d'une augmentation de traitement, nous avons 
fait remarquer qu'il avait été dérogé par là à l'art. 2 de l'arrêté du Régent, du 
30 juin 1B31, d'après lequel une augmentation de traitement ne doit com 
mencer à courir qu'à dater du Ier du mois qui suit celui pendant lequel cette 
augmentation a été accordée. 

Un arrêté royal 1 du 12 septembre 1B47, n° 1 ~ a régularisé cet objet. 
Nous avons aussi rejeté une indemnité accordée à un employé ressortissant 

au Département des Finances, parce que, contrairement à un arrêté royal du 
2 novembre 1844, elle avait été accordée sans l'intervention du chef de l'État. 

La pièce de dépense nous a été reproduite appuyée d'un arrêté royal motivé, 
du l O décembre 1847 1 n° 7. 

Une somme de 2,000 francs ayant été allouée sur les fonds de la caisse 
des veuves et orphelins du Département <les Finances, à un fonctionnaire de 
l'administration centrale de ce Département, en exécution d'une décision mi 
nistérielle , nous avons également demandé que cette dépense fût régularisée 
par un arrêté royal, pris sur la proposition de M. le Ministre des Finances, et 
de l'avis conforme du conseil de la caisse. 

Il a été satisfait à notre demande par l'envoi d'un arrêté royal motivé , daté 
28 août 1841!. 

En exécution de l'art. 14 de l'arrêté royal du 21 novembre 1846, organique 
de l'administration centrale du Département des Affaires Étrangères, aux 
termes duquel il ne peul être disposé sur l'allocation affectée au personnel, pour 
rémunération d'un travail extraordinaire , que par arrêté royal motivé , dont 
l'insertion au 111onitewr est obligatoire , nous avons dû suspendre la liquidation 
d'une ordannance de payement ayant pour objet une somme de 1,400 francs, 
allouée l par décision ministérielle , à des employés de ce Département, à titre 
d'indemnités pour des travaux extraordinaires. 

La collation de ces indemnités a été régularisée par un arrêté royal du 10 
aoùt 1847, inséré au Afoniteur du 29 septembre, n° 27:2. 

Finalement, nous ferons remm·quer qu'en liquidant une ordonnance de paye 
ment, à charge du Budget de la Guerre, el ayant pour objet des indemnités 
extraordinaires accordées, par disposition ministérielle, à des réfugiés politi 
ques pour faciliter le retour dans leur patrie, nous avons insisté sur la nécessité 
de faire allouer ces indemités par arrêté royal. 

Tout en énumérant les motifs qui l'avaient engagé à ne pas soumettre à la 
sanction royale la collation des indemnités en question, l\1. le Ministre nous a 
informé qu'à l'avenir il serait fait droit à notre demande. 
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Anté1·ieuremenl à la promulgation de la loi du 29 octobre 18-',6, organique 
de la Cour des Comptes, il s'élevait parfois des conflits relativement aux attri 
butions de cc collége , auquel on avait même reproché de vouloir s'arroger 
des pouvoirs qui ne lui avaient pas été conférés par la Législature. Comme des 
conflits de celle nature ne sont plus guère possibles, et que d'ailleurs "ils ne 
peuvent demeurer sans solution en présence <le l'article 14 de la prédite loi, 
la Cour ne reproduira pas les différents incidents qui les avaient provoqués; 
cette revue rétrospective serait sans objet; mais elle Lient à constater un fait 
récent qui vient démontrer ,que, loin de vouloir étendre la sphère de ses 
pouvoirs, la Cour décline ceux qu'on voudrait lui attribuer , en dehors de sa 
loi organique. 

Le Département des Affaires Êtrangères , clans le but d'éviter un procès qui 
aurait pu lui être intenté par le propriétaire d'un bateau, aux fins d'obtention 
d'une indemnité du chef d'avaries causées à son bateau, à la suite <l'un abor 
dage avec une canonnière de l'État, se décida à fixer celle indemnité de com 
mun accord avec la partie intéressée; mais comme une clause <le la transaction 
intervenue à ce sujet, portail que celle-ci serait consùieree comme nulle et non 
avenue, en cas de refus de liquitlati'on, par la Cour; de l'ùidcmnz"té y spécifiée, 
ce collége fit observer que celle clause tendait à lui attribuer un pouvoir que 
ne lui conférait pas sa loi organique, attendu que, dans cet le circonstance, il 
n'avait pas le droit de veto. 

En effet, dans l'hypothèse que la transaction précitée eût donné lieu à <les 
observations de la part de la Cour, ces observations n'auraient jamais pu être 
de nature à invalider cet acte, puisqu'il était facultatif au Département <les 
Affaires Étrangères d'avoir recours à une décision du conseil des Ministres , 
en conformité de l'article 14 de la loi prérappelée. 

l\l. le Ministl'e se rangeant à l'opinion de la Cour, fit rel rancher de la tran 
saction la clause dont il vient d'être parlé. 

Dans le crédit supplémentaire de fr. 2,511,331 32 es alloué au Départe 
ment des Finances, par la loi du 24 mai 184H, se trouve comprise une somme 
de fr. 33,345 06 C5 pour frais de poursuites cl d'instances arriérés: se répar 
tissant comme suit : 

D~ nttrlhutions de la 
Cour des Comptes. 

Frais ùe poursuite; 
cl d'instances ( crédits 
supplémentaires alloués 
au Département de, 
Finnnccs. 

Exercice 1842 
1843 
1844 
1845 . 

ÎOTAL 

736 83 (1) 
2:3B0 54 (2) 
2ï:757 28 
2,471 31 

. fr. 3~L1-fü 96 

. fr. 

Or, en ajoutant celle somme à celle de fr. 262,384 96 es déjà comprise 
pour le même objet dans les crédits alloués par les lois des 9 juillet 1842 et 
17 avril 1845, on arrive à constater que les allocations primitives votées pour 
les frais de poursuites et d'instances, ont été dépassées, depuis 1830 jusqu'à 
1845 inclus, de fr. 295,730 92 es. 

(l) JI avait déjà été alloué, pour cet exercice, en sus du crédit primitif, fr. 50.482 82 c•. 
(i) Idem fr. 24,753 4i. 
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Ceci vient renforcer les observations faites par la Cour dans son avnnt-dcr 
nier cahier , pascs 34 et 3~5, au sujet des susdits fmis de poursuites. 

Déviation d'un prin 
cipe conslilutionncl. 

Des frai, de justice 
criminelle, 

Le salaire pour l'exploitation d'une barrière en rér,ie par l'admiuistr-ation 
des domaines ayant été payé, déduction faite des recettes opérées par le pré 
posé, il eu est résulté que ces recettes n'ont point été renseignées au profit clu 
trésor, cl d'autre part que le salaire n'a fiBuré en dépense que jusqu'à concur 
reuce cJr cc qui restait dù , après prélèvement des droits de ban-ières par le 
préposé susdit. 

~ous nvons fait 1·crinl1·c1uer à ~]. le Ministre des Finances que cette opération 
était en opposition avec le 2e § de l'art. IL> de la Constitution 1 qui veut que 
toutes les recettes el dépenses Je l'Etat soient portées au Budget et dans les 
comptes; et en conséqucnce , nous a vous demandé que les droits de barrières 
susdits fussent renseignés eu recette au profit du trésor, cl par contre , qnc le 
salaire entier du préposé fùt porté en dépense. 

Il a été fait droit à notre observation. 

Nous avons annoncé, dans notre dernier rapport 1 que des réclamations 
faites par nous, auprès <le M. le Ministre de la Justice, contre l'interprétation 
donnée ~1 certaines dispositions du décret du 18 juin 1811, par l\lM. les ma 
gistrats taxateurs 1 étaient restées sans suite, bien que datant déjà de plu 
sieurs années, el que les abus siunalés continuaient, dès lors I à se reproduire. 

Aujourd'hui nous nous empressons de faire connaître qu'il a été mis un 
terme à cet état de choses. 

Par circulaire (lu 1 ;3 mars 18-rn (ilfonite111· n° 7-~;, ~L le l\]inistre de la 
Justice a informé '1\1 les magistrats que les indemnités de comparution seront 
réalées suivant le faux fixé pom· le lieu que les témoins habitent: sans avoir 
é{JHrtl aux localités où ils vont déposer. 

i.\ous répèterons :1 cc sujet ce que 11011s avons déjà dit l'année dernière : la 
diminution de dépenses qui doit résulter <le celle mesure , s'élèvera de 1,500 
francs f1 2,000 francs annuellement. 

D'nutres abus ou inéi;ularités out encore été relevés par nous dans le cou 
rant de celle nnnée ; mais nous n'en citerons ici que quclqucs-uns , pour ne 
point lrop étendre cc chapitre. 

Ayant d'abord remarqué que l'imputation de certains frais de justice avait 
été rég-léc d'après l'année pendant laquelle les réquisitoires avaient été délivrés , 
au lieu de l'être d'après l'année pendant laquelle les services avaient été faits, 
ainsi que le veut l'art. 2, de la loi sur la comptabilité de l'État, nous avons 
appelé sur cc point l'attention de 1\1. le Ministre de la Justice. 

Cc haut fouctionnan c nous a répondu qu'il appréciait la justesse de nos 
observauons , et qu'à partir du mois de mai 1848, ces imputations irrégu 
lières ne se reproduiraient plus. 

Les vacations d'experts ont aussi provoqué une remarque de notre part. 
L'art. 22 du décret du 1B juin 18H alloue, comme on sait, 3 ou -4 francs 

par vacation de 3 heures aux experts, suivant que la population du lieu où ils 
sont appelés à opérer est plus ou moins forte. Les vacations de nuit se payent 
moitié en sus. Le maeimuni des vacations qu'il est permis d'allouer pour cha 
que journée est de trois : :2 de jour cl une de nuit. 
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Or, voici ce que nous avons remarqué en procédant à l'examen de mé 
moires d'experts : des vacations que tout annonçait n'avoir été faites après le 
coucher du soleil que par convenance personnelle. ont été comptées comme 
vacations de nuit et payées moitié en sus. 

C'est ainsi qu'il avait été alloué une vacation de jour et une de nuit pour 
des opérations commencées, chaque jour , à 3 heures de relevée el finies ~l 9 
heures du soir, ou bien commencées, Je matin , à 6 heures et finies ?1 9 cl re 
prises, après midi 1 à 6 heures et finies à 9. 

Ceci a naturellement thé notre attention. et en 1•pm•oy.u1l ù M. le ~li11islre 
de la Justice les mémoires défectueux. nous lui avous d1L que nous pensions 
que les vacations <le nuit n'étaient dues que lorsque. dans la même jouruée , 
les deux vacations de jour avaient réellement été faites, indépendamment de 
la vacation de nuit, ou bien lorsque les opérations avaient eu lieu après le 
coucher du soleil, pour cause d'u1·acncc. 

M. le Ministre a reconnu nos observations lonrlées , cl depuis. plusieurs 
rôles de restitution ont déjù été dressés <le ce chef, cl entre autres . uu 
de fr. 966 45 es. 

Nous avons aussi remarqué que, lorsqu'une vacation a dépassé :3 heures, ne 
fût-ce que de quelques minutes, il est alloué une vacation en plus ù l'expert 
ou à l'enterprète. 

Ainsi, par exemple, à 1m interprète qui a assisté à une audience commencée 
à 9 heures du matin et finie à midi et ffuart ou midi et demi, el cc eus arrive 
assez souvent, il est compté deux vacations. 

Nous pensons, nous , que, dans cc cas, l'indemnité, fixée par le tarif pour 
chaque vacation de 3 heures, devrait être fractionnée, et qu'ainsi , lorsqu'une 
seconde ou troisième vacation n duré moins d'une heure, il ne devrait être 
alloué que le tiers de l'indemnité , moins de deux heures , les deux tiers, cl plus 
de deux heures, l'entièreté. Par cc moyen, l'expert ne sera il payé que pour le 
temps pendant lequel il aurait été occupé, el lEtat , <le son côté, ne serait point 
lésé. 

Un autre point encore a fixé tout particulièrement notre attention : c'est 
l'élévation des frais d'expertise en sénéral. Nous citerons deux cas seulement 
pour exemple : 

Une vérification d'écritures, par deux experts, a duré près de deux années; 
et a donné lieu a une dépense de fr. 6,2:'lt fi0 c5• 

Une analyse chimique d'organes cl de matières, dans une même affaire. faite 
par trois experts, a duré trois mois cl demi, et a coùté à l'État 4,351 francs, y 
compris 1,212 francs pour prix des fournitures nécessaires aux opérations. 

~L le Ministre de la Justice , en réponse à nos observations à cet égard~ nous 
a fait remarquer qu'en présence d'un arrêt de la Cour de Cassation, du 14 juillet 
IH40, qui permet aux médecins, chirurgiens cl experts de refu .• cr impunément 
leurs services aux autorités judiciaires lorsqu'il n'y a point flagrant délit, Je 
Gouvernement se voit forcé <le traiter avec ménagement des hommes de l'art, 
pour qu'ils n'entravent pas le service public. 

Après une sembla hie déclaration, nous n'avons pas cru devoir insister davan 
tage, et nous avons passé outre à la liquidation des frais d'expertisc , alors 
que nous avions la presque certitude qu'ils étaient exagérés. 
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Le fait qui précède démontre, à lui seul, la nécessité de réviser prochaine 
ment la léuislalion en matière de frais de justice criminelle. 

Nous avons déjà fait connaître, au surplus, dans un de nos précédents cahiers, 
quelques-unes des modifications qu'il nous semblait uti1e d'y apporter, au 
point de vue de la comptabilité. 

Toutefois nous ajouterons encore une remarque : 
Toujours les mémoires d'experts, d'interprètes et de médecins, sont dûment 

taxés par les magistrats , ainsi que l'exige le décret, dès lors on doit croire que 
les vacations qui y sont indiquées ont réellement été employées. 

Cependant, comme ces frais sont quelquefois taxés par des magistrats autres 
que ceux qui ont requis les opérations, ou qui les ont dirigées ou surveillées, 
n'est-il pas permis de pense!' que ceux-là s'en réfèrent aux déclarations des 
experts, et taxent. sans acquérir la preuve matérielle que le nombre des vacations 
renseigné, dans les états ou mémoires, est riuou reusernent exact? 

Or, pour lever tous don les à cet égard, nous pensons qu'il devrait être pro 
duit, à l'appui des mémoires ou étals des experts, un procès-verbal ou certificat 
du magistrat qui a dirigé ou surveillé les opérations, constatant que les vaca 
tions à payer ont réellement été employées. Sans mettre le moins du monde 
en doute la bonne foi des magistrats taxateurs, nous pensons que ce serait là 
cependant une utile 1~arantie, et pour le trésor et pour les parties condamnées 
aux frais. 

Honoraires ~·experts Des frais de voyao-c avant été alloués i:1 des experts en matière civile con- 
en mnuere en ile. U J , 

trairemcnt à l'article 160 du décret du 18 février 1807, qui n'attribue celle 
allocation que pour des ,·oyages au delà de deux myriarnètres , nous en avons 
fait ln remarque à M. le Ministre compétent , et les frais indûment payés ont 
été réintégrés dans les caisses du trésor. 

Ayn nt aussi remarqué que de simples menuisiers, maçons, charpentiers et 
cultivateurs ~ appelés comme experts, rivaient été rangés dans la classe des ar 
tistes pour la liquidation de leurs vacations; nous avons cherché à démontrer 
qu'ils ne pouvaient être considérés que comme artisans, et dès lors, qu'ils 
n'avoient droit qu'à la moitié des honoraires dus aux artistes, conformément au 
décret de 1B07. 

La Cour a la satisfaction d'annoncer qu'aujourd'hui ces experts ne sont plus, 
taxés que comme artisans. 

Caisses des dépôts et La loi du 15 novembre 1847 ayant institué une administmtion de la caisse 
consrgnntions. - Ren- , 
scigncm"sla1is1ic1ucs d amortissement et de celle des dépôts et consignations, nous croyons utile, 

pour foire apprécier l'importance des opérations de celle dernière caisse, de 
faire connaître ln situation des consignations pendant chacune des quatre 
dernières années qui ont précédé l'époque à laquelle l'administration de l'enre 
gistrement a dù cesser d'être chargée de la régie de ces consignations. 

A cette fin nous avons dressé le tableau ci-après : 
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A trois reprises différentes, nous avons consacré un chapitre à la comptabilité 
des caisses des veuves et orphelins, dans nos cahiers d'observations. 

Aujourd'hui, nous croyons devoir y revenir encore, pour faire connaître un 
fait qui a récemment fixé notre attention. 

Une somme de 2,000 francs a été imputée sur les fonds de la caisse des 
veuves et orphelins du Département des Finances, pour indemnité accordée, 
par une décision ministérielle, à un fonctionnaire de l'administration centrale 
de ce Département, du chef de sa participation aux travaux relatifs à la liqui 
dation des pensions. 

A ce sojet , nous avons adressé diverses observations à 1\1. le Ministre des 
Finances, que nous ne ferons qu'analyser ici, à cause de leur étendue. 

Nous avons d'abord cherché à démontrer que celle imputation était en 
opposition avec l'esprit de la loi du 21 juillet 1844, avec l'esprit des statuts 
homologués par Je Iloi , sous la date du 29 décembre 1844, et, enfin, avec le 
texte même de l'arrêté organique de l'administration eentrale du Ministère des 
Finances du 21 novembre 1846; et, à cet effet, nous avons invoqué le rapport 
fait au Sénat par l\l. de Haussy, au nom de la commission chargée de l'examen 

-de la loi générale sur les pensions, el le rapport de la commission instituée pour 
préparer les mesures d'exécution de celle loi 1 où on lit ce qui suit : 

" La comptabilité de la caisse, d'après le système adopté pour l'intervention 
1> des intéressés, ne peul ètre tenue au nom du conseil : elle formera une 
11 dépenda,nce de cliaque administration centrale: elle n'occasionnera des lors 
» aucun frais ri la tontine. » 

'Nous avons , de plus, invoqué l'art. 28 des statuts el les articles 12 et 68 d11 
règlement organique du 21 novembre 1846. 

D'ailleurs, avons-nous ajouté, si une semblable dépense pouvait être prélevée 
-sur les fonds de la caisse tics veuves, il en résulterait cette conséquence, à 
.savoir qu'il pourrait éualemenl être permis d'allouer aux fonctionnaires et 
employés de l'administration centrale <lu Département des Finances, des 
indemnités sur les autres fonds appartenant à des tiers 1 dont la gestion et 
l'administration ressortissent à ce Département; qu'ainsi , par exemple: il 
pourrait être permis de leur allouer <les indemnités sur le fonds de la masse 
d'habillement , d'armement el d'équipement des employés des douanes , car la 
comptabilité el les écritures de celle masse, comme celles de la caisse des veuves, 

4 

1 ndcmn ,1é d~ ~.ooo 
fraJH''i, pr,~Jc, ée sur les 
fund-,. ,1 une cni-ve ,li\ 
\"I\U\'l'.; <'l orpheliu-. 
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incombent à l'administration centrale, et le fonds de cette même masse, comme 
celui de la caisse des veuves aussi, est formé au moyen de retenues sur les 
traitements. 

Or, avons-nous <lit en terminant, s'il en était ainsi , l'allocation pour le per 
sonnel de l'administration centrale ne formerait plus véritablement sa liste civile, 
ainsi que l'a déclaré M. le Ministi·e des Finances, dans la séance de la Chambre 
des Représentants du ·25 novembre 1H46; de fait, elle se trouverait augmentée , 
non pas, il est vrai , au moyen de fonds appartenant à l'lhat, mais au moyen 
de fonds appartenant à des tiers. 

Nous avons donc conclu pour la non-admission en dépense , à charge de la 
caisse des veuves , <le l'indemnité qui nous occupe. 

M. le Ministre: des Finances nous a répondu que notre opinion était contraire 
à celle <lu conseil de la caisse de son Département, et qu'elle n'a pas non plus 
été partagée par son prédécesseur, qui a cru ne pouvoir s'y rallier, surtout en 
présence de l'art. 30 de la loi du 21 juillet. 1844, <l'après lequel les caisses ne 
peuvent , en aucun cas, être subsidiées par le trésor public. 
Toutefois il a ajouté 1 qu'afin de mettre un terme aux dissentiments auxquels 

celle question avait donné lieu, son prédécesseur avait cru devoir soumettre à 
Sa Majesté, qui l'a approuvé, un arrêté d'après lequel la caisse des veuves et 
orphelins des fonctionnaires el employés du Ministère des Finances; est chargée 
du service des dépenses (personnel et matériel) relatives à son administration 
centrale, établie au secrétariat de ce Département, stipulant, en outre, que 
ces dépenses ne pourraient excéder annuellement une somme de 3,000 francs. 

Sur le vu de cet arrêté, dont l'insertion a eu lieu dans le JJlonitem· du 
9 juillet 184H, n° 191, nous avons cru devoir nous désister <le notre oppo 
sition, et passer outre à la liquidation de l'indemnité en question, sauf à d~ 
mander qu'elle soit régularisée par un arrêté royal , pris sur l'avis conforme du 
conseil de la caisse, et, bien entendu, sous la réserve aussi de faire mention, 
dans notre présent cahier , des observations qui précèdent. 

l\ous croyons qu'il ne sera pas hors de propos de rappeler également ici un 
passa6e du rapport fait au Sénat, au nom de 1a commission chargée de l'examen 
de la loi sur les pensions civiles, et dans lequel il est question des anciennes 
caisses de retraite ; car nous craignons <1ue la voie dans laquelle on est entré 
pour la gesli<m el l'administration centrale des caisses des veuves et orphelins, 
ne donne plus tard naissance à la même critique. Voici ce passage: 

" L'expérience a démontré tous les inconvénients du système des caisses de 
11 retraite : riches et prospères dans le principe de leur création, l'on s'abuse 
li presque toujours sur l'étendue de leurs ressources, on en dispose avec impré 
» l'O!·ancc, el lorsque plus tard l'insuffisance est reconnue el le déficit constaté 1 
» c'est à l'État que l'on a recours pour y pourvoir; c'est aux dépens du trésor 
» que doivent ètre réparées les foules qui ont été commises; c'est même au 
» Gouvernement (lue ces fautes sont imputées, alors mème que ces caisses 
» étaient administrées par les chefs des administrations dont les employés y 
» contribuaient. » 

Nous bornerons là nos observations à cet égard, laissant à qui de droit le 
soin de les apprécier. 
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Nous allons maintenant faire mention d'une lettre, que nous avons adressée Rt>!rnuc au rrolit de 
' llJ I l\1' · d F" 1 Ù d ,. • .1 • • d la cal\~ des veuves et a 1, • e 1 imstre es • mances, sous a ale u ·l aoüt uerruer , au SUJel es c,rphrlins du Dépu1c- 

, . . · • mcul des Finances, du 
retenues exercées au profit des caisses de veuves cl orplielins , sur les traite- tr:iitemeut ,•nticr d'un 

. . , , ' • • u11ploy•; ,le-. acei>t5, en 
ments des fonctionnaires cl employés , pour couges, absence ou pumuous roni;éP""'bnt ,i>t m,,is. 
disciplinaires. On y verra combien, dans certains cas, l'allrihutiou de ces 
retenues aux caisses peul être onéreuse au trésor. 

Voici cette lettre : 

o: l\loiss1 sua LE ~h:-;1sni; , 

n Sous le n° 659 de l'annexe n° 15 ( recettes de la caisse des ceuves et 
J) orphelins de votre Département), il figure une retenue de fr. 379 98 C5, 
:ii montant du traitement du sieur N ..... , commis. des accises de 3e classe , 
» pendant un congé de 6 mois. sans qu'il soit fait mention <le la circonstance 
» que le titulaire n'a pas <lù être remplacé par un intérimaire. 

» La Cour n'ignore point, Monsieur le Ministre, que la loi cl les statuts 
> allouent aux caisses de veuves el orphelins les sommes qui leur seront assi 
» gnées par les lois ou règlements pour congés, absence ou punitions discipli 
, naires ; mais <le là est-il permis <l'induire que les sommes non payées aux ern 
, ployés du chef précité, soient susceptibles, dans Lous les cas, d'être dévolues 
)} en totalité à la caisse? 

:ii Telle est la question que la Cour se voit amenée à poser, à propos de 
» la retenue mentionnée plus haut. 

11 Quant à la Cour,. elle pense que ces sommes ne peuvent être assignées ù la 
» caisse, que pom· autant que le titulaire n'aurait pas dû être remplacé, pen 
» dant son congé , son absence ou sa suspension <le fonctions, car autrement 
» il y aurait subside prélevé sur le trésor public au profil de la caisse. 

D En effet, en même temps que l'État devrait rémunérer un intérimaire , il 
» devrait abandonner à la caisse des veuves le traitement <lu titulaire pendant 
» tout le temps qu'a duré le congé, l'absence ou la suspension de fonctions, 
» ce qui constituerait une double charge pour le trésor. 

D Or~ d'après le deuxième paragraphe de l'art. 30 <le la loi du 21 juillet 1844, 
l) les caisses ne peuvent, en aucun cas, être subsidiées par le trésor public. 

» La Cour vient de dire qu'elle pensait que cc n'était que lorsqu'il n'y avait 
» point eu nécessité de pourvoir au remplacement du titulaire par un intéri 
» maire, que le traitement était susceptible d'être dévolu à la caisse; elle 
» s'empresse d'ajouter que ce n'est que pour autant toutefois que Je congé ne 
» dépasse point un certain laps de temps. 

:o L'on conçoit, en effet, que s'il était permis de prélever au profit de la 
D caisse, le traitement entier d'un employé non remplacé, pendant tout le 
» temps qu'a duré le congé, l'absence ou la suspension <le fonctions, quel 
» que longs qu'ils fussent , el comme l'a été, par exemple, 1e congé du 
l) sieur N. ····~ ce traitement finirait par dégénérer aussi en un véritable 
» subside. 

l) Mais, objecterez-vous peut-être, le lé3islateur, en stipulant que les rete 
» nues sur les traitements, opérées en vertu des lois ou règlements pour 
» congé, absence ou punitions disciplinaires, pourraient être comprises clans 

5 
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» les ressources dont se composeront les revenus des caisses, n'a point 
» fixé de limite à ces retenues. Cela est vrai, mais s'il ne l'a point fait lui 
» même, il en a laissé le soin aux règlements. 

l> Que le législateur ait voulu, par là, avantarrer quelque peu les caisses, 
)> cela est incontestable; mais ce qui est plus que douteux, c'est qu'il ail voulu 
, étendre cet avantage jusqu'à permettre <le les subsidier indirectement en 
» leur abandonnant en totalité el dans tous les cas, les retenues qui nous 
1> occupent, car cela serait en contradiction avec la disposition contenue dans 
» le deuxième paragraphe de l'art. 30 de la loi sur les pensions. 

1> De deux choses l'une : ou un emploi est utile ou il ne l'est pas. S'il est 
» utile, il doit être pourvu au remplacement du titulaire absent par un inté 
J> ri maire, et s'il est inutile, ne fût-cc que pendant six mois, il doit être con 
)) sidéré comme vacant 1 au moins après un certain laps de temps. 

l) C'est ainsi, au surplus , que votre Département lui-même semble avoir in 
i, terprété la loi et les statuts. en stipulant 1 par le§ 2;5 de la circulaire <lu 
» 21 juin 184;5, n° 318 ( Secrétcwiat 9énéml), qu'en cas de suspension de fonc 
» tions , sans que le titulaire soit remplacé par un intérimaire , l'emploi sera con 
» sidéré comme vacant, et le traitement demeuré disponible acquis au trésor. 

» Avant donc de statuer définitivement sur la destination it donner à la 
» retenue de fr. ;379 08 es, exercée sur le traitement du sieur N ..... 1 la Cour 
» attendra les explications qu'elle vous prie de vouloir bien lui donner en 
:o réponse aux observations qui précèdent. » 

Cai»c cc111t·:,I~ Je 
prévoyance de, inslitu 
teurs l'i professeurs ur 
hains, 

Par dépêche du31 aoùtl848(Searétrvriatgéné1·al), n° 3,138, M. le Mi 
nistre des Finances nous a répondu que, pendant les deux congés successifs 
de 3 mois chacun qui ont été accordés à N .... , cet employé n'a pas été 1·e111- 

placé par un intérimaire. 
Et en ce qui concerne les observations que nous lui avons transmises à cet 

égard, il nous a fait connaltrc qu'elles avaient déjà fixé l'attention de son Dé 
partement, et que\ pour obvier aux inconvénients que nous lui avons siffnalés, 
un projet d'arrêté royal, destiné à déterminer les sommes ;1 assigner aux caisses 
de veuves pour congés: absence ou punitions disciplinaires, a été soumis aux 
délibérations de la commission consultative des pensions, projet, au reste 1 sur 
lequel ses collègues sont appelés en cc moment à donner leur a-vis. 

Aux comptes des caisses des veuves et orphelins des magistrats , fonction 
naires et employés de l'État, dont l'examen et la liquidation ont été déférés ù 
la Cour des Comptes par les statuts de ces caisses, est venu se joindre le 
compte de la caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs 
urbains. 

Les statuts de cette caisse, homologués par le Roi sous la date du 22 juin 
18"48, stipulent, en effet, que dans les six premiers mois de l'année, les 
comptes de l'année précédente seront adressés, avec les étals et documents jus 
tificatifs, à la Cour des Comptes, qui les examinera et arrêtera définitivement. 

L'examen de ces derniers comptes par la Cour aura cela de particulier avec 
ceux des caisses des veuves et orphelins des magistrats, fonctionnaires el em 
ployés de l'État, que l'examen de ceux-ci a lieu à la fois dans l'intérêt de 
l'Étal: des participants el de la caisse, tandis que celui des comptes de la 
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caisse centrale de prévoyance des instituteurs el professeurs urhains . u'aura 
lieu que dans l'intérêt des participants et de l'institution , les retenues indûment 
faites, ou mal à propos assignées à la caisse, ne pouvant foire retour qu'aux 
participants. 

Quoi qu'il en soit, la Cour apportera dans l'accomplissement de cette non .... 
velle tâche, le même zèle et les mêmes soins qu'elle apporte aujourd'hui dans 
l'examen des comptes des caisses des veuves et orphelins des rnaaistrals, 
fonctionnaires et employés de l'ltlat. 

Dans notre rapport sur le compte définitif de l'exercice 1839, pa3·c .29, nous 
avons fait remarquer que les uaitcments des vérificateurs des douanes ,~t des 
teneurs de livres étaient fixés par des décisions ministérielles, tandis que ceux 
de tous les autres fonctionnaires et employés de l'administration des contribu 
tions directes, douanes et accises, étaient fixés par des arrêtés royaux organiques. 
Nous avons fait ressortir tous les inconvénients de celte exception. 

Actuellement. nous devons dire qu'il a été mis fin à cet étal de chose. Un 
arrêté royal <lu 31 décembre 1846; portant orrrauisntion de l'administration des 
contributions directes, douanes et accises 1 a. en effet, fixé le traitement normal 
de tous les fonctionnaires et employés indistiuctemcnt de celle adminisu-atinn. 

Mais si l'administration des contributions est réulementée sous cc 1·apport 
pa1· un arrêté royal, il n'en est pas de même de l'administration de l'enregistre 
ment, des domaines et des forêts. Là les traitements d'une foule de fonction 
naires et employés, tels que brigadiers et gardes forestiers, seconds corumis <le 
directions, employés du timbre et des domaines, conl inuent à être fixés par 
des décisions ministérielles spéciales. 

L'administration peut, dès lors 1 augmenter ou diminuer à volonté ces trai 
tements. 

Et pourtant les suppléments de traitement et indemnités qui sont accordés ù 
ces employés, ne le son~ cl ne peuvent l'être que pal' arrêté royal motivé (art. ;3 
de l'arrêté du chef de l'Etat 1 du~ novembre 1B44). 

Ainsi, tandis que le principal est fixé pat· une décision ministérielle 1 lacces 
soire est accordé par arrêté royal. 

Celle anomalie ne disparaitra que lorsque les traitements dont il s'an·it auront 
aussi été fixés par 1111 arrêté royal organique. 

Trnilemcnt-, fi!\.ë:> 11.u 
art{lî-.; 111i,ii,kri(•l,. 

Par circulaire du ;{O juin 18-1-11 u0 19G. i\1. le Mini~trr! des Finances, sur la 
demande de son collègue des 'I'ravuux Publics, tendant à ce que les sommes 
encore versées entre les mains de I\li\I. les souverneurs par les concessionnaires 
de routes. pour frais de surveillance des travaux d'entretien cl de construction 
de routes concédées 1 soient à l'avenir encaissées par les soins des ngenl~ comp 
tables de l'État, a stipulé que ces sommes seraient recouvrées par les receveurs 
des ac les judiciaires dans chaque chef-lieu <le prov ince , et qu'ils en feraient 
article de recette au chapitre 6 du complc: Fonds appartenant a des tiers. 

Celte circulaire a en même Lemps stipulé que l'attribution des susdites recet 
tes aurait lieu sans aucune retenue pour frais de réaie. 

Les auents comptables ne touchaient donc aucune remise de cc chef. 
Mais, par une autre circulaire du 2 l février 18-48, n° 308, le même haut 

fonctionnaire, également sur le vu d'une dépêche de son collègue des Tra- 

Hcrcllc, <lei olui•, ., 
lndministrnticn de l'en 
ll'f{Ï,I rcmcnt par une 
dérision ministérielle , 
tandis •1nc la loi du 
Budget iles \'oies ('I 
Moyens les altrihuc i, 
l'administratiou du tré 
sor public, 

Arcroisscm1 des ehar 
!iCS de rEt:it par rr foi!. 
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vaux Publics, en date du 9 du même mois, par laquelle il fait connaître que les 
frais <le surveillance des travaux concédés sont payés aujourd'hui au moyen de 
mandats sur les fonds du Budget de son Département, et que les sommes dues 
par les concessionnaires de routes, ponts, canaux, chemins de fer, etc., ayant 
été portées, à partir de l'exercice 1847, au Budget des Voies et Moyens: doivent 
être recouvrées au profit du trésor, a décidé que, par dérogation à la eircu 
luire précitée du 30 juin 1811, n° 196~ les sommes à verser par les concession 
naires susdits pour indemnité <le frais de surveillance de travaux, seront recou 
vrées par les receveurs des produits divers , et que désonnai's elles seront sou 
mises au« remises ordinaires, 

C'est JlOIII' se conformer aux prescriptions de la loi sur la comptabilité de 
l'Élat: que ces sommes fisurent maintenant au Budget des Voies et Moyens. 
Or , il résultera de celle nouvelle mesure un surcroit de charges pour le trésor 
de 4~000 francs environ par an. 

En effet , en comptant la moyenne des remises des receveurs à 2 p. 0/o sur la 
somme de 198.,6; 0 francs, montant de l'article figurant au Budget des Voies et 
Moyens de 18-'iB, pour versements ù faire par les sociétés anonymes, les con 
cessionnaires de chemins de fer, de routes, de canaux et de ponts, l'on arrive 
à constater <1ue les remises qui seront allouées aux receveurs de ce chef, s'élève 
ront à 31972 francs annuellement. 

Cependant, c'est à l'administration du trésor public que cette recette est 
dévolue par la loi du Budget des Voies et Moyens 1 et si 1 d'accord avec celle loi, 
la décision ministérielle la lui eùt également attribuée, toute dépense nouvelle 
eùt été évitée, car il est à remarquer que le caissier général de l'État ne prélève 1 
sur les versements faits directement à sa caisse ou dans celles de ses agents, 
par les débiteurs de l'État~ qu'une provision éffale à celle dont il jouit sur les 
versements effectués par l'intermédiaire des comptables, c'est-à-dire 1/5 p. 0/o. 
Les observations qui précèdent, non-seulement auront constaté l'existence 

d'une mesure qui auamenle les charges de l'État, mais elles auront peut-être 
de plus l'avantage d'cn1Jager le Gouvernement à examiner si, au point de vue 
de l'économie, il n'y aurait point des recettes, aujourd'hui attribuées à l'admi 
nistra lion de l'enregistremcnt , qui seraient susceptibles de l'être directement 
à l'administration du trésor public. 

Rc111ises proportion 
nelles des receveurs. 

Les quittances <le remise <les receveurs ont déjà fait l'objet d'un chapitre 
dans un de nos précédents cahiers; nous ne nous étendrons donc point de 
nouveau sur ce sujet. Nous nous bornerons à faire connaître que nous avons 
encore à réclamer, à l'appui de ces quittances, les états de développements des 
recettes, qui nous sont nécessaires pour procéder à un examen approfondi 
de celle partie du service. 

Dans l'état actuel des choses, il nous est impossible de nous assurer si les 
recettes qui servent de base au calcul des remises sont exactes, et si toutes 
sont susceptibles de donner droit à un tantième au profil des receveurs. 

ncmiscsprélcvé~spar Un comptable a-t-il droit à des remises sur des recettes ou recouvrements 
un receveur de l enre- ,.1 , ff , , . Il ? 
gislre111eni! su~ des ~c- qu I na pas e ectués matérie emcnt. 
celles ,,u ,1 n a pornt , , • · , J' · d d ' 
dTrctuécs. Telle est la question qm a surgi a occasron es comptes ren us a la Cour, 

par l'économe de l'école vétérinaire, dans lesquels se trouvaient comme piècesjue- 
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tiâeatives, divers récépissés de versements, s'élevant ensemble à fr. 16:.2,298 4:2 es, 
effectués directement chez le caissier général, à titre de produits de cet éta 
blissement; récépissés <1ue la Cour a transmis au Département des Fiuances , 
à l'effet d'en faire consigner le montant en recette dans les écritures et les 
livres de la trésorerie générale, et d'en recevoir eu échange des récépissés 
comptables, comme c'était l'usage. 

Au lieu de récépissés de l'espèce , la Cour reçut des extraits du registre de 
recette, délivrés par le receveur des domaines à Bruxelles , comme si, en 
effet , ce comptable avait opéré la recette des produits d1: l'école vétérinaire. 

Il résultait de celle manière de procéder , que si le receveur <les domaines se 
chargeait en recette de recouvrements qu'il n'a pas faits, il devait, par contre , 
porter en dépense des récépissés de versements au caissier général, qu'il n'avait 
pas effeetués , forcément; il devait s'approprier les récépissés délivrés à l'économe 
de l'établissement , et en faire dépense dans ses écritures, comme si réelle 
menL il avait opéré lui-même les versements dans la caisse <lu caissier rréuéral 
de i!État, cc qui était non-seulement irrégulier, mais encore contraire à l'exac 
titude des faits. 

La Cour crut devoir demander des explications il ce sujet à t\l. le Ministre 
des Finances; il importait surtout de savoir si, de ce que le receveur <les do 
maines s'était. emparé d'une recette qu'il n'avait pas faite, et de récépissés de 
versements qui n'étaient pas délivrés en son nom, il y avait lieu <l'envisager la 
recette comme si ce receveur l'avait réellement effectuée> et parlant s'il avait 
droit au prélèvement des remises de cc chef. 

La réponse de l.\1. le Ministre des Finances fut aflirmative ; toutefois, la ques 
tion n'était pas définitivement tranchée. atteudu que la trésorerie. de son 
côté, revendiquait la recette comme lui étant propre, alors que l'administra 
tion de l'enregistrement prétendait qu'elle lui était dévolue, et que, par con 
séquent, bien que son receveur ne l'eût pas faite matériellement, celui-ci 
devait en prélever les remises. 

Dans cet étal de choses, !\J. le Ministre, avant d'approuver un projet de 
décision formulé dans le sens <le l'opinion de l'administration de l'enregistre 
ment, désirait avoir l'avis de la Cour. 
Sans entrer dans l'examen d'un débat où deux branches de service, rele 

vant toutes deux du Département des Finances , étaient complètement eu 
désaccord à l'endroit de la question ici traitée, et n'envisageant la chose qu'au 
point de vue de ce Oépartem1mt, la Cour ne se préoccupa sérieusement que 
du fait en lui-même. 

Le receveur des domaines n'avait pas opéré la recette des produits de 
l'école vétérinaire , puisqu'elle a mit été versée directement. chez le caissier gé 
néral par l'agent comptable de l'établissement, et mise ainsi à la disposition 
de la trésorerie; ce receveur ne devait donc pas la consigner dans ses jour 
naux de recette comme recouvrement fait par lui, cl parlant il n'avait pas 
droit à prélever <les remises sur ce produit. 

JI s'agissait ici encore <l'une question d'économie pour le trésor, de 1,600 
francs environ. 

Voici quelques-unes des considérations développées par la Cour à l'appui de 
son opinion. 

D'abord elle a posé en principe qu'un receveur de l'État n'a droit de re- 



[ Nu 3.] ( 20) 

couvrer qur. les produits qui ont été nommément placés dans ses attributions 
par des dispositions ré~ulières, cl que cc droit ne saurait résulter de la circon 
stance que des produits de l'État ont été compris, dans le Budget des Voies 
et Moyens , sous une rubrique plutôt <1ue sous une autre ; qu'ainsi , c'est à tort 
que celle circonstance se trouve invoquée à l'appui des réclamations du rece 
,,e111· des domaines à Bruxelles . 

Ensuite, clic a fait rcmarquc1· q11'il n'a été allé6ué devant la Cour aucune 
disposition qui place les produits de l'école vétérinaire dans les attributions du 
receveur précité , et qu'il est, d'une autre part, constant en fait, que les pro 
duits de l'espèce out toujours été recouvrés par le comptable extraordinaire de 
l'établissement lui-même 1 qui , de son côté , en opérait le versement au trésor 
. de l'État. ,, 
fi implique donc bien évidemment eontradiction , qu'un receveur aurait été 

·drnrc-é de faire un recouvrement ~ tandis qu'il aurait eu constamment lieu par 
l'intermédiaire d'un autre comptable rétribué à cet effet. 

Elle a fait remarquer de plus , qu'il est inexact de prétendre que le verse 
mcnL fait par l'aucnl de l'école vétérinaire constitue un solde de compte, 
solde qu'aucun arrêt de la Cour n'affirme , puisqu'elle s'est bornée à décharger 
le comptable des recettes justifiées par lui. 

Enfin elle a ajouté que la législaliou existante ne saurait justifier d'une re 
mise allouée à un receveur pour des sommes qu'il n'a pas reçues, el que la ré- 
3ularisation de celle recette doit avoir lieu par l'intermédiaire de la trésorerie. 

En émettant son opinion .. basée sur les considérations qui précèdent , là 
Cout' crut devoir laisser i, l'appréciation ministérielle la solution de la question. 
Jusqu'ici la Cour n'a pas eu connaissance de la décision prise pnr !\l. le Mi 
nistre de Finances; mais par cela même qu'il a juaé à propos de la consulter, 
elle aime à penser, connaissant la sollicitude de cc haut fonctionnaire pour les 
véritables intérêts du trésor, que les nrullments qu'elle a fait valoir à ce point 
<le vue: l'auront porté à incliner vers l'opinion qu'elle a émise. 

Frais de missions spé- 
1·ialc,, liquidés it forfait 
p:,r le Guuverncm~nl. 

Des demandes de payernent , émises au profil d'un consul général, jusqu'à 
concurrence d'une somme de f,. 3.2 .. 9:36 (>7 es, pour frais de missions spé 
ciales; ayant été soumises à noire visa , sans autre pièce justificative à l'appui 
qu'un arrêté royal fixant à forfait ces frais de missions, nous avons demandé, 
avant de passer outre ;1 la liquidation <les demandes délinées pom complément 
de payement ( les autres n'ayant été émises qu'à Litre <l'avance), communica 
tion des autorisations en vertu desquelles ces missions avaient eu lieu, cl des 
bases qui avaient dC1 être préalablement déterminées pour le règlement de ces 
indernnités ; en u11 mot , nous avons demandé <les renseignements propres à 
nous éclairer sur la validité cl le monlant de la créance. 

M. le l\linislrc des Affaires Jttransèrcs nous a répondu que les diverses mis 
sions qu'avait remplies 1\1. X .... , près des Étals de l'Amérique <lu Sud, l'avaient 
été en exécution d'ordres émanés de son Département: cl que les frais de ces 
missions avaient fait l'objet <l'un arrèté royal daté du 2 mars 1848. 

Nous n'avons point trouvé ces renseignements suflisants , cl par dépêche <lu 
16 mai 1848, nous avons de nouveau demandé communication des ordres de 
service cl des documents qui avaient dù préalablement régler les indemnités. 

A celle seconde dépêche , ;\I. le Ministre nous a répondu que les ordres que 
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nous réclamions faisaient partie intégrante d'une correspondance officielle qui ne 
pourrait sortir des bureaux des Affaires ÉLNmaèrcs sans i nconvénicnts ara,·cs; 
et en ce qui concerne la communication <les documents fixant les indemnités au 
préalable, que nous demandions également, la réponse nous fil counnltre qu'il 
n'existait d'autre document que l'arrêté royal du Z mars Ul-481 rélilant i1 forfait 
les frais <le missions spéciales; et dès lors, qu'on n'avait pas de déclaration à 
fournir de ce chef. M. le Ministre a ajouté que les Chambres avaient sanctionné 
par leur vote la base adoptée par le Gouvernement , en réduisant le chiffre de 
98 francs par jour porté en compte par M. X .... , et en admettant le taux de 
65 francs par jour pour frais de séjour. 

Enfin, il nous dit, en terminant sa lettre, que, selon lui, les seuls points ù 
examiner clans l'espèce, sont ceux-ci, à savoir : si la somme réclamée est con 
forme à celle allouée par l'arrêté royal , et si l'allocation du Budget est suffisante 
pour en permettre l'imputation. 

Nous n'avons pas cm devoir insister davantage pour obtenir ]es documents 
réclamés 1 et nous avons passé outre à la liquidation des mandats au profit de 
1\J. x .... 

Cependant, nous ferons remarquer ici que des renseignements nous avaient 
paru d'autan L plus nécessaires pour apprécier, sinon la légitimité de la créance, 
du moins l'exactitude de la somme à laquelle elle s'élève, qu'il résulte des do 
cuments parlementaires auxquels nous avons eu recours, que la dépense a été 
trouvée très-élevée, el par les Chambres et par 1\1. le Ministre des Affaires 
Étrangères lui-même. En effet, dans le rapport de la section centrale sur Je 
crédit supplémentaire de fr. 61,10i5 41 c5, alloué par la loi du 20 mai 1847, 
nous voyons que la somme de fr. 24,959 10 es, demandée en faveur du consul 
général à Valparaiso, en sus d'un traitement annuel de 2:s,OOO francs, pour 
une mission dont il a été chargé à Santiago , et qui aurait duré plus de 8 mois, 
a été trouvée tl'ès-élevée, et que la commission a désiré que, lors de la discus 
sion générale, ~J. le ~Jinistre pût la justifier corn piétement. 

Or, dans la discussion, cc haut fonctionnaire s'est borné à dire que. frappé 
lui aussi de l'élévation de cette somme, il n'a cru devoir l'allouer que comme 
avance, se réservant d'examiner les comptes lors du retour du consul sénéral1 et 
de s'assurer que la dépense esl complétement justifiée. 

Nous avons ensuite consulté les documents et discussions concernant la de 
mande d'un autre crédit supplémentaire , dans laquelle se trouvait encore com 
prise une somme de fr. l6.,9B0 51 C51 en faveur du même consul général pour 
séjour à Santiago du Ier janvier au 20 mai, et pour retour <le Santiago à Val 
paraiso, et là nous avons vu qu'on ne s'était plus borné à trouver la dépense 
exagérée, mais qu'on l'avait réduite. En effet, les Chambres, sur la proposition 
de la section centrale, à laquelle le Gouvernement s'était rallié, ont réduit la 
créance à fr. 12,352 1 l es, en ne comptant, savoir : 

Pour frais de voyage que . 
Et pour frais de séjour (140 jours à 65 francs) 

Ensemble. 

. fr . 

. fr. 

3 25:2 11 ' 9,100 1, 

12 3~2 11 ' 
La Législature a donc alloué, par le premier crédit, mais seulement pour 

6 
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être payée comme avance et sous réserve de justification, une 
somme de . . . . fr. 

Et par le second crédit 

ToTAL. • fr. 
Il a été liquidé à forfait par l'arrêté royal du 2 mars 1848, ci 

24,9!i9 10· 
12~:fü.2 11 

37,3ll 21 
32,936 67 

Différence en moins. . fr. 4,374 51 

Nous avons été amenés à faire les remarques qui précèdent pour démontrer 
combien il serait utile. au point de vue de l'intérêt du trésor, que les missions 
extraordinaires à l'étranger ne fussent remplies qu'en exécution d'ordres de ser 
vice ém·i'ts, indiquant, dans les limites du possible, la durée des missions et 
leur nature, les localités où les agents sont appelés à se rendre, et ré3fant d'a 
vance les bases des frais de voyaae et de séjour à allouer. 

Evtension d_u mode L'extension donnée, à ]a fin de 1847, par Je Département des Travaux 
de p:1vement a charge J> bl" l d , } d · · fi · 1 ' · ' · de jùstification ullé- li ICS, au ŒOC e e payement a C lal'{Je C JUStl cauon li térreure , pour ept11ser 
rieure. les allocations du Budget de l'exercice IB-45, a éveillé l'attention de la Cour. 

A cette occasion elle a manifesté le désir, qu'en attendant l'exécution com 
plète de la loi sur la comptabilité de l'État 1 le Département des Travaux 
Publics abandonnât ce mode exceptionnel de payement, qui présente entre autres 
désavantages, celui de faire sortir les fonds des caisses de l'État sans nécessité 
absolue. 

Remontant à la source des motifs qui avaient donné lieu à la dernière créa 
tion de mandats à charge de justification ultérieure, la Cour fit observer que, 
lorsqu'il s'agissait de travaux adjugés, dont le payement ne pouvait pas être 
effectué sur le Budget compétent, pour une cause qui dérivait des termes des 
contrats 1 l'on pouvait reporter la somme restant. à payer au Budget d'un 
exercice suivant 1 sous une rubrique spéciale 1 telle que : Sommes engagées en 
vertu de contrats. 

Proposition ù' une mo 
clilicaliou au Budget des 
'fr:1Y:1u, Publie-. 

Rien ne semble s'opposer à l'adoption de la mesure proposée par la Cour, 
puisque le Département des 'Ï'ravaux Publics , en examinant. les clauses des 
contrats , pourrait facilement connaître les sommes qui resteraient encore il 
payer après l'exercice compétent. 

L'introduction de celle modification au Budget des Travaux Publics 1 indé 
pendamment qu'elle empêcherait la sortie des fonds des caisses de l'Élat ~ sans 
nécessité absolue 1 présenterait en outre l'avantage de régulariser certaines im 
putations qui ne sont nullement conformes au texte du Budget. 

Comme élément d'appréciation de celle dernière considération, la Cour 
citera l'imputation à charge du Budget de 1847 , article 3 du chapitre 11 , 
d'une dépense de fr. 12,42B 54 es, laquelle dépense incombait à l'exercice 18-46, 
puisqu'elle avait ét'é contractée pendant cc dernier exercice. 

Évidemment, cette imputation n'était pas conforme au texte du Buduet 
de 18~7, mais la Cour a dù l'admettre, en présence des développements com 
plémentaires deccBudget , où il est dit, à la page 12, qu'à cause de l'impos 
sibilité de payer sur le Budget de 1B46, une somme de fr. 12,-4:28 ;H c~, en 
cranée en vertu de contrats 1 celle-ci serait prélevée sur l'exercice 1847. 
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Plusieurs imputations de même nature ont frappé le Budget de 1847. 
Il est toutefois à remarquer que la proposition de modification faite par la 

Cour", ne peul être introduite .. comme mesure transitoire, que dans le Budget 
de 18-49 , attendu qu'aux termes de l'article 3 de l'arrêté royal du 27 dé 
cembre 1847. réglementaire de ln loi sur la comptabilité de l'État, les articles 
30 cl 32 de cette loi seront applicables au Budget de l'exercice 1849 : ces 
articles sont relatifs aux reports d'exercices, qui, en matière de travaux en 
cours d'exécution ~ pourraient devoir être faits à la clôture dudit exercice, 
-du chef de droits constatés et non liquidés. 

L'importance que la Cour attache à l'exécution ponctuelle des contrats passés 
soit en vertu d'adjudications publiques: soit de la main à la main 1 a été suffi 
samment motivée dans ses précédents cahiers d'observations, et notamment dans 
son dernier, aux paBes 3~5 et 48; elle croit dès lors qu'il est inutile de revenir 
sur ce sujet. 
Toutefois, la Cour citera deux faits qui concernent le Département des Af 

faires Étrangères et de la .!\farine, et dont il importe que la Létrislature ait con 
naissance, à cause de leur caractère tout particulier. 

Le 25 juin 1847, il fut soumis au visa de la Cour deux demandes de payement 
au profit d'une société anonyme: ayant pour objet des à-compte sur les prix 
de construction de deux bateaux à vapeur. En examinant les pièces justifica 
tives de ces deux mandats, la Cour remarqua que la livraison des bateaux. n'a 
vait pas eu lieu dans le délai prescrit par les clauses de l'entreprise; elle appela 
l'attention du Département sur ce point, avec prière de lui faire connaître les 
motifs qui l'avaient cuBa&é à ne pas appliquer l'amende dont l'entreprise était 
passible de ce chef. 

Satisfaisant au vœu de la Cour, M. le 'Ministre répondit qu'il n'éta1:t nulle 
ment entré dans ses mtentions de libére1· la société anonyme <le l'amende encou 
rue par elle, aux termes de son contrat, pour non-livraison, au temps voulu, de 
deux bateaux à vapeur, mais qu'il était à remarquer que le contrat ne stipu 
lait pas l'époque à laquelle la retenue de l'amende aurait lieu, et qu'il avait cru. 
pouvoir eœercer ce cfroit sur les derniers payement.<, à faire, de manière à ne 
pas entraver la marche des travaux. 

Afin de confirmer son intention relativement à l'application rigowreuse de 
l'amende , M. le Ministre ajouta qu'il aoait dija fait com,iaitre a la section cen 
trale de la Clunnbre des Hepresentants , c!targée d'ea:arwùier le Budget rie la 11/a 
rine pour l'eœercice 1847, que l'amende serait appliquée; et que rien, depuis 
celle déclaration, ne l'avait porté à modifier son intention. 

C'est aussi dans ce sens qu'était conçue une lettre du Département, en ré 
ponse à une réclamation que la société lui avait adressée à l'effet d'obtenir une 
prorogation de délai, à laquelle elle prétendait avoir droit, à cause de la remise 
tardive des plans des bateaux à vapeur; tout en reconnaissant le fondement de 
cette réclamation, le Département informa la société que, sous AucuN PRÉTEXTE~ 

il ne serait accordé de remise sur l'amende qu/elle serai:t dans le cas d'encourir, 
pour non livraison aux époques ultérieurement fixées. 

En présence des explications qui précèdent, la Cour s'empressa de liquider 
les deux mandais qui les avait provoquées. Mais le 5 février 1848 , en exami 
nant les pièces comptables produites à l'appui d'une ordonnance de payement 

7 

Ile l'incxécuüou de, 
contrats en gén,•r;il. 



( 24 ) 

pour le solde de la prédite entreprise, la Cour eut lieu de remarque1· qu'on 
avait réduit t, 10. 000 francs; l'amende de 75,000 francs, encourue par la société 
chargée de l'eutreprise , du chef de retard apporté dans l'achèvement <les tra 
vaux. Toul en apposant son visa sur celle ordonnance de payement, la Cour 
appela l'attention toute particulière de )7. le Ministre, &m· la ?-éduction de l'a 
mende, qui se troueaü en opposition auec l'engagement pris eucers la section 
centrale de l<, Cl1ambre des Reprësentants, cl,myée d' eœnminer le Budget de la 
lllarine pour I8-'t7, que L'AllENDE ENT1~1n: serait appliquée. 

Quant à l'autre fait que la Cour croit devoir citer, ainsi qu'elle l'a <lit plus 
haut. il concerue <:calcment une remise partielle d'amende. qui consiste dans la 
réduction à I ,500 francs d'une amende de 12.iS00 francs, encourue par un en 
trepreneur, pour fourniture tardive d'une coque complète et accessoires d'un ba 
teau eu fer destiné à l'établissement d'un feu flotta11t à l'embouchure <le l'Escaut. 

A cc sujet ~ la Cour fil des observations qui dérivaient de la nature d'une 
des causes qui avaient dicté l'acte de remise partielle de l'amende. 

En effet: comme M. !c Ministre invoquait la circonstance que la, réception 
tardive de la coqI1e flottante n'avait fait éprouver aucun domm,age a l'Etat7 la 
Cour tlt observer que, s'il était vrai que l'État n'avait éprouvé aucun dommage 
pat· suite du retard de ~46jou.rs7 apporté dans l'achèvement du bateau, il eùt 
été , dans sa pensée , plus avautageux à l'État de ne pas fixer dans le cahier 
des charges cl conditions de l'entreprise, 11,n délai aussi rapprochë pour l'e:cé 
cution. tù« marcl,é (ce qui constitue une clause onéreuse à l'entrepreneur), at 
tendu qu'il est. incontestable que les pri« offérts ptir les soumissionnaires varient 
selon les clauses plus ou moins ouereuses de l'entreprise. 

L'i nsertion d:,ns lc 
,.ahicr, dvs rl,:argi..•,, 
Mt11!t néces~ité ahsolue , 
rle eb \l')C~ onért,hl"' 
aux entreprises , sont 
parfoi~ tic nah1r,· :, oc 
' :i<ionncr un préj111liri· 
ri,•1 i, r~:1:,1 

A celte occasion, la Cour appela l'attention de M. le Ministre sur la couve 
nance qu'il pouvait y avoir, dans certains cas, à éviter des clauses dont la ri 
gueur pouvait ètre en opposition aH.'C les intérêts du trésor , alors que~ I.e cas 
échéant , elles ne recevaient pas leur application. 
En réponse aux ohservatious de la Cour, relativement aux causes qui avaient 

dicté l'acte de remise partielle cle l'amende, M. le Ministre fit remarquer que, 
lors de la rédaction <les conditions de l'entreprise de la coque, accessoires, etc., 
Je placement c.lu feu flottant fut considéré comme urucnl, el que dès lors une 
clause pénale sévère parut tout à fait indispensable; mais que des circonstances 
qu'il était impossible <le prévoir, étaient survenues 1 pendant le cours des tra 
vaux , et que ces circonstances étaient telles, que le retard apporté ensuite au 
placement du feu flouant ne devait plus faire éprouver aucun donrnrnGe au 
Gou,·crncme11 t. 

C'est sous l'influence dei cet état de choses, ajouta M. le Ministre , que l'ar 
rêté de la remise partielle d'amende a été pris. 

L'appréciation de ces circonstances n'étant pas du domaine de la Cour, elle 
crut ne pas devoir en demander connaissance. 

La Cour aime toutefois à constater que i\l. le ~Jinistre lui a su gré des ré 
flexions dont elle lui avait fait parl au sujet des clauses pénales insérées dans 
les contrats passés avec l'État; réflexions qui, d'ailleurs, étaient parfaitement 
en harmonie avec les instructions qu'il avait récemment données. 

S'il csL de l'essence de l'institution <le la Cour des Comptes, <l'étendre ses 
investigations sur tous les actes administratifs qui ne paraissent pas irréprocha- 
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hies, au, point de vue financier, et de donner connaissance de ceux-ci à la 
Législature l clic pense aussi que, <l'un autre côté, il est <le son devoir de si 
gnaler toutes les mesures prises par les chefs des Départements Ministériels, 
pour améliorer· la comptabilité publique. 

C'est sous l'empire de celle pensée qu'elle a fait mention ci-dessus des nou 
velles instructions émanées du Département des Affaires ÉLrangèrcs, au sujet 
des clauses pénales insérées dans les contrats passés avec l'État. 

Par identité de raison, la Cour a jugé qu'il n'était pas sans opportunité de 
transcrire ici le dernier paragraphe de la réponse du chef de ce Département; 
ce paragraphe est conçu en ces termes : 

" La Cour me trouvera toujours disposé à accueillir avec empressement les 
• observations qu'elle jugera utile de me présenter ; ces observations me sont 
11 d'autant plus précieuses, qu'elles me mettent à même de vous convaincre , 
.1> Messieurs~ de mon désir d'introduire dans la comptabilité de mou Départc- 
11 ment toute la régularité possible. » 

Ainsi que les autres années , la Cour a remarqué que l'exécution ponctuelle lnc?'étul)c,n des _cur, 
trab c111ane, du Dépar- 

des contrats émanés du Département des Travaux Publics' pour des travaux IC~cnldcsTmaux Pu 
Llic,. 

de quelque importance, formait l'exception. 
11 est vrai de dire toutefois que certaines déviations apportées aux cahiers 

des charges, ont été provoquées par la crise financière née des événements po 
litiques. Quant aux autres dévia lions, la Cour n'examinera pas si, au point cl~ 
vue administratif: elles ont toujours été par foi te ment moti vées ; elle se bornera 
à faire remarquer que le Département des Travaux Publics I dans une circu 
laire adressée le ·27 juin dernier 1 au corps des ponts et chaussées. a reconnu 
comme· fondées en partie les plaintes faites tant dans le sein de la Législature , 
que dans les cahiers <l'observai ions de la Cour des Comptes, au sujet de l'inexé 
cution des contrats. 

Cet aveu de la part du Département des Travaux Publics, les mesures 
prescrites dans le but de restreindre, autant que possible, toutes dévia lions 
des contrats, et l'énonciation du principe de la publicité des motifs des actes 
de dépense à charge de l'État, donnent à la prédite circulaire une importance 
telle, que la Cour croit devoir la reproduire ici textuellement : 

et l\l ONSIWI\ l 

11 Des plaintes ont été formulées, à diverses reprises, au sein de la Légis 
> lature et dans les cahiers d'observations <le la f:our des Comptes. au sujet 
:i, de l'inexécution des clauses et conditions des cahiers des charges pour les 
,. entreprises ressortissaut au Département des Travaux Publics. Bieiï que ces 
» plaintes aient eu, le plus souvent , pour cause véritable , l'absence de 
» décisions qui fissent ressortir les motifs qui avaient déterminé le Départe 
li ment des Travaux Publics à s'écarter des conditions des contrats; je dois 
" reconnaitre aussi qu'il y a eu dans beaucoup de cas, une tendance, une 
" faciHté trop grande a fafre abandon des droits stipulés en faneur de l'Étctt 
" dans les contrats d'adjudi'cat-ion. 
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>> Je tiens à cc qu'il n'en soit plus ainsi à I'avenir ; je tiens à faire disparaître 
1> un état de choses qui, à tort ou à raison, a été présenté comme un 6rief 
» sérieux à charge des services ressortissant à mon Département. 

» :Mon intention formelle est donc de tenir la main à la stricte observance 
» des conditions <les contrats ; vous aurez soin, de votre côté , d'assurer 
» l'exécution pleine el entière de ceux qui concernent 'Votre service. 

» Lorsque vous croirez qu'il existe des motifs puissants, une nécessité im- 
1> périeuse pour y déroger , vous m'adresserez , même pour les cas de la 
» moindre importance : des propositions moti'vées sui· lesquelles je statuerai 
r- au moyen d'arrêtés éfplement motivés. Celle marche me semble la plus 
» rationnelle 1 car il ne faut pas qne les motifs des actes de dépense des ad 
l) ministrations publiques puissent donner lieu à la moindre équivoque; et, 
>> je le répète: c'est à l'absence de cette simple formalité administrative, de 
D motifs clairement et franchement énoncés, que sont dues les plaintes qui 
» ont surG'i, bien plus qu'à l'irrégularité des actes eux-mêmes. 

» L'article 2 l de la loi du 15 mai 18-16, sur la comptabilité de l'État, qui 
» a établi pour règle le forfait absolu et l'adjudication publique pour les 
,. marchés, au nom de l'État 1 exige , plus que jamais, l'accomplissement 
i, rigoureux des clauses des contrats d'entreprise, afin de ne pas rendre 
» illusoire le principe de concurrence décrété par celle loi. 

11 J'aborde maintenant diverses mesures d'ordre dont l'exécution se rap 
» porte à certaines spécialités de contrais encore en cours d'exécution au 
» jourd'hui : 

» 1° Il en est dont les devis contiennent une certaine somme pour tractuu» 
1> imprthrus, et qui renferment, en mêmetemps,unecla,used'ent1·etienpendant 
» un temps plus 01t moins long, a porti» de la date <le la réception provisoire. 

,, Afin que celle dernière clause soit exécutée selon l'esprit du contrat, il 
li est évident que la réception provisoire doit comprendre non-seulement les 
» ouvrages prémts, mais aussi ceux imprévus; car il adviendrait que l'État 
1> n'aurait pas ou aurait peu de garantie de bonne exécution pour les travaux 
, imprévus, si ceux-ci pouvaient être exécutés dans le délai fixé pour l'en 
,, tretien. 

» Telle est la jurisprudence que la (oui' des Comptes a fait prévaloir, el à 
1> laquelle je me suis rallié récemment. 

1> 2° Je crois devoir vous recommander aussi de joindre toujours un état 
» détaillé des travaux impreous , exécutés au moyen de la somme à valoir, 
P au procès-verbal de réception <lesdits travaux. 

:o 3° Lorsque la date <le l'ordre de commencer des travaux sert de base au 
,, calcul du Lemps laissé pom leur exécution, il importe à mon Département, 
» ainsi qu'à la Cour des Comptes: que celle date soit constatée par une dé- 
1> claration du chef de service. 

11 Vous aurez soin, le cas échéant, d'accompagner de celle déclaration, le 
» premier certificat de payement concernant une entreprise ~e l'espèce. 
, 4° La Cour des Comptes, dans le but de faciliter la vérification des pièces 

li comptables, a exprimé le désir que les numéros d'ordre des articles du 
» bordereau des prix soient mis en reB"al'(l des quantités de travaux ou four- 
11 nitures mentionnées dans les certificats de réception. 

» Je vous prie d'avoir éoard, le cas échéant, à celte observation. » 
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Les mesures d'ordre prescrites dans la dernière partie de la circulaire ci-dessus 
transcrite, font droit aux observations de la Cour, et le degré d'importance de 
ces mesures n'échappera à personne, attendu que ce n'est que pal' leur ac 
complissement rigoureux qu'on peut avoir la certitude de l'exécution ponctuelle 
de certains contrats. 

Antérieurement à la circulaire relative ù l'inexécution des contrats , qui vient 
d'être reproduite, le Département des Travaux Publics en avait adressé une 
autre au corps des ponts et chaussées, pour lui interdire l'exécution de travaux 
de toute nature, sans son autorisation prdalable , à l'exception de ceux néces 
sités par des cas <le force majeure, dont l'initiative est permise à cc col'ps~ à 
condition d'en informer immédiatement le Département pour en obtenir la l'ati 
fication. 
Eu présence de celle dernière circulaire, que nous nous empressons <le repro 

duire comme témoignage de la sollicitude de i\1. le M inistre des Travaux Pu 
blics pour les intérêts <lu trésor , la Cour croit pouvoir se dispenser d'énumérer 
les observations auxquelles a donné lieu de sa part, une liquidation ayant pour 
objet le payement de frais d'étude ù la Meuse, faits par un in3énieur sans une 
autorisation préalable et formelle du Département des Travaux Publics. 

llcl'cn;cs foilt's p:,r I,· 
corps des pents et ehaus • 
!lléc:s, sans :it1lorisatiou 
préalahle du Dér,.,rtc 
ruent des Tri" aux l'u 
l,lic-5. 

Bruxelles , le 18 janvier 1848. 

(! MONSIEUR, 

:i, Il arrive quelquefois que les ingénieurs en chef, en service dans les pro 
» vinces , ou les chefs de services spéciaux 1 apportent, dans l'exécution, des 
» modifications aux projets de travaux arrêtés par mon Département: ou font 
» effectuer des ouvrages non prévus dans les cahier s des charges, sans y a mir 
> été autorisés. 

11 Déjà, par une intruction du 27 novembre 1840, l'un de mes prédécesseurs 
» a signalé ces infractions aux rè3les d'une bonne administration, et a formel 
> lemcnt interdit aux chefs de service de s'écarter, sur ces divers points, des 
11 principes décrétés par l'arrêté organique du corps <les ponts et chaussées. 

:i, La manière de voir exposée par mon prédécesseur dans celle instruction , 
> est aussi la mienne. 

» Indépendamment de I'inconveuauce qu'il y a à ce qu'un Înffénicur se per 
J> mette d'apporter <les modifications à un travail dont les dispositions ont été 
:. arrêtées, soit par le pouvoir royal, soiL par <les décisions ministérielles, en 
» tous cas, par une autorité supérieure, il peul arriver que les crédits législa- 
11 tifs se trouvent dépassés par suite de ces modifications, et que le chef du 
» Département des Travaux Publics soit dans la nécessité de demander à la 
» Législature des crédits supplémentaires pour des dépenses qui ont été faites 
11 sans son ordre, sans sa participation. 

> Je considère des faits analogues comme portant atteinte grave il la res 
» ponsabilité ministérielle, au principe d'unité de direction, et je n'hésiterai 
> pas à les réprimer sévèrement s'ils viennent à se produire. 

"J> Je sais qu'il se présente des cas d'urgence ou de force majeure, en présence 
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, desquels l'ingénieur ne peut rester inactif en attendant les ordres de l'admi- 
11 nistration supérieure. Dans ces cas, mais dans ces cas seulement, l'initiative 
» lui est permise, sauf à informer sur-le-champ des mesures prises d'oflice , le 
, Gouverneur el l'inspecteur général des ponts et chaussées, et à en deman- 
• der au \linistre la ratification. 
, Quelques ingénieurs s'autorisent également de ce que, dans tous les devis, 

• 6311re une somme à valoir , destinée à être dépensée en travaux non prévus 
11 au cahier <les charges , pour se dispenser de la demande d'autorisation préa- 
11 lable , en ce qui concerne l'exécution des travaux dont la dépense est impu 
• table sur celle réserve. Je ne puis admettre ce système, car, je le répète 1 
» je ne reconnais que les cas d'urgence extrême ou de force majeure qui puis 
> sent dispenser d'une autorisation préalable. 
, J'aime à croire, ~lonsieur, fJUC vous apprécierez toute l'importance de ces 

1> principes, el qu'il me suffira de vous les avoir rappclés , pour pouvoir compter 
, qu'ils seront rigoureusement observés. 

> Je vous prie I Monsieur, de porter cette circulaire à la connaissance des 
> fonctionnaires el employés placés sous vos ordres. » 

Cim1lairc du )lini~ 
h•rc des Tra,·aux Pu 
lili,s, touchant l'•m;,loi 
el le mode de p:wc111c111 
des s,ol~ircs oles :.ides 
1t-m1•or:iires rbarg~s de 
la surveillance de lra 
\:111x neufs, ou d'amé 
lior;ition, ainsi 'l''c des 
,•:an1unnil'r5 attachés i1 
rentr•:ticn des voies de 
r-c,mm11nicalion. 

D'après ce document, conçu dans les vrais principes d'ordre et de régula 
rité, la Cour se Halle qu'elle ne sera plus dans le cas de devoir rappeler ces 
principes d'une saine et prudente économie; principes dont elle s'est efforcée 
constamment d'assurer le triomphe, à savoir: que l'absence d/outorisation. préa 
lable de mit jete1· l'administration dans des dépenses inconnues et souoen! supé 
rieures â ses allocations, et que de là découloit la nécessité de recourir à des 
crédits supplémentaires qui se trnduisnieni presque toujours par un accroisse 
ment de clmrges et des déficits. 

L'introduction de foutes mesures de nature à diminuer les dépenses de J'État, 
présente , surtout aujourd'hui, un degré d'importance tel, que la Cour croirait 
manquer à son devoir , si elle n'en donnait pas connaissance à la Législature. 

Sous l'empire de ce sen liment, la Cour n'a pu s'empêcher de consigner ici 
une troisième circulaire du Ministère des Travaux Publics, adressée au corps 
<les pools el chaussées, sous la date du Il août dernier, laquelle a pour but 
<le restreindre les dépenses du personnel attaché aux voies de communication. 

(( l\JoNSIEUR 1 

1 Les cahiers des charges pour l'exécution <le travaux neufs ou <l'améliora 
i, lion, travaux que l'on peut considérer comme temporaires, contiennent sou 
, vent une clause aux termes de laquelle les entrepreneurs sont tenus de payer 
11 Je salaire d'un ou de plusieurs surveillants. 

1> Les cahiers des charges pour l'entretien des routes, des canaux et rivières, 
li des ports et côtes, etc., travaux que l'on peut nommer permoments , stipu 
, lent que l'entrepreneur soldera le salaire des cantonniers, chargés de la sur 
» veillance journalière el des menus travaux d'entretien. 
, Les premiers sont exclusivement des agents de l'État, car il n'est pas permis 
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11 de mpposer CjUC leurs services puissent se partager entre deux intérêts en 
, quelque sorte opposés , celui de l'État cl celui de l'entrepreneur. 

>• Le payement de ces surveillants par les entrepreneurs , constitue donc une 
& irrégularité , puisqu'il eu résulte une véritable dissimulation d'une partie des 
r> dépenses du personnel. 

» Je sais bien, cl j'apprécie toute l'importance de celle objection, que, lors- 
1) que la I.érrislature ou l'admiuistration supérieure décrète l'exécution de tra 
& vaux neufs cf une certaine importnnce , il peul arriver que le personnel 
r; ordinaire et permanent soit insuilisant. S'il devait y être pourvu par les 
» moyens ordinaires 1 l'adrninistrution se trouverait forcée d'augmenter cc per 
» sonnel ordinaire el permanent, et cela, pour un service temporaire. Il y aurait 
» là évidemment un contre-sens très-onéreux pour le trésor. 

» Aussi mon prédécesseur a-L-il déclaré de la mauière la plus formelle, dans 
» les développements du BuducL du Dépnrtcmcnt des Travaux Publics: pour 
,, l'exercice courant. paoe 6-1 ~ que quant a11,1: aides-temporaires, chaîneurs, 
,,. porte-mire , etc., qui sont de 1,t!ritables tnruriers pa!Jc!s ti la,jonn2ée, et con 
,, gédû!s des que leurs sercioes ,w sont plus uccessaires , leur salaire sent pa,yd, 
» com me par le passé, sur les fonds affectt.!s au» etudes des projets ou aux tra 
» ctnu» spccutux. 

i> l\Ion prédécesseur a renom-clé celle déclaration l1 plusieurs reprises pcn 
» dont la discussion: cl elle a élé admise par la Léuislaturc. 

» Mais comme mon Département doit pouvoir se rendre bien compte de l'op- 
~ portunité , de l'utilité de ces dépenses, el les soumettre au visa de ln Cour 
11 des Comptes, il ne peul admettre un système qui tend à les dissimuler dans 
» les certificats <le payement au profit des entrepreneurs. 

>• Y ous aurez donc soin de ne plus insérer à l'avenir} dans aucun cahier des 
l) charges pour trauautc temporaires, l'obligation pou1· l'entrepreneur de payer 
» <les surveillants. 

11 Si le personnel ordinaire qui vous est adjoint ue suffit pas pour la survcil- 
l) lance de ces travaux , vous adresserez des propositions en conséquence à 
)) mou Département ~ qui; de son côté, après s'être assuré qu'aucun a5rnt ne 
'> peul être distrait: même temporairement ~ des autres services, vous autori- 
1, sera à employer un ou plusieurs aides temporaires. Ils seront payés à tant 
» par jour: sur étals à transmettre mensuellement à mon Département, et ils 
'9 seront congédiés aussitôt après l'achèvement <les travaux. 

1> Leur salaire sera imputé sur les crédits uffcclé-; aux travaux , conformé 
n ment à la déclaration précitée. 

» Quant aux cantonniers; la question es], toute différente, Cc sont des agents 
n mixtes , des chefs-oui riers, que I'entrepreueur est tenu d'avoir constamment 
» sur les travaux d'entrctieu , pour assurer l'exécution des réparations journa 
l> lièrcs , cl qui, sous ce rapport , comme sous celui de la police <le la voirie, 
» sont placés également sous les ordres de l'administration. 

>• 11 est donc rationnel que le salaire de ces cantonniers soit payé par les en 
» trepreneurs , qui profitent principalement de leurs travaux. 

» Cependant , il est à ma connaissance que des cantonniers ont été distraits 
:o <le leur véritable service , la surveillance continue cl permanente des travaux 
ll d'entretien , pour être attachés aux bureaux des insénieurs en qualité <le 
J) commis, d'expéditionnaires, <le messagers. 

8 
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)) C'est là un abus que je Liens à voir disparaitre. Déjà dans les nouveaux 
l> cahiers des charges pour l'entretien des routes , j'ai réduit le nombre des 
:1> cantonniers au strict nécessaire, c'est-à-dire en raison des besoins des travaux. 
:i, Je compte que vous ne perdrez pas de nie ces principes, lorsque vous aurez 
i, à me présenter des documents de l'espèce. 

1> Je compléterai , sous peu 1 celle mesure, par une oruanisation réguliè1·e des 
» bureaux des ingthiicurs en chef cl des it1t}énieur.s. 

,, J'ai eu lieu de remarquer aussi 'lue, dans certains cahiers des charges, il est 
11 stipulé que lorsque les travaux devront être exécutés d'office par l'adminis 
lJ tration , l'entrepreneur payera les frais de route des i11uénieurs et conclue 
, leurs. 

1> Je n'admeurai plus à l'avenir celle stipulation, attendu que la surveillance 
.1) des travaux , qu'ils soient effectués pai· l'entrepreur ou d'office par l'adrninis 
.1) tration 1 rentre dans Je service ordinaire des auents des ponts et chaussées, 
.1) service qui ne doit être rémunéré que sur les fonds généraux de l'État ou de 
i> la province. » 

Cette circulaire, indépendamment qu'elle contient un ensemble de mesures 
de nature à diminuer une certaine catégorie des dépenses de !'Étal 1 présente 
encore l'avantage d'établir une lirrnc de démarcation bien prononcée entre les 
dépenses <lu personnel cl celles <lu matériel. 

Envisagée sous ce double point de me, elle aurait droit à être reproduite 
dans le présent cahier d'obscrvatious , si elle ne se distinguait encore par la dé 
fense faite aux in<Jénieurs, d'employer dorénavant des cantonniers dans leurs 
bureaux. 

Relativement à cc dernier point, la Cour fera remarquer que ses investiga 
tions lui avaient fait découvrir l'emploi de cantonniers dans les bureaux <l'un 
ingénieur, et elle avait demandé a11 Département des Travaux Publics, com 
ment on pouvait expliquer la présence à Bruxelles de deux gardes-rivière, 
alors qu'ils étaient considérés comme attachés au service de la Meuse, el qu'ils 
étaient payés sur le fonds affecté à ce service. 

ne.la néc~~.silé d'un En 1844, l'administration des prisons a fait adjuger la construction , à la J'" rfai I cl préalable ac- 
tor.d, c,nlrc tous ceux maison de force de Gand, d'un bâtiment pour cuisine, boulangerie , etc. ; cet 
11u1 doivent en con- U 
naitre , en rnmierc tic OUHaBC a été entrepris pour 121.000 francs. 
con<I ruerions pnbli11 uc,. ' 

D'après les clauses du cahier des charges, les travaux devaient être achevés 
le lc1• novembre 184;5; l'entrepreneur était tenu d'employer des ouvriers pri 
sonniers; en raison d'un salaire déterminé, et avait à se conformer aux ordres 
de l'administration , si 1 pendant l'cxécution , celle-ci reconnaissait la nécessité 
ou la convenance d'apporter <les modifications, sauf à lui tenir compte 1 d'apres 
les pri» du devis estùnati~ <les quantités exécutées en plus ou en moins. 

La commission adrninisu-ative de cet établissement ayant désapprouvé les 
constructions commencées cl proposé diverses modifications, M. le Ministre de 
la Justice les a autorisées, pa,· dépêche du 10 juillet 1845, el le directeur ayant 
signalé la lenteur de l'avancement des travaux, l'emploi de 20 à 25 ouvriers 
libres fut approuvé le 18 aoùt suivant. A la suite de ces changements, il inter 
-vin L, le 6 septembre, un nouvel engagement, par lequel l'entrepreneur consen 
tait à payer un dédit de ;_\000 francs si ; pour la fin du mois de novembre, il 
n'a-mit pas achevé les murs principaux cl les voùtes , et posé la toiture. 



( 31 ) LNo 3.] 

Cette nouvelle stipulation, pas pins que les anciennes, contenues dans Je 
cahier des charges, n'a reçu son exécution ; car la réception provisoire n'a été 
faite que le .22 février 1847. Il résulte du décompte établi, que les travaux pré 
vus n'ont été exécutés que jusqu'à concurrence de fr. !0~,044 11 es. el qu'il a 
été fait po111· fr. -43,680 71 es d'ouvrages nécessités pal' l'introductinn successive 
de modifications dans les plans primitifs; ces derniers étaient d'une nature 
autre que ceux compris clans le devis estimatif, on pouvait donc croire que 
l'administration , d'accord avec l'entrepreneur, avait préalablement arrêté un 
bordereau de prix, mais il n'en a pas été ainsi; leur valeur n'a été établie que 
postérieurement à leur exécution. 

En présence <le ces faits, la Coma cru devoir soumettre au Département de 
la Justice des observations sur l'irrégularité de la marche suivie ~ cl elle n'a 
liquidé l'ordonnance de payement poul' troisième compte que sur l'enfpr,cment 
pris par celui-ci <l'examiner, avant le payenw11 t du solde de l'entreprise 1 si le dédit 
stipulé par l'entrepreneur 1 dans la convention du 6 septembre , ne devait pas 
recevoir son application. A l'égard de la non-intervention d'un bordereau de 
prix préalablement approuvé, pour les travaux extraordinaires, la Cour a sur 
tout fait remarquer combien cc mode de procéder est irrégulier et anormal, 
en cc qu'il a pour effet, non-seulement la possibilité d'altérer les résultats 
obtenus par l'adjudication publique, mais aussi parce qne de fait il substitue 
une action dépourvue d'autorité suffisante; à celle du Ministre ; cc n'est plus 
alors celui-ci qui contracte au nom de l'État et engacrc les fonds que la Légis 
lature a mis à sa disposition, mais ce sont des aaents irresponsables des actes 
qu'ils posent comme administrateurs de la fortune publique. 

Lors de la présentation de l'ordonnance de payemenL pour solde, le Dépar 
tement a fait connaître qu'il n'y avait pas lieu d'infliger à l'entrepreneur une 
amende pour retard dans l'achèvement de ses travaux, attendu que cc retard 
ne provenait pas de son fait. mais bien de celui du corps des ponts et chaussées, 
qui avait fait interrompre les travaux quelques jours après la date du nouvel 
en3,1semcnt intervenu. 

Le vazue qui rèrme assez rrénéralcmcnt dans la rédaction des cahiers de C.,rnmt'111 doitse cal- u U U culer la proporhon du 
charrres pour l'exécution de travaux publics donne souvent lieu ù des intcrpré- ~"":•i•~h•cnu l'"' "nd· 

U , 1 JU<lic;ihon pulo 111111·. 

tarions contraires aux iutérèts de l'Etat, cl l'entraîne dans des procès plus ou 
moins onéreux polir le trésor. 

Voici une de ces interprétations qui se produisent fréquemment. 
Les ingénieurs, en faisant l'estimation d'un travail à adjuger à Forfait , por 

tent, à la fin de leur devis, une somme quelconq 11e jusqu'à concurrence de la 
quelle l'entrepreneur serait obligé de construire des travaux imprévus.., dans le 
cas où, pendant l'exécution de l'ouvrage prescrit, il serait reconnu nécessaire 
d'en faire; cl il est. dit1 dans le cahier de chal'(}''S, c1ue l'entrepreneur doit com 
prendre cette somme en entier dans le montant de sa soumission. 

En présence de pareille clause, il semble rationnel que, pour trouver la pro 
portion du rabais offert par l'adjudicataire, on défalque et du total du devis 
estimatif, et de l'import de la soumission, la somme qui n'y figure que pour être 
dépensée dans un cas imprévu, et sur laquelle le soumissionnaire n'a pu établir la 
probabilité d'un bénéfice; mais comme en opérant de la sorte, on trouve utl rabais 
plus fort qu'en calculant sur les deux totaux bruts, les entrepreneurs prétendent 

9 
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que cette seconde manière d'opérer est la seule bonne. En l'absence de toute sti 
pulation précise , l'administration se trouve sans arme pour soutenir le contraire. 

Cette différence n'est que peu importante, lorsqu'il ne s'agit d'appliquer le 
prorata du rabais que sur la valeur des travaux imprévus; mais elle devient 
sensible lorsqu'elle frappe sur le prix total de l'entreprise; c'est ce qui arrive 
quand le projet primitif est modifié pendant son exécution ( ces cas ne sont pas 
rares), car alors l'adrninistration , au lieu de solder un travail n forfait, paye 
les quantités d'ouvrages réellement exécutés, aux prix du devis estimatif, mo 
difiés suivant le résultat de l'adjudication. 

C'est ainsi que la construction d'une tête d'écluse avec portes de garde, qui 
ne coûtait que fr. 22. 645 79 c-, a pu donner lieu à une contestation porlnnt 
sur fr. 6~0 ;:,3 es. 

Comme les explications demandées au Département des Travaux Publics, ù 
l'écarcl de celle majora Lion de dépense, soumise au visa de la Cour, étaient 
accompagnées de l'avis de l'avocat de l'administrai ion, qui ne laissait aucun 
doute sur l'insuccès d'une action en justice , elle s'est trouvée dans la nécessité 
de la liquider 1 en écrivant à l\l. le Ministre la lettre suivante : 

« Admettant les considérations exposées dans votre dépêche du 23 mars der- 
1> uier , la Cour a liquidé l'ordonnance <le payement au profit du sieur B ..... , 
» émise pom complément du prix de construction d'une tête d'écluse, etc., au 
» canal de la Campine. 

» Les contestations qui s'élèvent fréquemment, après l'exécution des travaux, 
» entre le Gouvernement et les entrepreneurs, sur l'interprétation des cahiers 
» de charges, sont re13rettables; il serait à désirer que 1\lM. les in3énicur:;, à 
» qui l'expérience de ces faits ne manque pas, missent plus d'attention dans la 
» rédaction <le ces documents; l'on éviterait ainsi ces conditions aruphibologi 
» ques, qui tournent toujours au détriment du trésor, comme cela vient d'arri 
» ver encore à l'occasion de l'entreprise du sieur 13 .... , entreprise à l'égard de 
» laquelle vous avez dù annuler une première décision relative au prix des tra 
>> vaux , el qui était néanmoins basée sur une juste appréciation des faits. 

» Dans la pensée de la Cour, les cahiers de charges devraient toujours être 
» rédigés de telle sorte, que les sommes à valoir pom travaux imprévus, n'exer 
» ceraient aucune influence sur la quotité des rabais obtenus dans l'ensemble 
» de l'entreprise; agir autrement, c'est rendre l'adjudication illusoire et remettre 
» les prix en question, puisqu'ils restent subordonnés à l'influence que la somme 
» fixée pom· dépense à valoir exerce sur les prix définitifs, influence d'autant 
» plus fâcheuse ~ que celle réserve est plus ou moins élevée, comparativemeut 
» à l'importance des travaux prévus, et selon qu'elle doit être prise en dehors 
» ou en dedans de l'adjudication. » 

I\'ous croyons savoir qu'une affaire analogue à celle qui vient de nous occuper 
a donné naissance à une contestation judiciaire; dans laquelle le Gouvernement 
a échoué; c'est donc en vue d'éviter des contestations de l'espèce et de mettre 
le trésor à l'abri des conséquences fâcheuses qui peuvent en résulter pour lui, 
que la Cour s'est livrée a11 commentaire qui précède. 

l:uputn1ion_sur d,_~é- Nonobstant les modifications introduites par la Lérrislature dans les libellés des 
rcnl~; allocations, tl in • œ J d . . . . , 
cl,•nrni1ë, accordées ;, allocations affectées an personne des a mimstrauons centrales des l\Jm1stères, 
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modifications conçues dans <les termes assez clairs cl assez positifs pour ne 
pas laisser de doute sur l'esprit qui les a dictées, la Cour n dù néanmoins avoir 
recours aux discussions parlementaires, interprètes naturels des lois, pour lé 
gitimer son refus de liquider, i1 charge des allocat ions étrangères à cel les affectées 
spécialement au personnel, des demandes <le payement qui avaient pour objet 
des indemnités accordées, du chef de travaux ex traordiuaires I à des employés 
des administrations centrales des Ministères. 

des employés des udrni • 
nislrations centrale, des 
Ministères , />our tra 
, aux extraon iuaires, 

Le 5 août 1847, Je Département de la Guerre transmit au visa de la Cour , 
avec imputation sur le chapitre des dépenses imprévues , une demande de 
payement de BOO francs, au profit d'un sous-intendant attaché à l'administra 
tion centrale <le cc Département, à titre d'indemnité pom travail extraor 
dinaire. 

La Cour contesta l'imputation de celte indemnité sur le chapitre des dépenses 
imprévues , par la raison qu'il fiaurait. t1 l'art. 3 du chapitre I du Budget du 
.Ministère de la Guerre, une allocation pour les militaires attachés à l'adminis 
tration centrale de cc Ministère , cl q11e dès lors la créance de cet officier ne 
possédait pas le caractère cxiac~ par loi <lu Budget, pour pou voir tomber ù 
charge <lu chapitre VI l, lequel concernait les dépenses imprévues non libellées 
audit Budget. 

Le Département de la Guerre chercha à légitimer l'imputation primitive de 
celle indemnité: en invoquant le décès <l'un chef de direction, par suite 
dll(lucl un sous-intendant fut chargé <le travaux extraordinaires qu'il était 
équitable de rémunérer. 
Or, comme les travaux extraordinaires provenaient d'une circonstance [or 

tuùe , le Département de la Guerre concluait que la dépense qui en résultait 
devait être imputée sur le chapitre des dépenses imprévues. 

La Cour répondit que ces explications ne lui semblaient pa, de nature à 
permettre l'imputation, sur le chapitre des dépenses imprévues, de lindcmnité 
allouée à l\l. le sous-intendant X .... 

Sans vouloir contester à l'intéressé le droit qu'il pouvait avoir à l'obtention 
de cette indemnité, dont l'appréciation rentrait d'ailleurs dans les attributions 
administratives, la Cour examina l'affaire au point de vue exclusif de la léga 
lité de l'imputation. 

A cet effet, elle fil observer qu'antérieuremcut à l'exercice 18,'17, lorsque le 
libellé de l'allocation pour dépenses imprévues portait simplement : Dépenses 
imprévues; on avait pu quelquefois considérer ce crédit comme destiné en 
quclq11e sorte à parer à l'insuffisance d'autres allocations; mais qu'attendu que 
la Lc:gislature, après une discussion approfondie et avec pleine connaissance 
de cause, avait ajouté, dans les Budgets de 18 '17 , aux mols : dépenses ùn 
prévues, ceux non libellées au Budget, il s'en suivait que la Cour ne pouvait 
plus admettre, à charge de celle allocation, d'autres dépenses que celles pour 
lesquelles aucun C'rédit n'avait été voté. 

Admettre une règle contraire, ajouta la Cour , ce serait retomber dans 
l'inconvénient auquel la Législature avait voulu mettre un terme, et enlever 

· au sens restrictif des mols : non libellés au Bubfet , toute leur valeur. 
Par ces motifs, la Cour persista à soutenir , comme la seule légale, l'im 

putation de l'indemnité dont il s'agissait sur l'art. 3 du chapitre I du Budget 

l'ropo,iliun rl'impu 
talion, sur le chapitre 
des l)épenses illl/)l'è 
-cues, d'une indeuruite 
accordée i, un fonl'tion• 
maire du Mini,tèrc <le- la 
Guerre. 
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du Département de la Guerre, qui ouvre un crédit de 17,000 francs pour 
supplément de traitement aux officiers et aux autres militaires attachés à l'ad 
mi nistration centrale de ce Département. 

En réponse à ces dernières observations , le Département de la Guerre 
objecta itérntivement à la Cour que les travaux extraordinaires pour lesquels 
il avait été accordé une indemnité, étaient le résultat d'un événement tout ti fait 
imprévu , et que dès lors on ne saurait imputer cette indemnité sur l'art. 3 
du chapit re 1 , sans commett re une illérralité ; le crédit ouvert à cet article 
ayaul une destination spéciale. 

_.\ cette fin, le Dépnrtenicut fil observer que l'indemnité accordée au sous 
intendan l X .... ne constituait en aucune façon un supplément de traitement, 
tel qu'en recevaient sur l'art 3 du chapitre I, les officiers attachés au Mi 
nistère de ln Guerre: que le snpplemen; de traitement d1• ces officiers était 
assuré pendant tout le temps qu'ils passaient au Ministère, et qu'ils le tou 
chaient chaque mois avec leur traitement ordinaire, tandis que l'indemnité en 
question était uue indemnité une [oi« payée, et n'ayant aucun. caractère de 
pl, -iodicù», 

L~ distinction que le Département de la Guerre voulait établir, quant à 
l'imputation, entre le supplément de traitement que touchent mensuellement 
les officiers attachés !, l'administration centrale de cc Département, et une 
indemnité une fois payée .\ l'un de ces officiers, fut combattue par la Cour 
dans la lettre suivante : 

« M0Nsrw11 LE \JrNrsTRt: , 

11 La Cour s'est livrée à 1111 examen d'autant plus approfondi des considé- 
J) rations <1ue vous faites valoir dans votre lettre <lu 1H septembre dernier 
J) ( 184ï), 6c division, 11° ~00 88, pour légitimer l'imputation de l'indemnité 
J) extraordinaire accordée à \l. le sous-intendant X .... , qu'il s'agît ici de 
.11 l'application de la nouvelle doctrine émise par la Législature, dans les 
» Budgets de 184ï, en matière d'imputation des sommes affectées an per 
• sonncl des adrninistrntious centrales des l\Jinislères, et des dépenses à charge 
J) <lu chapitre des dépenses imprévues. 
, La nouvelle doctrine de la Législature consiste à ne plus permettre 

ll l'imputation des traitements, suppléments de traitement ~ et indemnite» 
» eetruordùuures de quelque nature que ce soit, accordés au personnel des 
)) administrations centrales des Ministères , que sua: l'allocation qui fi.<p.tre dans 
:r> tous les Budgets pom· la rétribution de ce personnel. 

1> Celle doctrine. formulée à l'occasion de la discussion du Budget du Dé 
•• parlement des Financcs , a reçu la sanction du Gouvernement par l'oqpne 
J> du \linislre de cc Département, qui a dit qnc désormais le chiffre de l'adrni 
,. nistration centrale du Ministère <les Finances serait véritablement sa liste 
11 civile, et qu'il serait impossible qu'aucune autre imputation sur les crédits 
» de l'admi nistration ceutrale , non destinés au; personnel, fùt affectée partiel 
,, lcment au traitement <les fonctionnaires el employés. 

» Afin de donner force de loi ,à la déclaration faite par M. le Ministre des 
,, Finances, un membre <le la Chambre des Ileprésentants a demandé d'ajouter 
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» au libellé de l'allocation affectée au personnel de l'administration centrale 1 
» une restriction à laquelle M. le Ministre a consenti, eu proposant la rédaction 
» suivante : , Sans quo le personnel de r admiuistration centrale puisse titre 
i, rétribué sur d'autres fonds alloués par la loi du Budget. » 

,, Si les faits et les considérations qui précèdent 11c vous paraissaient pas de 
» nature, Monsieur le Ministre, à lever tout doute qui pourrait exister daus votre 
» esprit, sur le sens qu'on doit attribuer à la nouvelle rédaction de l'allocation 
l) affectée au personnel , la Cour pourrait encore invoquer les observations 
» foi tes à cc sujet par M. le représentuut.. ... qui a appelé l'attention Ioule 
» particulière de la Cour, pour l"cngaBcr à s'opposer {t ce que le personnel des 
» administrations centrales soif. dt,rebwJ sur plusieurs allocations des Budgets. 
» (Voir les Annales parlementaires de la dernière session législati,·c. pages 
» 129 à 130.) 

1, En combinant la discussion à laquelle a donné lieu la nouvelle rédaction 
» de l'allocation du personnel de I'adruinistration centrale du l>éparle111e11t <les 
» Finances, avec celle soulevée à l'occasion du chapitre des dépenses ùnpréoue« 
» du Ministère des Affaires Étrangères ( Annales parlementaires , paues 167 
)> el 168), il résulte cette vérité, llllC Lous les Départements )1 inistériels out pris 
» tacitement l'ensagcment de faire marcher le service <les admiuistrutions 
11 centrales, au moyen des allocations affectées spécialement au personnel. 

l) En présence de cc principe, il devient inutile d'examiner les arguments 
l> que vous faites valoir en faveur de Mr ... ; car ils ue peuvent servir qu'à 
]) éclaircir une question d'équité à la solution de laquelle la Cour doit rester 
)) étrangère. 

)) Sous l'empire des considérations ci-dessus développées , la Cour croit de 
» son devoir de vous remoye,· non liquidé le mandat au profil Je '.\ir ... ; el 
» elle se flatte, Monsieur le Ministre: qu'après un nouvel examen de la question: 
» vous vous rallierez à son opiuion . el ce avec d'autant plus de raison , que, 
Jl dans un cas analogue , un Département Ministériel n'a plus insisté pour 
» obtenir une liquidation de même nature. » 

Quelque décisives que parussent à la Cour les raisons développées dans celle 
lettre, elles furent cependant combattues par le Département <le la Guerre, qui 
fit valoir de nouvelles considérations , tenrlantes à maintenir l'imputation de 
l'indemnité à charge des dépenses imprévues. 

Ces considérations étaient de deux natures : les unes s'appuyaient sur l'exis 
tence de liquidations admises à charge du chapitre des dépenses irnprévues , 
et qui, aux yeux du Département de la Guerre, devaient lérritinlf'r 1 par voie 
de conséquence, celle contestée par la Cour. 

Les autres considérations avaient pour but de démontrer qu'il n'y avait p.:is 
d'analogie entre le Département de la Guerre el celui des Finances, puisqu'au 
Budget de ce dernier il y avait une somme de 4,''00 francs pour rémunérer 
des travaux extraordinaires, tandis que le Département <le la Guerre ne pou 
vait rien affecter à une pareille destination. 

En signalant cette différence dans son Budget, le Département de la Guerre 
semblait en inférer que, n'étant pas dans les mêmes conditions que le Dépar 
tement des Finances, il n'était pas astreint à l'obligation de ne pas dépasser le 
chiffre porté spécialemeni au Budget pour traitement des fonctionnaires de 
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l'administration centrale; obligntion qui , aux yeux <le la Cour , aurait été 
imposée de fait. au Ministère entier , lors de la discussion du Budget des 
Finances. 

Quelque facile qu'il eût été pour la Cour <le réfuter ces différents arguments, 
clic crut pouvoir s'en dispenser, parce qne le Département de la Guerre, en cas 
de nouveau refus <le l'imputation SUI' le chapitre des dépenses imprévues, 
proposait celle sui· l'allocation du chapitre III section Jre, article 3 de son 
Budsct ( service de l' inteudance v, Or 1 corn me l'intéressé appartenait au corps 
de l'intendance , la Cour a admis celte proposition <l'imputation. Toutefois 
l'indemnité allouée avait subi une réductiou , attendu que le restant disponible 
sur ce chapitre n'était pas suffisant pour recevoir l'indemnité primitive. 

Le fait étant accompli, et le principe soutenu par la Cour ayant prévalu: 
celle-ci n'est entrée dans ces détails que pour fournir la preuve qu'elle est 
constamment attentive à faire interpréter dans leur véritable sens les lois du 
Buducl, tenant compte <les discussions auxquelles ces lois ont été livrées. 

Celle mission de haute utilité lui est certainement dévolue, et lorsqu'elle 
en constate l'exercice, elle se dépouille toujours de tout sentiment étranger 
ù ses devoirs. 

Imputntion sur l'ar 
tiele s du ehnpitr« Vil 
(,·ommei-cP.) d' indemniu-s 
accordées i, plusieurs 
euiployès du Mini,ti, •. c 
drs ,\lt, ires ttrring&rcs. 

Le 9 aoùt 1847 , la Cour fut saisie d'une proposition de liquidation sur 
l'article 3 du chapitre VlI: d'une demande de payement ayant pour objet une 
somme de 3,300 francs accordée à plusieurs employés du l\linislère des Af 
faires Étrangères ~ à titre d'indemnité pom· travaux extraordinaires. 

La Cour con lesta la lés:aliLé de celle imputation: en s'appuyant sur le nouveau 
libellé de l'article 2 <lu chapitre 1, dll Budget du Département des Affaires 
Étrangères , lequel comprend l'allocation pour le personnel Je l'administration 
centrale <le cc Département. 

Sans s'arrêter aux termes si formels de cc libellé: le Département <les :\f 
faircs Étran3ères fit valoir, pour justifier sa proposition, que les travaux extraor 
dinaires accomplis avaient le caractère exclusivement commercial , attendu 
qu'ils avaient éLé occasionnés par le projet de formation d'une société <l'ex 
portutiou '. et qu'en outre ces travaux, faits par des employés en dehors des 
heures cl fonctions ordinaires administratives: n'avaient pu être confiés à des 
personnes étrangères à l'administration. 

La connaissance de ces fa ils administratifs, quclqu'exceptionnels et spéciaux 
quils fussent, ne put déterminer la Cour à admettre sui· l'allocation affectée 
au commerce, l'imputation de ces indemnités. 

Comme les motifs que la Cour a invoqués pour s'opposer à celle imputation, 
sont de mème nature que ceux qu'elle a foit valoir près du Département de la 
Guerre 1 dans une circonstance nnalogue . elle ne croit pas devoir les repro 
duire ici. 

La Cour fera toutefois remarquer qu'elle a cité un fait particulier au Départe 
ment des Affaires Étrnngères 1 en présence duquel tout doute devait disparaitre 
sur le sens du nouveau libellé de l'allocation affectée au personnel de l'admi 
nistration centrale de ce Département. 

Cc Fnit consiste clans une majoration <le 6,000 francs , faite à l'allocation du 
personuel , laquelle représente le montant <le deux réductions qui ont été 
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opérées, l'une de 2,900 francs à l'article 6 du chapitre 1 ( maté1·iel) cl l'autre , 
de :J,I00 francs à l'article 3 du chapitre Vil (commerce). 

Le Départeruen t des A ffoires Étrangères a obten u ce transfert de la LétJisla~ 
turc , afin de pouvoir donner, à partir de J 847, une exécution complète à 
l'article 12 de l'arrêté royal du :21 novembre 184G, organique de I'adminis 
tion centrale de ce Départemen t, article ainsi conçu : 

11 Lorsque les dépenses du personnel employé à des services speciaux , ou 
» payé sur Je crédit des dépenses imprévues , auront été ajoutées) d'après le 
, moulant actuel 1 aux crédits ordinaires du Budget pour le personnel, il ne 
» pourra plus être fait aucune imputation pour traitements ou gratiûcations 
» sur d'autree fonds, sous oucun preteœte, 

1> Une somme de 2,0üO francs sera tenue eu réserve sur le fonds du 
, personnel, afin de pourvoir aux traoasuc extraordinaires, Il 

Bien que la Cour n'ait pas encore reçu de réponse à sa dernière lettre , qui 
porte la date du li septembre 1847, elle est cependant fondée à dire que le 
Département des Affaü·cs Étrangères a reconnu en fm:t la justesse de ses ob 
observations , puisqu'il a déduit d'un mandat, à Litre de remboursement, une 
mdemnité allouée à un employé , el dont l'imputation était demandée sur l'al 
location du commerce. 

Par lettre du 23 novembre 18-47, la Cour a renvoyé au Ministère de l'I n- Irnputution ,,, •. "' 
• • . _ . _ chnpirrc YI (~oirie l'i- 

aérieur , imputée sur le chap. VI ( Voirw vzcuwle), une demande de payement cimdeJ .11·,!nr indc11111i1~ 
uecnrdée ;1 un f'OJJ•lo, c 

-émise au profit du sieur ..... , pour travaux et écritures extraordinaires, à <1,1, a1i11is1ërc ,1<, I Ini,•- 
rieur, 

.l'effet de savoir si l'intéressé ne faisait pas partie du personnel de l'admiuis- 
u-ation centrale <le ce Uéparlemcnl. 

La demande de ce renseignement avait pour but de uuider la Cour dans 
l'appréciation de l'imputation de celle dépense, qui, en cas de réponse aflir 
mative , aurait d(1 être imputée sui· l'allocation affectée au personnel de l'ad 
ministratiou centrale. Comme la Cour n'a pas encore reçu de réponse, et que 1 
d'autre part, elle a acquis la certitude 1 d'après les recherches faites dans ses 
archives , que l'intéressé était employé au Ministère, elle doit en tirer la 
conséquence toute logique, que celle dépense ne sera plus reproduite avec 
I'imputation primitive. 

Depuis l'introd ucLion du nom-eau libellé de l'allocation affectée au per 
sonnel des administrations centrales des Ministères; il s'est présenté laques 
tion de savoir s'il était encore permis d'imputer sur d'autres fonds alloués aux: 
Budgets , des indemnités accordées à <les employés pour des travaux extraor 
.dinaires qui ne rentraieüt pas dans les attributions des JJlinistères. 

Celle question a été résolue affirmativement par la Cour, avec l'obligation 
toutefois , de la part des Minislèrcs, de faire approuver par les présidents el 
secrétaires des commissions spéciales , qui avaient fait exécuter les travaux 
extraordinaires, les déclarations pour l'obtention des indemnités accordées de 
.ce chef à des employés. 

Du reste , la Cour doit faire observer qu'elle a rarement à statuer sui· des 
liquidations de celle nature . 

10 

Im1111tatio11 <Ir, 1n- 
1lc111nilé, accordecs .'1 
des cm,rlo, i:s des )1 iui, 
tèrcs , a hin: de trnvauv 
cvtruonlin. fail, pom· 
de., rommb:)ion~ ,pé- 
ciales. 
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Juterprétalion de l:a 
loi du 16 11,ai 111-t'l, •1ui 
o,-, re , au Drparh,rucnl 
de> •·;u:in<'C>, un uédil 
de Ir. 4!1,3:iii 76(·•, pour 
cré:u.\c(~ arriCrt:'e:, au 
liri,·urcs a ll!W. 

La loi du l 6 mai 1847 ouvre , au LM parlement des Finances, un crédit de 
fr. 49,356 76 es, pom· le payement de créances résultant de faits antérieurs 
au [er octobre 1830. 

En vertu de cette loi, le Département des Finances transmit, par lettre du 
2 août 18-i7, au visa d~ la Cour, une demande de payement émise au profit 
du sieur ..... , employé au Département de la Guerre, pour rappel de traite 
menL du }cr janvier au 21 février IB3 t. 

A,·ant de statuer sur la liquidation de ce rappel de traitement, la Cour de 
manda des explications de nature à lui permettre de jus·er s'il tombait sous 
l'application de Ia prédite loi. 

Le Département des Finances répondit que le sieur ..... , employé sous l'an 
cien Gom·eroemcnt, fut démissionné de ses fonctions dans le courant de no 
vembre IU30 1 avec jouissance de son traitement jusqu'au 31 décembre de la 
même année; que revenu en Belt3ique ~ il ne fut nommé employé au Départe 
ment de la Guerre que le 21 février 1831 , quoiqu'il se Fût de suite mis à la 
disposition <le plusieurs administrations 13énérales. 

Par suite de ces circonstances, ajouta le Département des Finances, le 
sieur ..... a été privé de traitement depuis le Ier janvier jusqu'au 21 février 
1831 , traitement qu'on a cru pouvoir lui faire payer au moy,en du crédit préin 
diqué 1 en se fondant sur ce que cet employé n été compris dan» la liste des pe,· 
sonnes en [aneu» desquelles ce crëdit a été voté. 

A l'appui de son opinion, le Département des Finances cita en outre un 
antécédent tiré d'un payement fait à un fonctionnaire du chef de rappel de 
traitement du }cr octobre au '29 novembre l830, époque à laquelle il avait 
touché son traitement du Gouvernement belge ; lequel payement avait eu lieu 
sur le crédit de 15,000 francs alloué par la loi du 23 mars 1844. 

La Cour réfuta l'opinion du Département des Finances , en invoquant les 
termes mêmes de l'Exposé des motifs à l'appui du crédit de fr. -49,356 76 es, 
ainsi que ceux du rapport de la commission chargée de l'examen de ce crédit, 
desquels il conste que celui-ci est destiné au payement des diverses créances i 
dont ln ClWSe est antérieure a let reoolution. de 1830. 

Bien que ces créances ne soient pas libellées de la même manière dans la loi, 
il ne peut néanmoins exister aucun doute sur leur nature, car la Législature 
n'a rien changé à la rédaction proposée par l'auteur de l'Exposé des motifs. 

li reste donc évident que toutes les créances que le crédit prérnentionné 
est destiné à payer, doivent avoir une origine antérieure au» événements polit1,' 
ques de HHO, en d'autres termes , elles doivent auoi» été créées sous l'ancien 
Go11i:e1·1zement. 

Quant à la conséquence que le Département des Finances voulait tirer de 
la circonstance que le sieur ..... était compris dans la liste des employés, an 
nexée au projet de loi, la Cour fit observe!' que celle conséquence était im 
possible en présence du paragraphe du rapport de la commission, où il est 
dit que celle-ci n'amü pu entrer dans les détaûs des diverses réclamations, et 
que ce sertut a la Cour des Comptes a apprécier la vaHdité de chaque créance, 
ET SI ELLES AVAIENT LEUR ORIGINE AVANT LES ÉVÉNEMENTS DE 1830. 

La Cour réfuta également l'autécédant cité par le Département des Finances, 
en démontrant qu'il n'y avait point d'analogie entre les positions des deux 
employés auxquels il était fait allusion. 
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Finalement la Cour ajouta la considération qu'aucun payement, à charge du 
trésor public, ne pou-mit être effectué que pour un sermce rendu ; or, comme 
Je sieur ..... n'avait pas rempli celte condition essentielle, qu'il s'en suivrait 
que le payement de la somme dont il s'aBissail, lui serait fait à Litre gratuit. 

La Cour ose espérer que les considérations qui précèdent sont assez pé 
remptoires pour décider le Département des Finances à ne plus reproduire à 
son visa la créance du sieur ..... ; elle est d'autant plus fondée dans son espoir 1 
qu'elle n'a pas encore reçu de réponse à ses dernières observations , faites à ce 
sujet, il y a plus d'un an. 

Une opération irrérrulière de comptabilité a révélé l'existence d'une avance R~11!1,~111srn1cn1 J•·•r 
U li• )l1111,lt're de, .\IT111rl!~ 

de fr. 173.360 94 c• faite. en 1845 pnr le directeur de ln réBic <les chemins f:1r:111ghc~c• ,Ir la )la• 
• , · ' ruro , :111 directeur de la 

de fer. à la société anonyme pour l'exploitation des ateliers de..... règ,c des ..i,c111i1is ,10 
' rcr > d'une avanre f rite 

Le remboursement final de celte avance n'a été effectué qu'au mois de dé- i, ~uc sociét« :ino,i~mc 
rflu :u:ul eulrcpr1 •• la 

cernbre 11H7. au moven d'une ordonnance de payement de 4 616 francs ,·on,tn~dion,lc•,l••11d,., 
J ,. .s 1 , trau:\. H , a1u-1u·. 

émanée du Département <les Affaires Etrangères cl de la Marine; lesquels 
4,616 francs avaient été déduits de cc qui revenait à la prédite société , du chef 
de l'entreprise de la construction de deux bateaux à vapeur. 

A l'occasion de cette avance, dont l'existence d'ailleurs n'a été révélée que 
par une circonstance fortuite, ainsi qu'elle l'a dit plus haut, la Cour, tout en 
disant qu'elle eût désiré rester étr::m3ère à des opérations qui avaient pesé long 
temps et péniblement sur l'ordre et la bonne tenue de la comptabilité, fut forcée 
d'indiquer un mode de réffularisation par des moyens compatibles avec les bons 
principes en celte matière. 

La Cour fit observer qne, dans sa pensée. les avances faites à la société 
de .... , sur des crédits affectés à des services courants, constituaient un détour 
nement d'allocarion • ou , en d'autres termes, des transferts déguisés sous la 
forme de prêts remboursables sur le prix de fournitures indéterminées et à faire 
dans un temps plus ou moins éloigné. 

Indépendamment de ces considérations, qai prennent leur oriBine dans une 
question de légalité, il importe de ne pas perdre <le vue qne les avances de l'es 
pèce constituent un préjudice réel cl l' Éta,t. 

En effet, comme ces avances sont faites à titre graluit, qu'elles ne produi 
sent pas d'intérêts, it est évident que l'État est constitué en perle de Cous les 
sacrifices qu'il doit parfois s'imposer pour se créer des ressources extraordi 
naires, afin de faire face aux nécessités des services; sacrifices qui varient selon 
les circonstances sous l'empire desquelles ces ressources ont été créées. 

Les avances de cette nature acquerraient encore un plus grand degré d'illé 
galité. si elles se renouvelaient sous rem pire de la loi sur la comptabilité de 
l'État, puisqu'elles violeraient l'article 20 de cette foi, aux termes duquel au 
cun marché, aucune convention ponr travaux et fournitures, ne peut stipuler 
<l'à-compte que pour un service fait et accepté. 

Or, il est incontestable que le principe énoncé ci-dessus a été également 
méconnu, lors du dernier prêt fait, en 18-&5, à la prédite société, attendu 
qu'aux termes de son contrat, celle-ci ne pouvait avoir droit à l'obtention d'un 
à-compte sur le prix de la construction de deux bateaux à vapeur, à titre de 
service fait et accepté, que dans le courant de l'exercice 1846. 

11 
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lli·dutlion dan, les 
frni,des jurys d'examen 
pour IL-s grmles acadè 
iniques. 

La Cour, comme elle le fil connaitre pnr son cahier d'observations de l'année 
dernière, pac;e 38, avait eu occasion de rema1·quer que les dépenses des exa 
mens pour les srades académiques allaient toujours en augmentant, alors. 
cependant que les indemnités des membres du jury avaient été réduites par la 
loi du :rn juillet 1844. Elle signala ce fait au Département de l'Intérieur en lui 
faisant l'emarquer qu'il provenait de ce que les examinateurs portaient en 
compte H51 16 et même 17 heures de vacation par jour. 

Celte observation, de la part de la Cour, n'aboutit point au résultat qu'elle eu 
espérait ~ cal' le Département de l'Intérieur lui répondit que ces séances plus 
longues comprenaient les examens écrits , el s'expliquaient par le nombre de 
matières qui en font l'objet. 

L'explication donnée parut, sans doute, peu satisfaisante à la section cen 
trale qui a examiné le Budget de l'Intérieur de l'année courante, puisqu'elle 
s'est emparée de la question en reproduisant, dans son rapport, l'observation 
consignée par la Cour, dans son cahier de 18-47, et , si elle non plus n'est par 
venue à provoquer une amélioration financière immédiate dans cette branche 
d'administrariou , on peut supposer que l'on doit. à cette circonstance, l'in 
troduction clans la loi sur le jury d'examen du 18 avril dernier, d'un amen 
dement ainsi conçu : les frais d'examen. ne dépasseroni pas le produit des 
inscriptions. Dans cette limite, un arrêté royul réglera la clist1~ibutio,1, des 
indemuite« à délivrer nua membres dujm·y d'examen. 

L'on peut, sans exagérer, estimer l'économie qui résultera de celle disposi 
tion à près de 70,000 francs par an; car, d'après l'aveu de 1\1. le Ministre de 
l'Intérieur lui-même: fait en séance de la Chambre des Représentants du 
11 avril dernier, le crédit de 9:21000 francs, qui fi&t1rc au Budget de UH-7, 
présentait une insuffisance <le 30~000 francs, el le produit des inscriptions ne 
s'élève guère qu'à 60~000 francs. 

lli•pcnscs qui ineom 
hcnt i, iles fonctionnai 
res, mais dont on pro 
posa il la liquidation à 
~l1:1rf(t' 1lt' l'Etnt, 

Les directeurs provinciaux des contributions reçoivent annuellement une 
somme de 1,000 francs, à titre d'abonnement pour les dépenses de matériel 
que leur occasionne le bureau de la conservation <lu cadastre. 

La Cour ne put donc liquider une ordonnance de payement de fr. 6-41 B3c~, 
au uom d'un inspecteur du cadastre, du cltef <le dépenses de mobilier, qui lui 
était adressée par le Département des Finances, le 28 avril }8q7, sans explica 
tion aucune; elle dut la renvoyer pour obtenir quelques éclaircissements. Ceux 
qui lui ont été donnés faisaient connaître que, lors de la création des bureaux. 
de la conservation du cadastre, il avait été alloué à chaque directeur un crédit 
pour couvrir les frais de premier établissement, que celui de la province 
de ... , ayant dépassé la part attribuée à sa direction, l'administration se refusa 
d'abord à supporter l'excédant, mais qu'ayant, plus tard ~ reconnu qu'il y a mît 
réellement eu nécessité d'effectuer les travaux et fournitures, elle proposa il 
maintenant la liquidation de celle somme sur le Budget de t8-4!j, afin d'éviter 
de demander aux Chambres un crédit supplémentaire. 

La Cour n'a pas cru pouvoir sanctionner cet ai-ranBemenl par son visa , 
d'abord parce que toutes les pièces justificatives produites prouvaient. que les 
dépenses avaient été effectuées en 1846 el non en 18:35, et ensuite parce que le 
mode suivi pour leur payement était irrégulier. Elle fit donc observer, à .M. le 
Ministre des Finances, que, s'il existait véritablement des motifs pour que son 
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Département prît à sa charge certains frais qu'un fonctionnaire devait sup 
porter, au moyen de la somme qu'il reçoit de l'État à titre d'abonnement. il 
fallait alors a3ir comme si l'indemnité allouée eût étt~ reconnue insuffisante: et 
lui en allouer une supplérnentaire , mais cela pas· disposition royale: comme 
l'avait été l'indemnité principale. 

Cette tlépense n'a plus été reproduite. 

Les Départements Ministériels n'observent pas toujours scrupuleusement les . t::11:-:"'-l~• te, :illu,·:i 
h<,n~ ,1.,, 8u,lgt>h '" :1111 

principes admis en comptabilité pour déterminer les imputations d'exercice, l(•11..-0!e f'arl:i 1.,·5i,1;,. 
ture , c ~, 1.·n '\url,,uc 

et parviennent par des voies indirectes à sortir des limites tracées par les ••• ,,_c ~11.-bai11Pr ~ li m• 
nrhitre ,le r,•11,-.c, ri >c 

allocations du Budaet. Cette marche conduit naturellement ;'.1 des demandes de l'":/'"rer tl,, ""''"•rr:,, 
V ,le i1p1itl:1liv11. 

crédits supplémentaires. 
Ainsi, à l'occasion d'une ordonnance de payement pour la construction de 

tribunes an champ des courses, lez-Bruxelles, transmise le 10 mars 18-',7, el 
imputée sur le Budget de celle année, h\ Cour a de, faire observer fJUC l'en 
trepreneur, dont la déeluration portait la date du => février HM7 .. avait sans 
doute exécuté ces travaux pendant l'année untérieure , cl qtw c'était ainsi le 
Budget de 18~6 qui devait supporter la dépense. 

M. le Ministre de l'Intérieur, en réponse ù la remarque de la Cour , expli 
quait ainsi le motif de l'irrégularité signalée : 

ci La dépense, sans être considérable 1 ne pouvait être imputée sur le Budget 
> de 1846, à peine suffisant pour les dépenses courantes. 

1> Ne faire les travaux qu'à mesure qu'on pouvait. les pnyer, c'était s'exposer 
!) à n'avoir pour ainsi dire qu'un matériel de courses incomplet, on s'est ar 
» rêté à l'idée <le répartir la dépense à peu près pa1· moitié, sur les exercices 
P 1847 et 1848; le sieur L. .... a accepté ce mode de payement, il s'est mis 
» immédiatement à l'œuvre , et le travail , qui eût été imparfait et insuffisant, 
» si l'on avait dû le diviser en deux aunées , a été terminé avant les courses 
J) de septembre dernier. >> 

Dans de pareilles situations: l'administration se trouvant enaasée envers les 
créanciers, et exposée, en cas de non-payement, à se voir traduire devant les 
tribunaux, la Cour, pour ne pas entrainer le trésor dans des frais de procès 
et. d'intérêts, se voit forcée, en quelque sorte, de mi1i3·cr ln riuidité de ln loi , 
qui lui impose de veiller à cc qu'aucun transfert n'ait lieu. 

Dans le cas particulier qui nous occupe, la Cour proposait au Département 
de l'Intérieur de solder la créance d'une manière qui se rapprochât davantage 
de la légalité, et lui écrivit à celte fin, en ce sens : 

« Par dépêche du 20 avril dernier vous avez renvoyé la demande de paye 
» ment au profit du sieur L .... ,, en faisant connaitre les motifs porn· lesquels 
» vous avez cru devoir imputer sur le Budget de l'exercice courant, une partie 
» de la dépense résultée de la construction de tribunes au champ des courses. 

» La Cour a l'honneur de vous informer qu'elle admettra, en celle cir- 
l) constance, les considérations que vous faites valoir en faveur de cette irn 
, putation; mais cc 1 à condition qu~ la liquidation ne soit pas envisagée 
7J comme précédent par votre Département, el sous réserve que vous lui 
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-o donniez l'assurance que la totalité de la dépense sera imputée sur l'exercice 
11 courant , an lieu d'être répartie par moitié sur 1847 et 1818, comme vous en 
, manifestez l'intention, car il est contraire aux principes admis en compta 
i> bilité, d'engager un Budget avant qu'il ne soit ouvert. » 

M. le Ministre ne put admettre celte proposition, el expliqua ses motifs 
dans une lettre du 3 juil Ici dont voici le texte: 

a Par votre lettre drr 27 mai dernier, vous m'annoncez que vous consentez 
1> à liquider, s111· l'exercice lB47, la demande de payement au profit du sieur 
• L .... , mais à la condition formelle que la seconde déclaration sera imputée 
» aussi sur le même exercice. 

» J'aurai l'honneur de vous faire observer, Messieurs, qu'il serait pour 
» ainsi dire impossible d'accéder à votre désir, attendu que le Budget de la 
.,, présente année n'offre pas les ressources suffisantes, et que c'est poul' ce motif 
-. qu'on a été forcé d'échelonner les payements à faire au sieur L. 

» Pour souscrire aux conditions posées par la Cour, il faudrait ajourner 
1> d'autres dépenses très-nécessaires à imputer sur le même article du Budget, 
'li ce qui soulèverait quelques inconvénients, et entraînerait dans la marche du 
>> service une interruption de nature à amener des conséquences fâcheuses. 

» Le Département de l'Intérieur désire, aussi vivement que la Cour. voir 
» introduire dans la comptabilité la régularité la pins parfaite, et n'est nulle- 
1> ment disposé à invoquer plus lard, comme précédent, le mode de liquida 
JI Lion proposé; la Cour peut être rassurée à cet égard. Mais s'il est désirable 
J1 de ne pas engage •. un Budget qui n'est pas encore voté , il se rencontre des 
'l) circonstances où il n'est pas toujours possible de se conformer à ce principe, 
1> et la Cour voudra bien reconnaître qu'il y a tout à fait lieu de s'en écarter 
:i, poui- la liquidation demandée. 1> 

Dans cet état de choses, la Cour crut devoir passer outre an visa de la pre 
mière moitié de la créance du sieur L ..... , en stipulant cependant qu'elle n'ad 
mettrait l'autre moitié sur les fonds de IB-48, que pom· autan: q-ue, dams la, 
proposition. de Budget de cette année, on f,'t mention de l'emploi rl [aire de l'œllo 
cation sollicitée. 

Le Budget de 1848 n'a point contenu la mention sollicitée par la Cour, 
mais la somme nécessaire pour solder la créance a été comprise dans le crédit 
supplémentaire alloué pai· la loi du 28 mai 184B. Elle ne s'est plus opposée à 
sa liquidation , attendu que l'attention de la Chambre des Représentants avait 
été appelée sur l'affaire, par le rappoi-t présenté par :M. Macrtens, en séance 
du 15 mai dernier. 

Dépenses créées par 
des personnes étrangè 
res à l'administration. 

La construction des tribunes au champ des courses s'est exécutée sans l'in 
tervention du corps des ponts et chaussées, sous la direction d'un architecte 
particulier, qui, de ce chef, a réclamé des honoraires s'élevant à 700 francs. 

Lorsque la demande pour payement de celte somme a été soumise au visa 
de la Cour, elle s'est adressée au Département de l'Intérieur-, afin de lui de 
mander communication de la disposition royale, qui, par une exception aux 
prescriptions de l'arrêté organique du corps des ponts et chaussées, du 29 aoùt 
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1831, avait chargé l'architecte O •••. <le la direction <les travaux exécutés sous 
ses ordres. 

Répondant à cette demande, l\l. le Ministre de l'Intérieur fit counaltre que 
c'était la commission directrice des courses qui avait chargé le sieur l) .... de 
faire les plans et de dirieer les travaux relatifs aux tribunes, qu'ainsi il n'y avait 
pas eu lieu de prendre une disposition spéciale pour charger l'architecte O .... 
de celle mission. et que, d'ailleurs, l'arrêté royal du 29 août 1831 n'ayant pas 
été inséré au Bulletin o/Jù.:iel, il n'y a rail pils obligation à s'y conformer: 

Pareille théorie administrative ne pouvait engager la Cou!' à liquider une 
dépense 1 créée sans autorisation préalable, ptu· une commission administrative 
n'ayant point pouvoir d'enta~er le Budget de l'État; aussi adressa-t-elle , sous 
la date du 7 décembre IB-47, la lettre suivante à M. le Ministre de l'Intérieur. 

11 M0Ns1iua LE 11lis1snu:, 

c Par votre dépêche du .23 novembre dernier, vous exprimez l'opinion que 
> l'arrêté royal du 29 août 183 l, orc-auiq ue du co1·ps des ponts el chaussées , 
> émanant de votre Département, n'est pas obligatoire, par le motif qu'il n'a 
, point été inséré au Bulletin officiel; la Cour ignore quelle est la disposition 
, qui en a décidé ainsi , mais elle ne peut partager celle manière de voir. 

• Votre Département, Monsieur le 1'1inistrc, n'en a pas toujours jugé de même, 
» puisque, dans le courant de l'année 1846, ensuite d'observations foi tes pai· la 
> Cour, sur l'emploi d'un architecte particulier pour la construction de l'hôtel 
> du Gouvernement provincial à Arfon , il a pris i'engaucrncul de se con for 
, mer, par la suite, aux prescriptions de cet arrêté orgauique , ou de foire in 
> tervenir une disposition royale, là où on jugerait devoir s'en écarter. 

i, La Cour aime à croire qu'un nouvel examen de l'affaire vous convaincra 
> que les attributions du corps des ponts et chaussées ont été el sont encore 
> réglées par l'arrêté du 29 août 183 l, el que cet arrêté est jusqu'ici demeuré 
> obligatoire dans toutes ses parties non modifiées. 
, Elle regrette que les autres explications 1 contenues dans voire dépêche du 

> 23 novembre précitée, n'aient pu la déterminer à viser la demande de paye 
> ment, au nom du sieur D .... , du chef de confection de projets el direction 
> des travaux exécutés aux tribunes du champ <le courses; mais l'autorisation 
» de créer la dépense qui nom, occupe. n'ayant pas été donnée préalablement 
» par l'autorité compétente, la Cour pense qu'il ne lui est pas facultatif de 
> l'admettre à charge du Budget de l'Êtal, à moins qu'un arrêté royal ne vienne 
> en statuer ainsi. 

» En effet, la commission directrice des courses, quoique instituée par ar- 
• rêté royal, n'a point mission d'engaBer l'Étal dans une dépense quelconque; 
» si elle a jugé convenable d'employer l'architecte D .... , la dépense qui est ré 
> suitée de cet emploi ne doit pas nécessairement incomber au trésor public; 
> si ce système était admissible, il dépendrait des commissions quelles qu'elles 
• soient d'cn{pgcr l'État dans des dépenses, même contre la volonté et à l'insu 
> du Gom·ernement, et l'art. 67 de notre pacte constitutionnel , qui confère 
> ce droit au Roi, sous la responsabilité ministérielle, n'aurait plus de signifi 
• cation. , 
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La Cour n'a cru pouvoir viser l'indemnité réclamée par l'architecte D .... 
qu'après avoir reçu de M. Je Ministre de l'Intérieur, pat· dépêche <lu 31 décem 
bre Hl47 1 l'assurance que les travaux au champ des courses avaient été préa 
lablement autorisés par son prédécesseur, el que, du reste, des mesures ve 
naient <l'être prescrites pour que l'intervention d'architectes particuliers, par 
ùérouation à l'arrêté organique du 29 août 183li fil toujours l'objet d'une dis 
position royale. 

Et!)ploi aux lf·:l\·au:i.. Les frais <l'étude du projet de chemin <le fer direct de Bruxelles à Gand 
de I' ~:1at,,l'age111s,:1rao- ' 
.:;u., au t-:rp .•• lrs ro11•~ qui ont été soumis au visa de la Cour, comprenaient les honoraires de deux 
~1 chaus~cl'~. 

géomètres 1 <lu chef de la levée du plan terrier ; ils moulaient à fr. 1,508 92 c'. 
La Cour a dû considérer celle dépense comme légale, et l'a revêtue de son 

visa, en se réservant cependant de prier le Département des Travaux Publics 
de vouloir bien lui faire connaître lus motifs qui l'avaient cnsagé à employer 
à ces travaux des ancnls étrangers au corps des ponts et chaussées, alors que 
l'arrêté (H'Buuiquc <le ce corps. imposait à l'ingénieur chargé de l'étude du 
projet, l'obligation de foire, par lui-même ou pal' le personnel assez nombreux 
sous ses ordres, les mesurages, levées <le plans 1 etc., dont avaient été chargés 
les deux &éomètres particuliers. 

M. le Minish·e a donné à ces motifs l'explication suivante, contenue dans sa 
dépêche du 8 janvier IH4B : 

fi J'ai l'honneur d,! vous informer que ces deux séomètres out été employés 
11 aux études dont il s'auit à défaut d'agents du corps des ponts et chaussées 1 
• disponibles au moment des études. En outre, ~Jessicurs, le lever des plans 
1> terriers est une opération délicate et minutieuse, pour laquelle les arpenteurs 
» et les géomètres <le profession 011t beaucoup plus d'aptitude que les ingé 
• nieurs el conducteurs, <lont la spécialité est plutôt de bien construire dans 
» de bonnes conditions de tracé. » 

Em11loi J' uu horticul- 
1 eur parliculicr an ser 
,i!·" ,Ici plantalion~ ,1., 
n:1:11. 

La Cour a reçu afin de liquidation, imputées sur l'allocation pour planta 
tation des routes de l'État, des déclarations dressées par le sieur S ... , archi 
tecte de jardins ~ <lu chef de frais de ,·oyage faits en 18-47. 

Comme elle n'avait aucune connaissance de la nomination de cette personne 
à un emploi quelconque, «!l que l'arrêté ré&lementaire des frais de roule et de 
séjour du :31 mars 18:33, stipule, en son art. 11 , l'intervention d'une disposi 
tion particulière pour les récrier: chaque fois que l'on se trouvera dans le cas 
d'employer des aGenL-; étrangers à l'administration : la Cour demanda au 
Département des Travaux Publics à connaître la décision intervenue. 

Il paraît que~ jusque-là , la position administrative de cet horticulteur n'avait 
pas été déterminée, car c'est postérieurement à la demande de la Com· qu'a 
été pris l'arrêté royal du 12 mars dernier , ainsi conçu : 

ART. }cr. Les indemnités de route et <le séjour du sieur S ... , architecte <le 
jardins à Liége, chargé du service des plantations de l'État, sont fixées comme 
suit : 
Par lieue de parcours sur les chemins de fer 
Par lieue de parcours sur les roules ordinaires . 
Pour chaque jour <le séjour. 

. fr. ll Ïi) 
1 50 

10 1) 
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A IIT. 2. Les dispositions qui précèdent sont applicables aux ,·oyaBes faits 
en 1847, par le sieur S ... , pom le même service. 

Dans son cahier d'observations de l'année dernière, la Cour faisait remar- t:on,1ructi1>11 ,1,. 1,ri- >(ln• nou, ~lie-<. 
<1uer que le corps <les ponts et chaussées, n'intervenait plus dans la construc- 
-tîon des prisons, el qu'un architecte particulier avait été chargé et de Ja con 
fection et de l'exécution des plans. Elle ajoutait : c Sans cloute que MM. les 
» Ministres de la Justice cl des Travaux Publics prendront, si ce n'est fait 
» déjà. de sac·es dispositions pour entourer la réception de ces travaux de 
» toutes les (Jélrnnlics désirables; cul re Lemps, la Co11r a ,•u qu'un contrôleur 
» spécial était nommé pour en surveiller l'exécution. J> 

Mais la Cour n'ayant point eu conuaissnnce de mesures ultérieures, cl ne 
recevant au contraire à lnppui des ordonnances de payement pou1· à-compte, 
sur les travaux des prisons de Liégé et Bruxelles , que <les certificats de 
réception et de payement dressés par le même architecte, écrivit le 2:5 juillet 
-dernier , en cc sens, au Départeinen l de la Jus lice : 

« \loNSIEUII LE M11~1srnt~ 

» La Cour aura l'honneur de vous faire remarquer que l'exécutiou d'ou 
b vrages aussi importants est confiée à un architecte qui est en même temps 
» chargé et de la surveillance el de la réception. 

» Celte marche est contraire au principe pratiqué pour la construction de 
D travaux publics, soit par le génie militaire , soit par le corps <les ponts cl 
» chaussées. Déjà, dans son cahier d'ohservntions de l'année dernière, pa3e 28, 
" la Cour avait exprimé l'espoir qu'il serait pris des dispositions pour entourer 
1> la réception des travaux de construction des prisons nouvelles, de saranlies 
)) convenables; elle ai me ù croire qu'il aura suffi d'avoir itérativement appelé 
» votre attention sur ce point, pour qu'il intervienne des mesures nouvelles n 
» cet égard. » 

A celle seconde insistance, le Département a répondu par dépêche du 
30 août, dont voici la teneur : 

t Dans sa lettre du ~5 juillet dernier, la Cour des Comptes exprime le vœu 
1> de voir mon Département prendre les mesures nécessaires pour entourer de 
., garanties convenables , la récrption des travaux de construction de prisons, 
Ji confiés ù des architectes particuliers. 

11 C'est eu partie p()u1· atteindre cc but, qu'il a été créé, dans l'administration 
1, centrale, au mois de septembre de l'année dernière, un contrôle des con 
» structions dont il s'agit. 

» L'intervention du contrôleur doit suffire pom les réceptions provisoires; 
D celle intervention a eu lieu, cl à l'avenir elle sera mentionnée <l'une manière 
» explicite sur les différentes pièces relatives à la liquidation. Quant aux 
» réceptions défiuitives , elles seront confiées à une commission spéciale; depuis 
1> longtemps déjà ou étudie celle question, qui a donné lieu à une correspon 
» <lance sérieuse entre le Département des Travaux Publics et Je mien. 

!) Le conseil <les ponts cl chaussées n'ayant pas consenti à m'accorder son 
D concours, pour les. réceptions dont il s'agit , j'ai résolu de déléguer à celle 

12 
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1> fin, chaque fois qu'il sera nécessaire, l\l. l'administrateur el M. l'inspecteur 
}) général des prisons, en leur adjoignant une ou plusieurs personnes possédant 
D les connaissances nécessaires; je m'empresserai de vous faire connaître en 
l> temps utile les arrêtés qui interviendront à ce sujet. » 

1lc111arc1nc de la Cour 
nu sujcl , '1111n imputa 
tion sui· le fonds dès 
liné aux cncouragc 
monts i, l'industrie. 

Celte mesure démontre que le Département de la Justice cherche à en 
tourer les travaux de construction des prisons uouvelles , de toutes les garanties 
désirables. au point de vue de leur bonne exécution. 

Dans les premiers jours de l'année courante , le Département de l'Intérieur 
transmit à la Cour, afin de liquidation, une ordonnance de payement de 
fr. 317 46 c', au profit de la dame B ... , veuve d'un industriel, à litre de 
secours, imputée sur l'art. Ier, chapitre XVI du Budget de 18~7, intitulé : 
Encouraqemente à I'industrie, 

L'examen cle celle pièce fit penser i1 la Cour que la dépense qu'elle avait 
pour objet, ne pouvait tomber à charge du Budget de l'État, et clic la renvoya 
eu faisant remarquer que ln loi du 'lfü janvier 1Bl7 permettait, il est vrai, de 
donner, en certains cas, des primes ou récompenses pour l'encouragement des 
arts et de l'industrie nationale, sur les fonds qui proviennent des droits payés 
par les personnes qui obtiennent des brevets d'inveution , qu'à cet effet il figure 
même une allocation spéciale (art. 41 chapitre XVI) au Budget ; mais que dans 
l'espèce il ne s'agissait pas d'une prime ou d'un encoul'agement, mais d'une 
somme accordée à titre de secours, à la veuve d'un industriel se trouvant 
dans une position malheureuse, cl que , dans l'opinion de la Cour, pareille 
dépense n'était pas prévue au Budget. 

L'ordonnance de payement n'ayant plus été reproduite, il y a lieu de croire 
que le chef du Département de l'Intérieur aura reconnu lefondement de l'opi 
niou de la Cour. 

De ln j ustiflcation , 
v~r les corps savants , 
cil, l'emploi des sommes 
mises il leur disposition. 

L'académie des sciences et lettres jouissait, d'après une correspondance 
échangée en 1838, entre le Département de l'Intérieur cl la Cour des Comptes, 
de la faculté de ne justifier de l'emploi <les sommes mises à sa disposition, 
qu'après la clôture de sa comptabilité annuelle. 

Lors de l'installation de l'académie de médecine, la même facilité lui fut 
accordée. 

Cel étal de choses ne pouvant plus continuer à exister après la mise à exécu 
tion de l'art. };j de la loi du 29 octobre 18-46, la Cour inscrivit en marge de fa 
première ordonnance de payement qui lui fut adressée de ce chef, pour 
l'année 1847 1 la condition de justifier <le son import endéans les quatre mois; 
mais le Département de l'Intérieur crut devoir faire quelques objections contre 
cette mesure, par la raison que les académies ne font pas partie de l'adminis 
tra lion générale, puisqu'elles ne s'y rattachent que par les réponses el avis 
qu'elles lui ad ressent, sur sa demande, et que dans tous les autres pays les fonds 
accordés aux corps savants, sont considérés non comme des crédits qui leur 
sont ouverts , mais comme des dotations ou subsides dont ils disposent libre 
ment. On flL encore valoir que les trésoriers de ces académies doivent tou 
jours avoir en caisse les fonds nécessaires pom· payer les traitements, les 
indemnités et les jetons de présence aux séances, les frais d'impression , les 
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achats cl les comma odes de toute nature; que ces sociétés doivent en outre 
toujours rester libres, d'ajourner leurs séances, de suspendre l'impression des 
travaux académiques, de 11c point décerner les prix proposés dans 11r1 concours 
pour les reporter sur les concours des années suivantes, avec ou sans :wgmen 
tation des sommes qui y sont attachées; de voter et de faire solder certaines 
dépenses, etc. 

La Cour, en présence des termes du Budget, n'a cru pouvoir envisager les 
sommes y portées pour les dépenses des académies , comme dotations ou sub 
sides accordés sans justification d'emploi, car ces institutions émanent de 
l'État et n'existent que par lui, et les frais auxquels elles donnent lieu doivent 
dès lors être soumis aux mêmes formalités financières, que ceux des autres 
branches d'administration. 

l\Jais, mue pal' le désir <le laisser à ces corps savants toute la latitude que 
l'esprit de la loi du 29 octobre 1846 tolère 1 la Cour nt connaitre à 1\1. le l\li 
nistre de l'Inlér-ieur- qu'elle se contenterait de recevoir de ces compagnies un 
seul compte annuel, sau]' â. voir Joindre à l'appui de chaque demande de nou 
velle auanoe ) le bordereau indicatif' des payements fiuts au, moyen des sommes 
touchées et •non encore justifiées, et tout en se réservant le droit de faire pro 
duire les pièces justificatives quelconques des dépenses foi tes, chaque fois qu'à 
ses yeux, les circonstances le prescriraient. 

La Cour a dû se relâcher de sa riGueur ordinaire pour la liquidation des 
dépenses concernant le chemin de fer; elle a dû faire la part des circon 
stances, et en agissant ainsi, elle a cru accomplir un devoir et c,e conformer aux 
intentions de la Léaislature. 

A la demande de t\1. le Ministre des Travaux Publics, des crédits, qui s'élè 
vent ensemble à 850.000 francs , ont été ouverts au directeur de la régie du 
chemin de fer, po1u faire face à des dépenses wrgentes ndcessdées par les cir 
constamces actuelles. Ces fonds ont servi à faire des avances à divers entrepre 
neurs, créanciers de l'Étctt, sur des travaux et fournitures effectués depuis 
1847, mais pour lesquels les crédits nécessaires n'avaient point encore été votés 
par la Lérrilllature. 

Les Chambres ayant alloué, par les lois des- 17 avril et 24 mai 1848, les 
fonds nécessaires pour payer ces créances, des ordonnances de payement ont 
été adressées à la Cour des Comptes, par le Département des Travaux Publics, 
de sorte qu'aujourd'hui le Gouvernement se trouve remboursé de ses avances, 
el le directeur de la ré51c rentré en possession des 850,000 francs, montant 
des crédits qui lm avaient été ouverts sur l'art. 14 du chapitre 111 du Budget 
de 18-rn. 

Ces crédits sont aujourd'hui en voie de régularisation. Voici le mode pro 
posé par le Ministre pom leur justification. 

Des pièces de dépenses. ayant pour objet des travaux et· fournitures impu 
tables sur l'art. 14 précité, seront soumises préalablement à l'examen de la 
Cour. Après cet examen 1 elle les renverra au Département des Travaux Publics, 
pour être ensuite liquidées par le directeur de la régie, au moyen des fonds 
provenant des remboursements susmentionnés, 

Aucune dépense ne sera ainsi payée directement par la régie, qu'après avoir 
été examinée par la Cour, qui recevra, plus tard', sous forme de demandes en 
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régularisation 1 les pièces justificatives acquittées pour être admises définitive 
ment par elle et déposées dans ses archives. 

La Cour a admis cc mode , le seul qui , dans l'état actuel des choses, est 
praticable. 

Comme on le voit , cc n'est pas seulement ù la crise dans laquelle la Belgique 
vient d'être enveloppée que doit être attribuée l'irrégularité ci-dessus signalée ; 
elle prend sa source dans le fait d'enrragcments contractés, de travaux exécu 
tés. avant d'avoir obtenu de ln Léuislature les ressources nécessaires pour 
les payer. 

. '·"'. allvt,,tions 1-iri- Mais. si d'un côté il est danrrereux d'enrrarrer l'avenir en devançant le vote 
honru·1l-<i ::au:i Bm grls • U U U 
'"' ."""1 ras 10111°11!5 de la Léaislature d'un autre côté la Cour a eu occasion de remarc1uer c1uc des I,:,;,•,·• sur nn l,cso111 U , 

al,.,,,.,_ allocations ont été pétitionnées prématurément et sans besoin réel, bien que 
déclarées indispensables dans les développements des B11drre1s. Ainsi, en faisant 
ficmcr, au Budget de 1846, une somme de 200:000 francs, pour être em 
ployée au renouvellement <l'une partie du matériel hors d'usage, le Département 
des Travaux Publics al pour la justifier, désigné comme devant être prochaine 
-meut renouoelds , cinq diligencesl cinq chars-à-bancs et quarante-quatre waagons 
couverts. Ces fournitures n'ont commencé qu'en 1847 el ne sont encore , en ce 
moment, effectuées qu'en partie. Quant aux cinq diligences. elles ont fait, ainsi 
que cinq wa3gons couverts, l'objet d'un contrat spécial, qui ne fut présenté 
à l'approbation que le 29 décembre IB-46. Ce contrat portail, il est vrai , que 
les voilures devaient être confectionnées dans J'espace de quatre mois, mais il 
résulte des pièces adressées à la Cour, que ce n'est qu'en février 18.18, que les 
premières fournitures ont eu lieu: cl aujourd'hui elles ne sont même point 
encore terminées. 

Différente eutre les 
prix portês au Bu,l;;ct 
et r,•nx ilolerminé, ,fans 
lr-t .-onlral"'. 

l11~u;e11lio11 1l1• l'ar 
r,:te r.'•pl <or!(anÎ'lllt du 
s :\\r11 l~i:ïi. 

Ces retards, la différence entre les prix portés au Budget et ceux détermi 
nés au contrat cL depuis , ont été l'objet des observations de la Cour; elle avait 
pensé que le court délai accordé à l'entrepreneur ponr la livraison des voitures 
avait exercé une influence sur les prix soumissionnés : en effet; les diligences 
6suraient au Budget à fr. 6}397 67. el elles étaient portées nu contrat souscrit 
par le sieur V .... à 7.300 francs; les waggons couverts avaient été estimés 
à fr. 3, 1B9 08, et ils étaient soumissionnés pour -4,300 francs; de plus, 
chaque état de réception accusait encore une augmentation nouvelle et consi 
dérable de prix. mais le ~linistre lui fil connaître que ces prix avaient aurr 
menté d'année en année, par suite des améliorations successives qui ont été 
introduites dans la construction, arnéliorations qui consistent dans la carnilme: 
la suspension, etc., etc. Toujours est-il qu'une dépense pétition née en UM6 1 

comme indispensable, n'a été consommée qu'en 184B; que la fourniture qu'elle 
a eu pour objet a subi, en trois années, trois modifications successives, et qrn~, 
de 48:900 francs , somme à laquelle elle avait été estimée en 18-16, elle s'élè 
vera e1! <1,~finitive. à plus de 61\000 francs en 18-48. 

A différentes reprises , la Cour des Comptes a signalé à l'attention de la Léeis 
lature de nombreuses déviations exercées 1 par le Département des Tra y aux 
Publics, à l'arrêté royal du 8 avril lB-43: organique du personnel de I'adrni 
nistration des chemins de fer en exploitation, et dans son dernier cahier d'ob- 
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servations sur le compte définitif de l'exercice 18-13 ( pa3·c -13 J 1 elle n fait con 
naître, qu'à la suite <l'une longue correspondance, qui s'était échangée entre le 
Ministère des Travaux Publics el la Cour des Comptes, le chef de ~l\ Départe 
mcnt avait pris l'cnga3ement formel de présenter au Hoi; dans le lemps le plus 
rapproché possible, un projet de réorganisation du personnel de l'administra 
tion des chemins de fer en exploitation. 

Une année s'est écoulée depuis celle époque , et c'est arec re3rel que la Cour 
doit le déclarer 1 aucune mesure n'a été prise; les choses sont restées dans le 
même état ~ cl cela à cause, sans doute. des circonstances cl de la modification 
qu'a subie le cabinet en août dernier. 

Dans un moment où l'ébranlement du crédit public C5L venu porter atteinte 
à la prospérité nationale. et où le Gouvernement et les Cbambrcs doiveut s'ef 
forcer d'apporter des économies dam, les dépenses de l'l~lat, il ne sera peut-ètro 
pas sans utilité de faire ressortir les avantages qui résulteraient de la mise it 
exécution rigoureuse <le l'arrêté organi(1ue du B avril lB-n! lequel jusqu'ici a été 
considéré , pour ainsi dire 1 comme lcllrc morte. 

En créant l'arrêté du 8 avril HM3 l on a voulu atteindre uu double but. 
D'abord l'économie Jans les dépenses: ensuite la bonne exécution du service. 
C'est ainsi que cet arrêté prescrivait d'assurer 1 autant r111e possible, le service 
des sections nouvelles avec le personnel de l'exploitation existant ù celle époque; 
déterminait le chiffre des traitements el le nombre des employés, et posait les 
règles sur l'admission aux emplois vacants, ainsi que sur l'avancement. 

La Cour l'a déjà dit, les dispositions principales de cet arrêté ont été peu ou 
point observées. Elle ne s'arrêtera pas aux chiffres fixés pour les cadres du 
personnel, qui ont été dépassés dans des limites excessivcs , attendu que- ces 
déviations peuvent avoir été nécessitées par l'extension considérable donnée à 
l'exploitation du service des transports , dont la Cour ne peul apprécier les be 
soins; elle n'établira donc ses comparaisons que sur le chiffre des traitements .. 
lesquels ont été considérablement auBrueolés cl quelquefois même doublés. 

Pour les inspecteurs, ingénieurs , contrôleurs, architectes , céomètrcs, 
vérificateurs , conducteurs, surveillants , commis, etc.~ les traitements fixés 
par l'arrêté organique n'ont point, à proprement parler, été dépassés , parce 
que l'art. 21 dudit arrèté , donnant an Ministre le pouvoir d'allouer des indem 
nités pom frais de déplacement? de séjour cl <le burcau , on a pu, sans sortir 
de la lét3alité, donner à ces foncl ionnaircs , cl sous différentes formes; des sup 
pléments de traitements plus ou moins élevés ; c'est ainsi, par exemple, que lei 
fonctionnaire, qui n'a droit qu'à un traitement de 6,300 francs; louche: en réa 
lité, 11,792 francs; lei aulre , dont le traitement est <le 3:800 francs . reçoit par 
cc moyen 7,267 francs. Ces exemples sont nombreux dans l'administration du 
chemin de fer, et aujourd'hui encore, plus de soixante de ces fonctionnaires 
ou employés jouissent de ces ;i,•anlagcs dans des proportions plus ou moins 
élevées. 

Les formes sous lesquelles les traitements des employés du chemin de fer 
ont été indirectement augrnentés , sont nombreuses. Elles ont varié sous Lous 
les l\Jinistères, et tout en apportant certains chnngements , certaines modifica 
tions aux actes posés par son prédécesseur 1 chaque administrateur nouveau 1 

qui est venu prendre les rênes de celle vaste branche de service , n'est guère 

Formes sous lesqucl 
les le, traitements d,·, 
employés du chemin de 
fr.r ont été indirecte 
mcnl nugmcnlf•. 
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arrivé qu'au même résultat. C'est ainsi que, sous les dénominations successives 
de traitement variahle , indemnités de burenu , traitement supplérnentaire , 
frais de route ( les employés du ohenrin de [e): out toujours 1:oyft9é gratuite 
ment), frais de séjour el de découcher. loyer, frais fixes, etc.., c:tc., les trai 
tements des employés attachés au chemin de fer ont reçu des augmentations 
qui atteignaient cl surpassaient mêrne en importance le chiffre du traitement 
normal attaché i1 chaque urade : les dénominations changeaient , mais les ré 
sultats étaient à peu près les mêmes. 

Sous 11• titre de /rreù; fixes, des sommes considérables ont été allouées par 
arrêté ministériel à plusieurs fonctionnaires et employés du chemin de fer. 
A cette occasion, la Cour fit remarquer à 1\1. le Minisll·c des Travaux Publics 
qu'un examen attentif de l'art. ::H de l'arrêté royal orcauiquc lui avait fait 
pen~er que ces frais fixes n'étaient autre chose que des traitemeuts déguisés. 

En effet, l'art. 21 de l'arrêté du H avril est ainsi conçu : 
« Les indemnités pom· frais de déplacements, de sijour cl de bureau , sont 

1> ré&lét•s par dispositions ministérielles. d'après l'importance des services. » 
Or, les f111is de déplacements cl <le séjour ayant été fixés par arrêté du 27 

décembre 184;5, el tous les fonctionnaires et employés qui voya3cnt sur les 
chemins de fcl' de l'État jouissant des bénéfices de cet arrêté, ils n'ont pas 
droit à des frais fixes, pu-isqu'üs sont indemnisés. Il en est de même des frais 
de bureau, les employés du chemin de fer, de même que ceux attachés ù 
l'administration centrale, reçoivent tout le matériel de bureau nécessaire à 
leurs fonctions, cl cela aux frais de l'État. 

De ce qui précède 1 on est donc amené à conclure que les frais fixes ne sont 
autre chose que des traitements déuuisés, traitements que le Roi seul a le droit 
d'accorder. et qui forment double emploi avec les indemnités pour frais de 
déplacements cl de séjour alloués pnr I'arrèté du '27 décembre précité. 

Par dépêche du 29 octobre I B47, le Ministre répondit à la Cour : 

(( 

J) Les observations 11uc vous m'avez présentées m'ont paru fondées, non pas 
1> peut-être quant à l'application actuelle , attendu que les indemnités fixes 
1> dont il :.'.11Jil ont toujours été considérées comme un supplément aux indem 
ll nités de séjour, mais bien quant aux principes admis en matière de rem- 
1> boursernent de frais "de déplacement. 

» Quoi qu'il en soit. de celle considération, sur laquelle je n'insiste pas, je me 
li permettrai de vous faire remarquer, Messieurs , que lors de mou entrée au 
» Mi nistère , j'ai trouvé en vigueur ce double système d'indemnités, Je n'ai pu, 
li à défaut d'expérience suffisante, le modifier jusqu'ici; je ne le puis encore 
li aujourd'hui sans préjuger la solution de l'une des questions les plus t3ravcs 
li et les plus délicates que présente la réorganisation de l'administration <les 
i, chemins de fer. 

>• Cette réorganisation , Messieurs, je me suis engasé formellement, dans une 
~ autre circonstance, à y pourvoir, à la faire servir en quelque sorte de solu- 
l) tion auxdiverses contestations survenues entre la Cour et mon Département. 

» Je crois superflu, Messieurs, de démontrer que la question des indemni 
» tés qui nous occupe rentre entièrement dans l'objet de cet engagement, car 
li le système de rémunération <lu personnel <les chemins <le fer, système· que 
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» je reconnais vicieux , donnera lieu nécessairement à l'une des principales ré 
» formes qui seront introduites dans l'administration des chemins de for. 

» Qu'il me soit donc permis d'insister, Messieurs, pour que vous admettiez 
» encore en liquidation.jusqu'au lllr janvier prochain, les dépenses de person 
» nef telles qu'elles sont établies aujourd'hui. r, 

En présence de cet engagement, la Cour des Comptes liquida les pièces qui 
avaient donné lieu à la correspondance qui précède, mais en informant Je ~li 
nistre de celte décision, elle lui fil connaître que s'il n'intervenait pas de dis 
position nouvelle pour H348, elle se refuserait à toute liquidation à partir de 
cette époque. 

C'est en acquit de cette promcss{' que, le 20 janvier dernier, ~l. le Ministre 
des Travaux Publics prit l'arrêté suivant: 

a LE MINISTRE DES TRAVAUX Pusucs , 

)> Vu les arrêtés ministériels du 17 octobre 1844. n°' ~- du '27 décembre 
""' 

,, 1845, n° ~i et 80, du 24 novembre 1846: n° ~~' qui ont établi, pour l'admi- 
11 nistration des chemins de fer de l'État, 1m système d'indemnités fixes combi 
.,, nées avec des indemnités de séjour à rembourser sur états trimestriels; 

» Considérant que cet ordre de choses a donné lieu à des observations de la 
1> part de la Cour des Comptes, qui a envisagé ces indemnités comme consti 
» tuant un double emploi; 

:& Considérant qne ces observations, bien que non fondées dans l'application, 
» Je sont cependant, quant aux principes admis en matière d'indemnités, et 
» qu'il y a lieu, par conséquent, à y faire droit; 

l) Vu l'article '21 de l'arrêté royal du 3 avril 1B43; 
l) M. le directeur de l'administration des chemins de fer Je l'Élal entendu, 

l) ARRÈTE : 

» ART. I«. Les arrêtés précités sont rapportés, à partir du Ier janvier IB48. 
)) ART. 2. A compter de celte époque, les indemnités du personnel de l'ad 

)) minislration des chemins de fer en exploitatiou , pour frais de déplacements 
» ordinaires el extraordinaires, autres que ceux résultant de missions spéciales 
» étrangères au service des chemins de fer de l'État, ou des voyages hors du 
» royaume, seront fixées globalemc11l, el tous les trimestres 1 d'après l'imper 
>1 lance <les services. » 

Comme on le voit, cet arrêté n'est qu'une mesure transitoire, puisque le 
systèrne reste le même, sous une autre dénomination. 

Toutefois, la Cour doit faire cette remarque : les indemnités allouées au per 
sonnel de l'administration des chemins de fer, en vertu de l'art. 2 <le l'arrêté 
ministériel du 20 janvier 1848 1 à titre de frais de déplacements pendant le pre 
mier semestre 1848 ~ font présager que les dépenses de celle nature, pendant 
cet exercice, ne seront pas, à beaucoup près, aussi élevées qu'elles l'ont élé 
jusqu'ici. 
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Dans ces indernnités , qui s'élèveront, pom 1847 1 à 100,000 francs environ, 
ne sont point compris les frais de loyer, qui sont aussi remboursés aux ingé 
nieurs, lorsque l'insuffisance des bâtiments des stations les obligent à se pourvoir 
d'un local pour leurs bureaux. 

La Corn· a fait connaître plus haut comment, sous les apparences de la léga 
lité, les traitements des fonctionnaires et employés supérieurs du chemin de 
fer sont indirectement au~mentés. Elle va faire voir maintenant dans quelles 
proportions les limites fixées pal' l'arrêté ortpnique ont été dépassées, en ce 
qui concerne les arrents subalternes, c'est-à-dire 1 les chefs d'atelier, machi 
nistes, chaulfeurs , messngcrs, t3arçons de bureau , etc., et l'économie qu'il y 
aurait pour le trésor à renfermer les salaires alloués à ces asents dans les limites 
des traitements fixés par cet arrêté. 

C'est l'art. 20 qui détermine les traitements. Ils sont fixés comme suit : 

Ingénieur en cher ou inspecteur d'administration de l'e classe 
Id. id. id. de 2° id. 

I ugénieur , contrôleur ou architecte de '1'" classe 
J<l. id. id. de 2" id. 

Ingénieur ou contrôleur de 5c classe 
Sous-iugénieur , 

Chef de hui-eau de 1 r• classe. 

. fr. 

M. de 2° id. 

Conservateur du matériel 
\7érificatcur. . 
Chef de station de 1 re classe. 

hl. de 2° id. . 
Id. de 5• id. . 

Sons-chef de station de ·I'·" classe 
Id. cle 2• id. 
Id. de 3• id. 

Commis de 1 rc classe . 

Id. ile 2° id. 

Id. de 3" id. 

) 
1 

} 
( 

Cornmis-adjoin L 

Conducteur de 1•·• classe. 
Id. de 2c id. 
u. de5" id. 

Aspirent-conducteur . 
Surveillant principal . 

lJ. de '1'' classe . 
ld. de 2• id. 

fd. de 3• id. 

Dessinateur de -1 '" classe. 
Id. de 2• id. . 

G,500 » 
5,200 11 

5?800 » 
5,200 » 
2;400 )} 
2,000 )) 
5,000 l) 

2,700 » 
2,400 » 
2,100 1> 

5,000 l> 

2,400 1> 

2,ïOO » 
2,400 l> 

2,·100 » 
1,800 » 
·J,500 )> 

1,200 » 

2,100 » 
-1,800 l) 

-1 ,1'>00 » 
1,200 » 
1,080 ,, 
900 » 
720 D 

600 » 
2,4ÛÛ Il 

2,000 )) 
,1,~00 » 
-1,000 » 
2,100 » 
1,800 ~ 
1,500 )) 
1,200 » 
'1,000 » 
1,800 J) 

1,300 » 
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Dessinateur de s~ classe . 

Chef d'atelier 
Machiniste • 
Chauffeur • 
1':lhe mécanicien . 
Premier chef-garde et chef de convoi . 
Chef-garde, chef-facteur . 
Garde de 1'0 classe 
Id. de 2e id. 

Id. de 5• id. 

Facteur de 1•~ classe . 
Id. de 2" id. 
u. des· u. 

Officier de police . 
Adjoint de police . 
Peseur . 
)fcssager 
Garçon de bureau. 
Portier de 1 re classe 
hl. de 2• id. 

Garde-frein . . 
Gal'de-tender 

[N° 3.] 

1 1,200 ) 

) 1,000 » 
2,500 Il 

2,000 » 
1,500 !) 

1,000 l) 

2,000 ) 

1,800 » 
1,500 li 

1,520 1> 

1,200 1> 

1,080 li 

1,300 l> 

1,200 J) 

1,080 J) 

1,200 l> 

ûGO li 

DOO l> 

~00 » 
iSO J) 

i80 l) 

720 l) 

900 l> 

900 l) 

D'après un relevé fait par la Cour, plus de cent employés subalternes 1 tels 
que chefs d'ateliers, machinistes , chauffeurs, gardes-tenders, peseurs, garçons 
de bureau, port iers , etc .. touchent un salaire supérieur à celui fixé ci-dessus , 
et elle croit rester en dessous de la réalité, en disant qu'entre le chiffre légal et 
celui alloué, il existe une différence de plus de 24~000 francs annuellement au 
préjudice du trésor. 

En dehors des agents compris dans l'arrêté organique, il existe encore à 
l'administration du chemin de fer un personnel nombreux, qui s'élève à plus de 
quatre mille ouvriers , el <lont le salaire est susceptible d'être régularisé, sinon 
modifié D'après l'art. 25 de cet arrêté. c'est M. le Ministre qui fixe le nombre 
des ouvriers, et qui détermine le taux de leur salaire, mais jusqu'ici MM. les 
Ministres qui se sonl succédé au Département des Travaux Publics, n'ont point 
exécuté celle disposition de l'arrêté organique; ils se sont bornés à maintenir 
un arrêté de leur prédécesseur, en date du 21 novembre 184 l , pris en exécu 
tion des articles 63 et 165 du règlement général du Ier septembre 1838, et qui 
détermine un maximum et un minimum. pour les salaires à allouer aux ouvriers 
attachés au chemin de fer. 

La Cour n'a eu que peu d'irrégularités à relever au sujet de l'application de 
cet arrêté, mais il est à observer que le taux maximum des salaires est extrê 
mement élevé. On pourra, du reste, en juger par le tableau ci-après, qui était 
joint à l'arrêté du 21 novembre 1841, qui, aujourd'hui encore, est en vigueur. 

14 
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' - 
DÉSIGNATION lllSl:lll;n M.\XIJilt:l,I DÉSIGNATION )ll)IUIIJ)I »t.Xl)l(;)l 

DES CATÉGOIIIES D'l-:lll'LO\'.:$ uaQ,:4n Plll(ll:lU· V~:S C.\TÉCOIUES ll'Elll'LOYf:s t.lll QC.LtlT PA.• Q\!.LllT 

rr l>'Ot\'RI UIS. d• J<,ur. d , 1 1:T u'otflllf.llS. J.t j'>Ut". de j<>ur. ~ JUUt. 11 
1. 

i fr. c:•. fr. ~·- fr. c1. fr. ,,fi_ 

Employé; temporaires . • 50 1 50 Mcuuisier~. . :55 1 20 

Surreillants • 80 1 50 Charpen tiers . • S5 1 ,, 

AiJcs,suneill~nls. • ï5 1 25 Plombiers . n 50 1 . . 
Dessinateurs et i;éomi:lres . 1 • 50 1 2ri Tailleurs ile pierres . . i , 50 1 » 

Chefs d'ateliers {anBlais) 2 (l;i 2 05 ~IJ~oos. ., 50 1 • 
l\Jachini,tu ( ici. ). ï 2 G5 2 05 Paveurs. • 50 1 " 
llléca nieiens-poseurs. ' 2 C5 2 05 Tonneliers. n S5 1 " î 
Chefs d'ateliers (litlBes). . i 1 • :? 0 Apprentis divers . • 1 '>! n 50 -. 
llfachinistes ( id. ) . Ai.Jcs-manœun·es divers. 1 '> ! • l • 80 1 00 • i . -, . 80 

! 
(.haulfcurs . . 1 . 50 1 ~ Chefs c!ta1·1,cur~ aux rnarchaudises, " ï5 1 25 

Cumre-maitrcs • 1 • 80 l ï5 Charrrcurs et peseurs ici. • 40 1 • 
Chcfs-mon11:urs • 80 2 • llfanœunes aux locomotives • 12! ,, 60 

Ajusleurs . • 35 -j 25 Id. aux pompes. ., 50 " 00 

Forgerons • • 50 l 25 Portiers aux ateliers, etc. • 40 • 00 

Aides-fo1·geron$ . • 35 .. 80 Gardes-freins . . • 50 • i5 
Chaudrcnuiers. • 05 1 25 Gardes-excentriques . • 35 • û5 

Tourneurs. . 55 1 25 Veilleurs . 55 n 75 

Graveues • 50 1 25 Chcfs-carnisseurs. . 50 • 80 

Traceurs . . • !SO 1 50 Graisse11rs . • :!5 • 70 

Porteurs à la machine . . • 40 1 . Chefs-ouvriers au coak . n 40 1 " 
!lfonleur de roues. . • 40 1 . Peseurs id. .. 30 ,, 70 

Limeurs • 40 1 • Ceak-Iourniers et manœuvrcs • n 50 . 75 

Taraudeurs • 75 1 25 Pontonniers . . 50 1 ,, 

Fondeurs . • 40 . 80 Aides-pontonniers n 40 . 85 

Mail res-Iondeurs . ., 75 1 25 Chefs d'atelier cantonaux • 40 l " 
Noyauteurs . . • 40 1 • Chefs-poseurs 1:1 piocheurs . . 40 1 • 
Ciseleurs • 40 1 . Poseurs et piocheurs. .. 50 • 75 

Moclcletirs. . 40 1 20 Terrassiers el talutiers . ., 50 . 60 

Canneleurs. . • 40 1 . Porte-mire. . 50 1 " 
Peintres • '25 1 20 Chaineurs. • 40 . 65 

! 
Garnisseurs • 40 1 . Ouvriers autographes ., 50 n i5 

Selliers. • 55 1 • Messa1Je~s ,_ 1Jar~os de bureau et 
comnnssronnarres . . 30 1 • 

Comme on le voit, il y a là des économies possibles à réaliser; la Cour des 
Comptes croit donc ses observations d'autant plus opportunes, que la nécessité 
de réorganiser l'administration du chemin de fer, au point de vue des inté 
rêts <lu trésor, a été reconnue indispensable par les Chambres elles-mêmes. 
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Chaque année la Cour des Comptes s'est plainte des retards apportés, par le 
directeur de la régie, dans la justification des crédits qui lui sont ouverts. Elle 
avait espéré voir disparaitre cet état de choses sous l'empire de l'arrêté royal 
du 27 décembre 1847, qui déclare obligatoires les articles 17 et 23 de là loi 
de comptabilité, et règle le service des dépenses dont il est question aux 
articles 14 et 15 de la loi du 29 octobre 1846; mais la situation de ce fonc 
tionnaire vis-à-·vis de la Cour des Comptes n'a fait que s'a{mravcr, nonobstant 
les termes biens positifs de cet arrêté, qui détermine les délais dans lesquels 
les pièces concernant les payements par anticipation doivent être transmises 
par les départements ministériels à la Cour <les Comptes. 

Voici la note des sommes <lont le directeur de la régie avait encore à justi 
fier au fü octobre 1848 : 

foexêculi<on dé l'ar 
r,:1ë royal du !7 dè 
cc111hro 18\7, 

Silu~livo du diree- 
11•11r de la n;git . 

.VOTE des sommes restant à justifier par le directeur de la régie du enemi» de fer, 
à ta date du Ili octobre 1818. 

-- - 

SOl.l>E ÉTATS 

FONDS SPÉCIAUX. 
,p,i rene ftECJPITUL,\TIFS SOLDE :-11-:'t. 

A llt.GUL.UIISf.11. b. UquiJcr. 

Chemin de fer. 

Loi du 26 juin 1840. . . 50,2-i:! 10 

- 29 septembre 1842 . • • 52,811 07 

- 13 avril 18415. . " 10.073 8G 

- 16 août 184(). • . G0,512 07 

- 24 mai 1848. " . 0,335 15 

- 
Camil de Liéye d J1/aestncht (loi du 16 mai 1845) • • 41.12(1 07 

- de Sehipdcmck (lois des 18 juin 1840 et 2lfmars 1847). • . 310,~G~ Gt 

- latéral à la llleuse (22 ·mars 1848) . . . 20,000 . 
F'ONDS DES RUDGETS. 

Travaua; publics. 1843, chapitre Il 1. • • 1.1711 $9 

- 1844, - III. . • IG,90:? GG 

- 1845, - III. 200,•107 82 28,015 23 180,01)-i :i9 

- 1846, - 111. . n 7,520 li 

- 1847, - Ill. • n 45(i,53i 71 

- 1848, -- Ill. . • 2,07i,555 1)1 

- (Dcmer) . 1846, - Il, art. 23. . • 18,062 26 

- 1846, - VIII. •• • S:3,500 . 
) Canal Je Schipdonck (loi du 17 avril 1848). " • 10,000 • 

Fonds spéciauœ. / Supt'lément au Chemin de fer ( loi du 21 
• 20,000 . avril 1848) . . . . . • . . . " 

---- 
ÎOTAL lies sommes dont doit justifier le directeur lie la réGie du chemin de fer. 4,278,401 !!.f 

la 
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. Ah,enccd'examcnsur- Les clauses des contrats, leur application aux dépenses qu'elles déterminent, 
hsanl des clauses <les 
contrais, al'anl_ la ùéli- sont soumises à un 1·igoureux examen de la part de la Cour des Comptes, cl cet 
1 rnnc·t• des certiflcats de 
P"."'1111·111. examen donne lieu à de nombreuses observations. Elle croit avoir suffisamment 

éclairé la Législature, dans ses précédents cahiers. sur leur nature et leurs con 
séquences, pour devoir s'y arrêter encore; toutefois, un fait assez grave s'étant 
révélé, grave 1 non quant à l'importance de la dépense qu'il pouvait entraîner, 
mais quant au principe, elle a cru nécessaire de le signaler dans son cahier 
d'observations: parce qu'il dénote une imprévoyance fâcheuse chez les fonc 
tionnaires chargés de la réception des travaux . et fait regretter le peu de soin 
qu'on met parfois à s'assurer, ayant la délivrance des certificats de payement, 
si les dépenses qu'ils constatent à charge de l'État sont réellement dues, et si 
elles sont basées sur les clauses des contrats souscrits par les entrepreneurs. 

Par contrat direct, approuvé le 18 avril lB-45 1 le sieur B s'est engasé 
à couvrir en zinc la gare de la nouvelle station du Nord, moyennant ;} francs 
pa1· mètre carré de couverture, payables comme suit : neuf dixièmes lors 
du parfait achèvement des travaux, cl le dixième restant, une année après 
celte époque, comme devant servir de garantie de la bonne exécution des tra 
vaux. 
li s'est chargé 1 en outre, de l'entretien de ladite couverture pendant ,•ingt 

ans, pour le prix de 10 centimes par mètre carré, payables annuellement. Il de 
vait aussi avoir terminé les travaux en trois mois, sous peine de :2;5 francs de 
retenue par chaque jour de retard; mais cet cogasement n'a pas été rempli, 
car les travaux n'ont été complétement achevés que le 15 décembre 1845. 

Nonobstant des termes aussi positifs, une ordonnance de payement de 
fr. 409 21 es, pour parfait payement du prix des travaux d'entretien <le la cou 
verture en zinc de la gare de la nouvelle station du Nord, pmw l'année 1846, 
fut soumise au visa de la Cour, le 8 février dernier. 

La Cour la renvoya non liquidée, el motiva son refus de liquidation de la 
manière suivante : 

« li résulte des dispositions du contrat , qu'à l'époque de l'expiration du 
]) terme de garantie 1 les ouvrages devaient. être reconnus en parfait état d'en 
» tretien pour que l'entrepreneur pût avoir droit au remboursement de la somme 
,, retenue pour garantie. 

» On ne peut donc supposer que, pendant ce délai, il ail été entendu que 
» l'entrepreneur aurait droit à l'abonnement pour l'entretien 1 car ainsi il y au 
!) rail évidemment double emploi, l'époque de l'entretien ne pouvant commun 
" cer à courir que du moment où a cessé le temps déterminé pour la garantie_ 
» Or, ce terme étant expiré le 15 décembre 18461 le sieur B ne peut avoir 
" droit au payement de l'abonnement pour entretien pendant l'année 1846. » 

Le Ministre aura probablement reconnu la justesse des observations de la 
Cour, puisque les pièces de dépenses n'ont plus été reproduites. 

Si pat-fois de pareils actes se révèlent, ce n'est pas au défaut de garanties 
dont les réceptions des travaux sont entourées qu'il faut l'attribuer, mais à l'ab 
sence d'un examen sérieux des clauses des contrats, car les travaux dont il 
s'agit ici ont été reçus par une commission spéciale: composée de deux ingé 
nieurs et d'un architecte, cl l'étal de réception transmis ensuite à un ingénieur 
en chef, qui a délivré le certificat de payement. 
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On a parlé souvent des pouvoirs illimités laissés aux ineénicurs, qui mettunt 
parfois le chef du Département dans ln nécessité d'approuver forcément des 
actes onéreux pour le trésor public, actes qui, non-seulement n'ont pas reçu 
son autorisation préalable, niais qui ne sont parvenus à sa connaissance qu'à 
l'état de faits accomplis. 

Un fait de ce gt\urc a entraîné rttal dans une dépense de 1,35!5 francs. 
Le 1B janvier I8lf7, M. le .Ministre des Travaux Publics adressa à la Cour des 

Comptes une demauile de payement créée au profil du sieur N .... d'Anvers, 
pour prix de harils qui contenaient le ciment romain livré par cet entrepre 
neur à l'administration du chc111i11 d,~ fer, pour servir à la construction des 
pieds-droits du tunnel de Cumptich. 

L'arrêté approbatif de la dépense n'étant pas motivé, la Cour pria le Ministre 
de vouloir bien lui donner communication <le la partie du rapport de M. le di 
recteur de l'administration des chemins d,! fer eu cxploitation , sui· laquelle était 
basé son arrêté du 4 janvier HU7. Elle deninndniL en même Lemps dans quel 
but l'acquisition en avait été faite, cl quel emploi elle devait recevoir. 

Par lettre du 2:3 a\'J'ÎI 111-17; l\J. le l\liuislrc des Travaux Publics répondit ù la 
Cour en lui adressant une copie du rapport qu'elle avait réclamé. 

Comme cc rapport contient le résumé des faits et lem appréciation par M. le 
directeur <les chemins de fer , la Cour a cru devoir en transcrire ici les pas:saecs 
les plus importants. 

Incouvéuients des pcu • 
voirs 11011 limités 1~1ssé, 
aux in~{•nicur:-. 

(l l\loNSIEUR LE MINISTI\F.. 

c l'ai' dépêche <lu 10 août dernier ( lB-46;1 vous m'avez fait l'honneur de me 
1, communiquer la réclarnatiou d11 sieur N ... i tendaute ù obtenir le rembourse 
> ment de la somme de I;:i5:) francs, mnntaut du prix des barils qui conte 
» naient le ciment livré par lui pour les travaux du tunnel de Cumptich. 

» Conformément au dé.,ir exprimé dans le <lcuxième alinéa de voire dépêche 
J> précitée, je joins .'I cet envoi la lettre écrite le 27 mars 1 B-1S par le réclamant 
i, ;1 feu M. l'ingénieur X ... 

» Cette Jeure vous fera voir. ~lonsicur le ~linislre1 que déjà alors le sieur i\" ... 
» demandait à l'ingénieur X ... le retour d'une certaine quantité de barils Y ides, 
» el qu'il croyait donc que cc renvoi était chose à lui duc. J'ai été frappé de 
» celte circonstance, et afin de ne pas conserver de doutes, je me suis fait déli 
x, vrer, par le successeur de M. N ... } Loule l.1 correspondance échangée enlrc 
» cc dernier el le sieur N ... 

» Ce n'est pas sans sur-prise, Monsieur le ~Jinistre, que j'ai remarqué que, 
» dans aucune <les réponses faites au réclamant, depuis la date prérappelée du 
" 27 mars 1845, jusqu'à l'époque de l'achèvement des livraisons, il n'est pas 
» fait mention de la restitution des barils, qui, dès-lors, se trouve n'avoir pas 
" été contestée. Le sieur N ... peut donc prétendre aujourd'hui, non sans rai 
" son, que celle restitution était entendue tacitement dès le principe, et que, 
,, s'il en avait. été autrement, ou bien si ou lui avait formellement refusé le 
» renvoi des barils vides: réclamés le '27 mars 18/45, il eût discontinué ses four 
» nitures. 
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• Quoique l'avis émis dans mes précédents rapports soit au fond toujours 
• le mème , je pcuse, Mousiem le ~JinisL1·e, qu'il prédomine dans toute celte 
• affaire une question de bonne foi, dont la solution serait avantageuse au 
» sieur N. .. , s'il s'adressait aux tribunaux. li me paralt donc, en dernière ana 
, lyse, qu'il y a lieu d'accueillir sa réclamation, et de lui payer la valeur des 
,, barils, qui, ayant été démolis, et ayant servi depuis à d'autres usascs, ne 
, pourront plus lui être restitués en nature. » 

Comme l'lttat était en{}arré. que le .\Iinistrc avait reconnu la dépense et que, 
de l'avis méuie de ses arrenls, l'administration aurait succombé en cas d\111 
recours aux tribunaux: la Cour a liquidé la demande de payement au profit 
cJu sieur N ... , cl tout en informant ~J. le 'Ministre <les Travaux Publics de 
celle décision, elle lui adressa les réflexions suivantes : 

. . . . . . . . ,: La Cour aura toutefois lhonneur de vous faire remar 
,, qucr, ,1on:;ic11r le Ministre 1 qu'il résulte clairement du rapport de l\1. le 
& directeur de l'administration des chemins de Fer , que l'État se trouve en- 
1> traîné daus une dépense assez considérable, par suite de la négligence et de 
» l'insouciance qui ont présidé à Loule celte affaire. En effet, s'il était con 
, venu que les barils demeuraient la propriété du sieur G ... , ils devaient lui 
» être renvoyés; dans le cas contraire, l'administration devait répondre par un 
» refus à une réclamation insolite. En définitive, Monsieur le Ministre, l'État 
» paye aujourd'hui une somme de l ,35~ francs, pour des barils qui ne sont 
, plus d'aucun usa3c, ainsi que cela résulte du rapport précité. 

» La Cour saisira celte occasion, Monsieur le Ministre, pour vous faire re 
» marquer combien il serait désirable que chaque aBent de l'administration 
" des chemins de fer supportât la responsabilité <le ses actes, en ce sens, qu'il 
, fùt pécuniairement responsable <les faits de la nature de ceux dont il est ici 
, question. Car s'il est juste que le trésor paye avec promptitude et loyauté 
11 toutes les dépenses léu-ales, il ne peut être tenu à acquitter indistinctement 
» les charges qui lui seraient imposées par l'incurie ou l'incapacité. » 

Toutefois, la Cour croit devoir reporter l'attention de la Législature sur une 
circulaire de i\l. le Ministre des Travaux Publics, en date du 18 janvier 18 ~8, 
insérée ci-dessus (page "27), laquelle donne la aarantie que des faits de la nature 
de ceux dont il est ici question ne se reproduiront plus. 

• eo~1rolc de 13 Cour Depuis longtemps la Cour a mit réclamé la communication des documents 
au poml de ..-oedcs eau- • • • • . . . 
1ionncmcn1..•fournispn qm pussent la mettre a merne de connaitre la srtuatron des comptables, au point 
lesromplablcsdel'Et~t. d J . ,. d . f' . , e vue es cautionnements qu ils oivent ourmr au tresor. 

En présence des nouvelles dispositions prescrites par les lois des }5. mai et 
29·oclobre 18/1-6, elle devait insister pour obtenir des renseignements désira 
bles : en effet, l'art. 8 de la première <le ces lois porte qu'aucun titulaire d'un 
emploi de comptable de deniers publics, ne peut être installé dans l'exercice de 
ses fonctions, qu'après avoir justifié de sa prestation de serment et du "Versement 
<le son cautionnement; <l'un autre côté, l'art. 16 _<le la Joi du 29 octobre 1846, 
charge la Cour <le veiller à ce que tout comptable fournisse le cautionnement 
affecté à la garantie de sa gestion. A cet effet, elle doit recevoir de toutes les 
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administrations générales l'état indicatif des cautionnements de tous les comp 
tables. 

Cet état lui est parvenu le 29 septembre dernier. 
Ce volumineux travail lui a fait remarquer qu'un certain nombre de compta 

bles ne s'était pas encore mis en l'è3le à cet endroit. Elle a cru devoir appe 
ler sur ce fait la sérieuse attention de M. le Ministre des Finances, en le priant 
instamment de faire cesser au plus tôt cet état de choses irrégulier, qui, à l'érrard 
de plusieurs d'entre eux, existe déjà depuis longtemps. 
Par sa dépêche du 31 octobre dernier, ce haut fonctionnaire informe la 

Cour que, dès la.réception de sa lettre, des injonctions ont été faites à quelques 
uns d'entre eux, à l'effet de remplacer par un versement en numéraire 1 effectué 
dans les caisses du trésor public, à titre de cautionnement ou de supplément 
de cautionnement, le dépôt qu'ils ont fait en obligations de l'État, pour leur 
servir de cautionnement provisoire , en leur prescrivant de lui transmettre, dans 
un court délai 1 la quittance Je versement. JI ajoute qu'il espère ètre bientôt 
à même de faire connaître à la Cour que Lous ceux qui ressortissent à l'admi 
nistration du trésor public, out obtempéré i1 l'ordre de se conformer ponctuelle 
ment aux dispositions sur la matière : il termine en <lisant qu'une copie de la 
dépêche de la Cour a été remise aux divers chefs d'administrations ressortis 
sant au Ministère des Finances, avec demande de renseignements sur les comp 
tables retardataires qui se trouvent sous leurs ordres, et qu'aussitôt qu'il aura 
reçu ces renseignements , il les fera parvenir à la Cour des Comptes, 

Celle-ci a donc lieu de compter qu'à l'aide du contrôle qui lui est présente 
ment déféré, les lacunes que présente cet important service seront incessam 
ment comblées. 
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DEUXIÈME PARTII. 

DE L.-\ IŒCETTE. 

De l'impos,ibilité de 
1·,;rilier exaetcmeut les 
comptes gèuérnux. 

Itccettc extraordinnire 
pour le rachat du cnpi 
lai de 80,000,000 de flo 
rins, en vertu <lu lrailé 
du 1; novembre JR-t'?. 

C'est en exécution de la loi du 15 mai 1_8.fü que la Cour aura à exercer son 
contrôle sur Lous les comptes des comptables de l'État; mais les dispositions de 
celle loi n'étant pas applicables au compte définitif' de l'exercice 1844 ~ la Cour 
fera remarquer, comme par le passé , que l'exactitude des recettes n'a pu être 
vérifiée, à défaut de la production el du contrôle des comptes individuels, indis 
pensables pour pouvoir constater le moulant réel de chaque branche de revenu 
figurant dans le compte général : il y a donc lieu d'admettre la recette telle 
qu'elle est renseignée. 

Indépendamment des ressources ordinaires, affectées au service de l'exercice 
18,H, le compte renseigne: 1° une somme de fW,0-'12,2-10 francs, comme pro 
duit de la négociation de l'emprunt de 8.4;6;56 .. 000 francs 1 créé en vertu de la 
loi du 22 mars 18-'i41 pour effectuer le rachat du capital de 80,000/lOO de flo 
rins à 2 1:'2 p. 0io, mentionné nu § 7 de l'art. ü:-J du traité du 5 novembre HM2; 
et '.2° une somme de fr. 2B2, 1B6 67 es, montant du fonds de la dotation de 
l'amortissement de l'emprunt de 8-'f;6:,6,0f1O francs; qui , par suite des dispo 
sitions de l'art. 2 de la loi du :2..2 mars llH-~, doit servir à la réduction de la 
Delle Ilottante , lorsque les obligations sont cotées au-dessus du pair net. 

En ce qui concerne le remboursement du capital prérnentionné , il a été opéré 
sans lintervention de la Cour'. cl en quatre payements éaaux ~ savoir : 

l cr août 184-'i. . fr. 21,164,000 1) 

1er novembre -- 21,164,000 !) 

}er Février 1B-fü. 21~ 164~000 !) 

2 mm ·- ;21 ~, 6-~,,·oo )) 

Exsmst.c. . fr. 8-'i,656,000 )) 

Les pièces justificatives de la remise de ces fonds ont été adressées à la Cour , 
à l'appui du compte définitif dont il est ici question. 
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DE LA Df~PENSE. 

Comme la Cour l'a fait ressortir dans ses précédents cahiers, le compte ne Lcsc!,;lt•nscrnir foml, 
,( B d } d , . . d Je cl<•pol ne semi pa, comprend pas les dépenses prévues aux u 5ets sous a cs1gnalion de fon s compmei au compte. 

de dépôt, de consignations , de cautionnements, etc. Les seules sommes re- 
latives à ces dépenses, qui ont été soumises au visa de la Cour et visées par 
elle 1 sont celles concernant les remboursements de cautionnements versés en 
numéraire, et qui s'élèvent à fr. ~20,504 86 es. 

Les dépenses comprises au compte cl imputées sur les Budrrets de la Delle Concordance,!,,, d~- 
u • pcns..-s du complc a,·r,· 

Publique, des Dotations, des :\Jinislères de la Justice, des Affaires Etrangères , les livres de ta Cour. 

de la Marine, des Travaux Publics, de l'Intérieur, <le la Guerre, <les Finances, 
et sur le Budget des Ilemboursements et Non-Valeurs, se trouvent en concor- 
dance avec les livres de la Cour, de sorte que, pour ces divers services, il y a lieu 
d'enregistrer les chiffres conformément aux indications du compte même, sauf 
cependant les différences sisnalécs ci-après : 

Le crédit du chapitre XV, art. unique , du Budget du Minis~ 
Lère de l'Intérieur, est de . . . fr. 

Les dépenses y imputées d'après le compte 
s'élèvent à . fr. 

D'après les livres de la Cour elles s'élèvent à. 

80,000 
Cr~,lit i, diminuer p:ar 

suite ,le l'annulation 
)) d'un mand:il. 

79,898 32 
79,848 32 

Différence. . fr. 50 l) 

qui provient d'un mandat liquidé le 28 janvier 1845 1 sous le 
n° 21,168, et remplacé par un mandat visé le 31 octobre même 
année, à la somme de fr. 14 81 es. L'annulation du mandat 
primitif a été faite dans les écritures de la Cour , et omise dans 
celles du Département des Finances. 

Les liquidations réelles à charge de ce crédit n'étant que <le 

il reste à annuler. 
au lieu de . 
portés au compte. 

. fr. 

79,848 32 

151 68 
101 68 

Budget des Travaux Publics, cha p. Il l , art. 3. -- Le crédit 
supplémentaire alloué pour le matériel du chemin de fer, exer 
cice 1843, s'élève à . . fr, 

Le comple porte pour dépenses visées et man- 
datées . fr. 

L'.l Cour en a visé pour une somme de 

Rèductiou i, foin· sur 
<les crédits disp<mil,I,·,. 

92,29:2 76 

90,900 50 
92,29~ 76 

Différence en plus. . fr. 1,392 26 

qui provient d'une demande en ré3ularisation , liquidée le 21 
septembre 1U48, et dont le Département des Finances n'a pas 
compris le montant au compte définitif. 

Les dépenses liquidées et enregistrées à la Cour étant de 92,292 76 

l'allocation 'est donc entièrement épuisée. . fr. )> 

16 



[ N° 3.] ( 62) 

Les pièces relatives à la somme susmentionnée de fr. 1,392 26 c' ayant été 
soumises à ln réffularisation définitive de la Cour, rien n'empêche de réduire les 
crédits disponibles du montant de cette somme. Il eu résulterait, par consé 
quent, que la somme de fr. 16,902 66 c', portée au compte comme restant à 
justifier sur les crédits ouverts au Ministère des Travaux Publics, pour dé 
penses relatives au chemin de fer, aux canaux et rivières, etc., serait réduite à 
fr. 15,510 40 es. 

Di;po,i1io11 i1 prcndee 
pour b r~gularis.il ion 
d'une somme dunl le 
montant ilt>pa~;e lt· rr~ 
dil ,oli:. 

Le crédit pour la restitution <le droits et amendes y rela 
tives, etc., figurant au chapitre JI, art. Ier du Budget des Rem 
boursements el Non-Valeurs, s'élève à . fr. 
Ies dépenses visées et ordonnancées à. 

partant un excédant de dépenses de . 

30:000 }) 
41?)73 60 

fr. 12,773 60 

Pour J'é8ulariser celle somme, la Cour propose d'en faire l'objet d'une dispo 
sition particulière dans la loi réglant le compte définitif de l'exercice 1844, et 
elle se réfère à la remarque qu'elle a faite 1 page 73 de son cahier sur le compte 
définitif de l'exercice IB-H, au sujet des excédants de dépenses relat ives au 
Budget des Remboursements et Non-Valeurs. 

Drp~nsr,1c.uc~1pi"••!- La Cour résume, dans le tableau suivant, les dépenses telles qu'elles doivent 
les ,foncut circ arre- ,. .,. é 
tées. ëtre arrêt es. 

RÉSULTAT 

De la dépense de l'exercice, d'apres les observations qui précèdent, 

- 
Cllt:OITS DÉl'Ei\Sf.S CRÉDITS Di'.:Pti\SES RF.S'fF. 
;ir.rnrth!s \'ÏSCCI et t111•ti;l1lrC •... s tlont le ., ju,lilirr ,~nr,1n 

n ln e1ï.cC1lr111~ 
p:iytm 1 :t. ~lê juslifiL: 

JJINISTimES ET SEH VICES. J)ôll" le COl"II DC5 co.-,-no; ., u corn 11our dunj le 
8UDGî.T PRllllTfi' à charge LES DÉPf.NSliS cours de l'c:-.crcic1- l'apurement 

<le, ullocattous r,:11• ln n-mise 
et 1>.1r ûu nnnucllcs. ch·:1 1!t" 

1•t~ L\11'- s1•>.c1lLL~. acncer. >l!HI.\U .W}LrtT{:--. L'1•ut:•t•t. 

Delle publique 38,%8,510 07 3i,G52,285 05 5,050,253 44 54,521,554 40 110,751 25 

Dotations . 3,577,058 05 3,31JG,250 40 11,GO\l 55 3,5(;5,GU0 56 55!1 82 

Ministère Je la Justice. 1 t ,028,004 iO 10,001,120 20 i557,5G8 41 10,023,750 05 G7.57G 2G 

- des Affaires Ëu·anr,crcs 1 ,ooo,;;o;; 71i ·1,000,101 08 0,201 iO 1,0S!J,7ï3 11 528 87 

- de la i\larioc. 1,0G4,800 " 1,050,37ü 28 14,423 72 1,050,5iü 28 ~ 

- des Travaux Publics 14,182,085 o;; 13,804,0GS 55 288,0}7 38 15,355,'l5G 84 58,811 iï 

- Je l'Intérieur 5,G51,572 87 5,558,457 80 112,034 08 5,55G,040 40 2,507 40 

- de la Guerre . 28,150,000 " 27,056,078 08 1,003,021 U2 27,0lû,120 01 20,858 Oi 

- des Finances. 11,0:iG,HI 80 11,587,094 4:! 540,037 58 11,370,453 G5 lû,G-iO i1 

Remboursements et non-valeurs 2,044,000 " 1,827,568 5ï 220,405 25 1,320,087 09 G8I 28

1 -------· 

Turs t.. . fr. 11 r.,78:2,027 OT 10,514,00G 8!J (i,281,603 77 t 10,255,091 48 258,105 41 
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On fait remarquer que la justification de la somme de fr. 258,405 41 es 1 
portée au bas de la dernière colonne du tableau ci-dessus, concerne exclusive 
ment le Département des Finances. Celte somme représentant le montant des 
ordonnances dont le payement se justifie au moyen des acquits des parties 
prenantes. 

CONCLUSION. 

Le compte Général <le l'exercice 1844, dressé dans la forme usitée jusqu'à ce 
jour, n'étant appuyé que de pièces incomplètes pour justifier la recette, il y a 
nécessité d'admettre celle-ci pour la somme renseignée. 

La dépense peul être arrêtée comme suit : 

En crédits pour les besoins uénéraux de l'État1 à . fr. 116,782,9:27 06 
En dépenses réelles, constituant les charges de l'exercice, 

liquidées par la CoUI' cl ordonnancées sur le trésor 1 à 110~;">14,096 89 

En excédant d'allocations non absorbées cl à annuler . fr. 
D'après le tableau qui précède 1 les excédants d'allocations 

devraient être de. 

6,268,830 17 

6.2811603 77 
---------- 

DJFrfnENCE- . fr. 12,773 60 

qui provient d'une somme mentionnée ci-dessus, et dont le montant dépasse le 
crédit voté sur lequel elle a été imputée. 

Si , poul' réuulariscr cet excédant de dépenses, la Légis 
lature augmentait les crédits déjà votés d'une somme de 
fr. 12,773 60 es, celle augmentation les porterait à . fr. 

Les dépenses liquidées par la Cour étant de. 
116,795,700 66 
110,514,096 89 

il resterait à annuler . fr. 6,281,603 77 

Les dépenses payées et justifiées dans le cours de l'exercice 
s'élèvent à. . fr. 

Les charges légales étant de. 

Les dépenses non justifiées dans le cours de l'exercice 
montent à. . fr. 

110,25~,691 118 

110,5141096 89 

258,-10;5 41 
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Les recettes générales, y compris le produit de la né30- 
ciation de l'emprunt de 84~656~000 francs, et le montant du 
fonds de la dotation de cet emprunt, s'élèvent à . . fr. 198,750,115 06 

Les dépenses définitives liquidées à charge 
du même exercice s'élèvent à. • fr. 110,51-4,096 80 
auxquelles on doit ajouter les payements 
faits au Gouvernement néerlandais pour le 
l'achat du capital de 80,000,000 de florins à 
2 1/2 p. 0/o, en vertu du traité du 5 novem- 
bre 1842 . . 84,656,000 n 

ENSElllBLE. . fr. 

L'exercice présente donc un boni de . 
D'après le compte, cc boni n'est que de 

D1rrfREXCE. 

195,170,096 89 

. fr. 3~580,018 17 
3,564~457 7i 

. fr. 15,560 40 

provenant : 1° d'un mandat montant à 50 francs, dont il a déjà été fait men 
tion , el dont l'annulation a eu lieu dans nos écritures et non dans celles de la 
trésorerie; 2° d'une somme de fr. 15,510 40 es, restant à justifier sui' les crédits 
ouverts au Ministère des Travaux Publics, pour dépenses relatives au chemin 
de fer, aux canaux et rivières, etc., somme que le Département des Finances 
a retranchée du total des excédants des crédits. 

La Cour n'a pas admis celle déduction, et ayant compris la somme de 
fr. 15,510 -40 es dans les excédants de crédits à annuler, il y a lieu d'ouvrir 
un nouveau crédit, à rattacher à l'un des Budgets en cours d'exécution, pour 
1·égulariser les dépenses qui y seront imputées. 

Délibéré à Bruxelles , en séances de la Cour des Comptes des 13, 14, 17, 
20, 24, 31 octobre el 3 novembre 1848. 

PAR ORDONNANCE LA Cous DES CoMPTES : 

Le G-reflier, 

JIEYV A.ER T. 

Le Président, 

Tu. FALLON. 


